




N
otre 53ème congrès
régional aura lieu
les 23, 24 et 25 juin
2009 à Conflans-

Sainte-Honorine. Moment impor-
tant pour l’interprofessionnel, les
syndicats se prononceront sur
l’activité de la mandature de juin
2005 à décembre 2008, décide-
ront des orientations pour le 
futur mandat et éliront le Bureau
régional chargé de leur mise en
œuvre.

Le rapport d’activité que vous
allez découvrir vous permettra
de mesurer le chemin que nous
avons parcouru ensemble depuis
2005. Il retrace le travail collectif
mené pour donner corps à la 
résolution d’orientation « Tra-
vailler, Vivre, Agir en Ile-de-
France » votée en juin 2005. 

Il démontre une CFDT en Ile-de-
France, forte de ses adhérents,
de ses responsables, de ses ter-
ritoires et de son activité, une
CFDT interprofessionnelle cohé-
rente inscrite profondément dans
les orientations confédérales. 

Le rapport d’activité illustre aussi

la mise en œuvre de la réforme
de l’interprofessionnel. Il met en
évidence pour la première fois la
complémentarité entre l’activité de
l’Union régionale et celle des
Unions départementales. Ainsi les
actions concrètes régionales sur
les grands axes de la résolution
du congrès d’Issy-les-Moulineaux
sont relayées par l’action des
Unions départementales déclinée
en fonction de leurs réalités et
priorités territoriales. La dernière
partie du rapport est consacrée
aux actions spécifiques que chaque
Union départementale a choisi de
mettre en avant pour le congrès
régional, les rapports d’activité
complets étant discutés et validés
lors des conseils départementaux. 

Même si tout au long de ces
quatre années des évènements
ont donné un rythme parfois 
effréné à nos actions et nos
priorités, les grands axes de
notre plan de travail ont permis
aux militants d’agir pour l’emploi,
le pouvoir d’achat et contre les
inégalités sociales et territoriales
encore trop prégnantes sur notre 
Région. Cet engagement a favo-
risé la montée en puissance de

dossiers tels la lutte contre toutes
les formes de discrimination et
pour l’égalité des chances, l’accès
à un logement décent, la santé
au travail ou le dialogue social
territorial. 

Ce rapport d’activité qui vous
est proposé a été voté à l’una-
nimité par le Bureau régional. Il
illustre notre engagement et
notre volonté partagée d’une
société plus juste et plus solidaire
qui permet à chaque salarié de
vivre librement. Il nous invite à
poursuivre l’action pour conso-
lider et valoriser un syndicalisme
porteur d’espoir et en capacité
de répondre aux besoins des
salariés.

Bonne lecture !
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Pendant ces quatre années,
le Secrétariat a connu un
seul départ, celui d’Alain

Gil, Secrétaire général de l’Union
régionale depuis juin 1998. Por-
teur de la réforme de l’interpro-
fessionnel pour une CFDT visible
et cohérente en Ile-de-France, il
a associé les responsables des
Unions départementales et des
syndicats, travaillé conjointe-
ment avec la Confédération, pour
donner corps à cette dynamique.
Il a conforté avec toute l’équipe
régionale francilienne une CFDT
en Ile-de-France forte et diversi-
fiée. Qu’il soit profondément re-
mercié pour son action qui ins-
crit l’Union régionale dans une
trajectoire de dynamique et de
cohérence d’action. 
L’Union régionale a eu la douleur
de perdre un de ses permanents
régionaux, Christian Fouquet, res-
ponsable pédagogique à l’IREFE,
décédé en juin 2008. Il était un
homme de conviction, fidèle, gé-
néreux et passionné, faisant par-
tie de ces responsables revendi-
quant la formation syndicale

pour tous. Nous avons perdu un
ami. Que ce rapport d’activité
nous rappelle à sa mémoire. 
Durant la mandature, c’est toute
une équipe interprofessionnelle
régionale qui s’est mobilisée
avec les syndicats pour atteindre
les objectifs relatés dans ce rap-
port d’activité. Les résultats ob-
tenus, les articulations dyna-
miques entre l’action de l’Union
régionale et ses déclinaisons
dans les Unions départementales,
les initiatives et mobilisations
réalisées au travers des grands
dossiers régionaux comme l’em-
ploi, le développement syndical,
la lutte contre les discriminations,
la santé au travail, la protection
sociale ou encore l’approche syn-
dicale de la ville sont avant tout
le fruit d’un formidable travail
collectif. Il faut sincèrement re-
mercier toutes celles et ceux qui
se sont impliqués : 
l les équipes syndicales franci-
liennes qui portent et mettent
en œuvre au quotidien le dyna-
misme et les projets de la CFDT
en Ile-de-France,

l les Secrétaires généraux des
Unions départementales et leurs
exécutifs, sans lesquels la réforme
de l’interprofessionnel ne serait
pas entrée dans les faits,
l les membres des instances 
régionales, du Bureau régional,
du Comité régional comme des
groupes de travail qui ont parti-
cipé aux réflexions sur nos orien-
tations et à la mise en œuvre
du plan de travail,
l Les mandatés de l’interpro-
fessionnel, porteurs de la cohé-
rence, de la force et de l’image
de la CFDT dans les nombreuses
institutions ou organismes à ges-
tion paritaire en Ile-de-France,
l Enfin, l’ensemble de l’équipe
régionale, des permanents et
chargés de mission régionaux, à
l’ensemble du personnel admi-
nistratif, qui œuvre au quotidien
pour animer et assurer le bon
fonctionnement de l’Union 
régionale.
Bravo et merci à toutes et à
tous.

Françoise Lareur
Secrétaire générale

CFDT ILE-DE-FRANCE          53ème congrès          23-24-25 juin 2009 4

Ce rapport a été adopté par le Bureau régional du 16 mars 2009 à l’unanimité
et sera présenté par la Secrétaire générale au nom du Bureau régional.
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Des contextes politique et
économique complexes
Comme au plan national, l’Ile-
de-France vit une situation poli-
tique compliquée. La majorité
politique, aussi bien au niveau
du Conseil régional que dans
une majorité de collectivités 
territoriales, grandes villes et
départements, est de gauche,
tendance renforcée lors du der-
nier scrutin des municipales de
2008. Par contre, au niveau na-
tional, les élections législatives
et présidentielles ont conforté
les scores de la droite.
Cette réalité a eu, pour une
région stratégique comme l’Ile-
de-France, plusieurs consé-
quences. Ainsi, le Président de
la République élu en 2007 et le
gouvernement sont intervenus
publiquement sur la politique
menée par la Région. Un secré-
taire d’Etat a été nommé pour
assurer particulièrement le suivi
de certains dossiers régionaux
avec pour mission le dévelop-
pement de l’Ile-de-France. Enfin,
les relations Etat/Région, tout
comme les rapports majorité/op-
position au Conseil régional, se
sont durcis.

Sur le plan économique, la Ré-
gion a connu des évolutions
contrastées. Au début de la man-
dature, l’Ile-de-France a vu une
dégradation de sa situation avec

un niveau du chômage proche
du niveau national (près de 10%).
A partir de fin 2006, l’embellie a
été réelle mais n’a pu masquer
des inégalités fortes, en particulier
pour les jeunes et les salariés
précaires.

La crise financière et économique
de 2008 percute aujourd’hui l’éco-
nomie francilienne : remontée
forte du chômage, impact direct
sur d’importants secteurs (auto-
mobile et banques par exemple)
et touchant des secteurs où la
France bénéficie d’une solide ré-
putation (industries du luxe…).

Une Ile-de-France qui 
travaille à son avenir
En décidant en 2004 de définir
un nouveau Schéma directeur pour
l’Ile-de-France (SDRIF), le Conseil
régional a posé un acte majeur
concernant l’avenir de notre région.
« Quel aménagement du territoire
pour l’Ile-de-France à l’horizon
2020 ? », tel a été le fil conducteur
de la réflexion. Les débats ont
pris une place importante dans la
vie régionale. Pour des raisons
exposées plus loin, le Schéma
n’est toujours pas validé par l’Etat.

Les suites de la décentralisation,
avec des régions qui voient régu-
lièrement leurs compétences aug-
menter, ont bien entendu rythmé
l’action régionale. De nombreux

dossiers ont évolué dans leurs
modes de gestion. Mais les trans-
ferts financiers de l’Etat vers la
Région, liés aux transferts de
compétences, se sont parfois réa-
lisés dans des conditions difficiles
(Syndicat des transports Ile-de-
France – Etablissement public fon-
cier régional – Contrat de projets
Etat/Région).

Par ailleurs, le Conseil régional
a adopté des schémas ou des
rapports cadres dans des do-
maines essentiels pour la vie ré-
gionale (développement écono-
mique – logement – politique de
la ville…).
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C
es quatre années de mandature auront fait vivre intensément l’ensemble des res-

ponsables, militants et adhérents CFDT en Ile-de-France avec une actualité fertile

en actions pour l’emploi et les conditions de vie au travail. La période aura à la

fois connu croissance puis récession, effets de la politique de décentralisation, élections pré-

sidentielle et législatives, référendum sur le Traité européen, sans oublier la mise en place

du Schéma directeur de la Région Ile-de-France, alimentée par les débats autour du Grand

Paris et pour boucler 2008, les élections prud’homales.
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L’Union régionale s’est fortement
investie sur l’ensemble de ces
dossiers. Elle y a pris toute sa
place en posant clairement la
question de ce que devait devenir
la Région Ile-de-France et en pro-
posant des mesures concrètes
participant à nos objectifs de
congrès d’Issy-les-Moulineaux. Ces
dernières ont porté principalement
sur la réduction des inégalités
territoriales et sociales en particulier
entre l’Est et l’Ouest dans les do-
maines clés de la vie des Franci-
liens : emploi, transport, logement,
santé et protection sociale, équi-
pements collectifs, services de
proximité publics ou privés.

La CFDT partenaire
incontournable
Dans la période écoulée, les 
relations intersyndicales de la
CFDT Ile-de-France ont été cor-
rectes, malgré quelques périodes
de tension. Sur certains dossiers
comme la protection sociale ou
le logement, la CFDT s’est sou-
vent retrouvée en position de
leader. Les intersyndicales pour
la préparation des manifestations
ou pour la répartition des postes
de responsabilité dans le cadre
du paritarisme ont dans l’en-
semble été constructives. Le
point le plus sensible a été sans
aucun doute celui lié aux désac-
cords syndicaux intervenus au
moment du renouvellement du
CESR notamment autour de la
candidature CFDT à la présidence. 

Parallèlement s’est développé un
partenariat durable avec le mou-
vement associatif sur des dossiers
tels le logement, les transports
ou encore les discriminations. Ces
relations ont donné lieu à une
réflexion, un travail et des initia-
tives communes très positives.

L’Union régionale a toujours ré-
pondu positivement aux sollici-
tations aussi bien du Conseil ré-
gional que de la Direction régio-
nale du travail, en particulier
sur les questions d’articulation
emploi/formation, d’égalité des
chances ou de conditions de vie
au travail des salariés franciliens.
Chaque dossier s’est élaboré à
partir des expériences, des re-
vendications et des débats avec
les syndicats.
Le dernier en date concerne la
crise économique où l’objectif
est de construire un dispositif
entre Etat, Région et partenaires
sociaux pour impulser les mesures
urgentes pour les salariés.
Si les rapports avec le Conseil ré-
gional et la DRTEFP s’améliorent
et commencent enfin à produire
des coopérations concrètes et des
synergies, ils restent bien fragiles.

Enfin, la mandature aura vu la
CGPME prendre une place im-
portante dans le dialogue social
régional.

Regard sur les réalités 
de la CFDT en Ile-de-France
Après deux années difficiles en
2003 et 2004, le nombre d’adhé-
rents de la CFDT en Ile-de-France

se stabilise en 2005, pour re-
prendre une progression en 2006
(+0.6 point) et en 2007 (+2.51)
avec 94 470 adhérents en 2007.
Les résultats 2008 confirmeront
sans doute cette progression.
Priorité régionale depuis main-
tenant 15 ans, le développement
de notre nombre d’adhérents et
de notre présence dans les en-
treprises est essentiel pour notre
avenir et dans la perspective de
l’application en 2009 des nou-
velles règles de la représentati-
vité. Ces résultats sont aussi le
fruit d’un travail commun de
longue date entre la CFDT 
Ile-de-France, la Confédération,
les fédérations, les territoires et
les syndicats. 

L’impact des élections prud’ho-
males est très important sur

9

Evolution des cotisations 2004 à 2007 (actifs + retraités)

926 334

915 497
921 602

944 708

900 000
905 000
910 000
915 000
920 000
925 000
930 000
935 000
940 000
945 000

2004 2005 2006 2007

-1,17

+2,51

-0,95
+0,66



l’activité de l’interprofessionnel
francilien. Si l’Union régionale a
assuré le pilotage et la coordi-
nation de la campagne, l’essentiel
du travail au quotidien est revenu
aux Unions départementales qui,
pour certaines, dès le début
2007, ont organisé la campagne
électorale de proximité. Celles-
ci ont eu à construire tout un
dispositif de recherche de can-
didats avec les syndicats, d’or-
ganisation des listes, de négo-
ciation des bureaux de vote, de
mobilisation des assesseurs.
N’oublions pas que l’Ile-de-France
compte 19 conseils, et pas moins
de 86 sections et 2 407 candi-
dats.

La campagne électorale auprès
des syndicats a été lancée par
l’Union régionale dès l’initiative
du 26 janvier 2008 et s’est en-
suite construite autour de ren-
contres dans les Unions dépar-
tementales et les syndicats, de
diffusion de tracts et de matériel
(990 000 tracts commandés)… 
Les résultats de 2008 n’ont pas
été à la hauteur de nos ambitions
et de la mobilisation engagée.
Malgré un Zénith bondé le

19 novembre, une dynamique
pro-interpro réelle, un dispositif
de communication réactif, une
opération « Viviane » saluée par
tous comme une démonstration
de notre présence sur le terrain
à renouveler, la campagne n’a
pas été suffisante pour faire
voter les salariés. Dans une élec-
tion trop éloignée des préoccu-
pations des salariés, ce qui ex-
pliquerait en partie le fort taux
d’abstention, les résultats pour
la CFDT ne sont pas satisfaisants,
même si en Ile-de-France la
baisse de 2,04 points est infé-
rieure à celle du niveau national.
Un fait à noter toutefois : deux
des trois départements français
où la CFDT a progressé sont
franciliens : la Seine-et-Marne et
la Seine-Saint-Denis. Ces résultats
sont à analyser finement au re-
gard de ce qu’ils nous appren-
nent de l’état de notre organi-
sation, sur nos pratiques syndi-
cales, sur la clarté de nos mes-
sages et notre relation aux sala-
riés, y compris là où nous ne
sommes pas présents. L’analyse
est en cours au niveau national
comme régional. Le groupe ré-
gional prud’hommes est chargé

de produire une analyse détaillée
pour l’Ile-de-France. Les ensei-
gnements alimenteront d’ailleurs
notre réflexion autour de l’enjeu
de la représentativité. 

Préparer l’avenir c’est aussi
connaître l’histoire de l’organi-
sation. C’est ainsi que le groupe
régional « histoire » mis en place
lors de la précédente mandature
a continué ses travaux et a permis
l’écriture et l’édition d’un ouvrage
intitulé « Faire l’histoire ensem-
ble » balayant toute l’évolution
et l’engagement de la CFDT en
Ile-de-France de 1887 à 1990. 

CFDT ILE-DE-FRANCE          53ème congrès          23-24-25 juin 2009 10

Résultats prud'hommes Ile-de-France
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Richesse des débats internes
et des actions communes
Le congrès confédéral de Greno-
ble a été un moment important
de préparation pour l’Union ré-
gionale. Moment fort de dialogue
interne, il a donné lieu à une
Assemblée générale (4 avril
2006). Mais aussi, et c’est un
fait nouveau, les membres du
Secrétariat régional ont été for-
tement sollicités pour expliciter
les enjeux du congrès et débattre
avec les militants des grandes

orientations. Les dynamiques,
lancées par le Bureau national
dans le cadre des « 40 débats »
sur la sécurisation des parcours
professionnels et le rendez-vous
Retraites de 2008, ont donné
lieu en Ile-de-France à des
échanges utiles pour préparer
nos revendications. C’est ainsi
que plus de 2 500 adhérents et
militants franciliens ont rempli
le Zénith pour le rassemblement
interrégional du 10 octobre 2007
sur la modernisation du marché
du travail et le pouvoir d’achat.

Ce mandat est aussi celui du
renforcement des mécanismes
de partenariat voire de copro-
duction engagés tant avec les
syndicats qu'avec les Unions dé-
partementales voire d'autres ni-
veaux de l'organisation. Un cer-
tain nombre d'initiatives sym-
bolisent parfaitement cette nou-

velle démarche. C'est le cas par
exemple du travail entrepris entre
l'Union régionale et les syndicats
Sgen et Interco, en lien avec les
Unions départementales, concer-
nant le passage des TOS (Per-
sonnels techniques, ouvriers et
de service) de l'Education natio-
nale aux collectivités territoriales.
Cette action a permis une bonne
articulation entre les secteurs
concernés qui ont pu prendre
syndicalement en charge les as-
pects liés au transfert, puis pré-
parer les élections qui ont suivi,
concrétisées par une nette pro-
gression de la CFDT dans un mi-
lieu où elle était très faiblement
représentée. Dans le même ordre
d'idées, une étroite collaboration
avec les syndicats de la métal-
lurgie et leur Union profession-
nelle (UPSM) s'est engagée
concernant les perspectives
d'évolution de la filière automo-
bile en Ile-de-France dans un
secteur en pleine restructuration.

Cette même démarche a été en-
gagée avec les Unions départe-
mentales et a donné lieu à des
collaborations aux contours sou-
vent inédits tant sur le logement,
sur la santé au travail que sur
l'emploi ou le dialogue social. Ce
processus de mise en commun a
aussi beaucoup marqué notre vo-
lonté de construire un dialogue
territorial ambitieux digne de la
réalité sociale que représente
notre région Capitale. Ces dyna-
miques sont pointées pour la
première fois dans un rapport
d’activité unique de l’interprofes-
sionnel francilien articulant l’activité
de l’Union régionale avec celle
des Unions départementales. C’est
une dynamique nouvelle qui s’est
instaurée et qui apporte de la co-
hérence, de la visibilité à l’action

de la CFDT interprofessionnelle
sur l’ensemble de notre territoire.
Elle a été validée par le Comité
régional du 26 janvier 2009, la
modification du règlement intérieur
permettant l’élaboration d’un 
rapport unique de l’activité ré-
gionale de la CFDT Ile-de-France.

C’est donc dans ce contexte que
l’Union régionale a tout à la fois
poursuivi la mise en œuvre de
la réforme de l’interprofessionnel
votée au congrès et agi sur ses
priorités que sont l’emploi et le
développement syndical. 

La CFDT réactive
Exprimer clairement les positions
de la CFDT sur un certain nombre
de dossiers tant régionaux que
nationaux a amené l’Union ré-
gionale à organiser ou être partie
prenante de nombreuses mani-
festations. La plus mobilisatrice
d’entre elles aura été sans
conteste la campagne de plusieurs
mois en début 2006 pour le
retrait du « contrat première em-
bauche » (CPE) qui a abouti à sa
suppression de fait. Dans le même
temps, soulignons le combat
contre le CNE dont l’initiative est
partie de l’Union départementale
de l’Essonne et plus particulière-
ment du Conseil de prud’hommes
de Longjumeau dont le Président
est CFDT.

11 CFDT ILE-DE-FRANCE          53ème congrès          23-24-25 juin 2009 

Françoise Lareur - congrès confédéral
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La mandature écoulée a aussi
été marquée, surtout dans la der-
nière année, par une attaque sys-
tématique de la RTT par le gou-
vernement et sa majorité. Cette
attaque n’a suscité que de faibles
réactions de l’opposition politique,
voire de certains syndicats.
Dans cette situation difficile, dé-
fensive, où certaines confédéra-
tions prenant prétexte de la si-
gnature par la CFDT et la CGT de
la « plateforme commune » sur
les nouvelles règles de représen-
tativité, ont refusé de se mobiliser
pour la défense de la RTT, l’Union
régionale a participé à la mobili-
sation aux différents appels na-
tionaux (dont la forte mobilisation
du 17 juin 2008). Elle a aussi
participé, dès que l’occasion lui
en était offerte, à des colloques,
plateaux télé. Par ailleurs l’Union
régionale a mis à disposition des
équipes syndicales, à plusieurs
milliers d’exemplaires, un argu-
mentaire pour outiller nos militants
face à l’avalanche de contre-
vérités. Lors de nos différentes
interventions, le lien entre RTT,
emploi et lutte contre la loi TEPA
a été toujours mis en avant. Ega-
lement à signaler, la table ronde

organisée autour du thème de
« la durée du travail, quels en-
jeux » à l’occasion du Comité ré-
gional d’avril 2007.

Au total, même si tout ne peut
être mis à son seul actif, et
malgré la loi détricotant les 35
heures, cette pression a été un
élément pris en compte par les
employeurs qui individuellement
ne se sont pas précipités pour
revenir sur des horaires, voire
des organisations de travail, né-
gociés entre partenaires sociaux.
Sur le temps de travail, il faut

encore signaler la forte implication
de l’Union régionale dans la mo-
bilisation et la négociation sur le
travail du dimanche. En liaison
avec ses syndicats du commerce
et les Unions départementales
(principalement du Val-d’Oise),
l’Union régionale a organisé la
réflexion, puis participé à la né-
gociation sur un thème où les
positions de départ n’étaient pas
naturellement convergentes. Sur
cette question délicate, l’Union
régionale est partie du constat
qu’il existe des particularités fran-
ciliennes qui expliquent la de-
mande forte des salariés-consom-
mateurs de pouvoir faire leurs
courses le dimanche. Mais elle a
également pris en compte le sou-
hait des salariés du secteur du
commerce de ne pas considérer
le dimanche comme « un jour de
travail comme un autre ». Ainsi
une position équilibrée a pu être
dégagée ne sacrifiant ni les droits
des salariés à une vie sociale ni
les aspirations des consomma-
teurs. Une position qui a été
portée conjointement par le pro-
fessionnel et par l’interprofes-
sionnel pour aboutir à un accord
négocié sur le Val-d’Oise.

Manifestation du 6 mars pour le pouvoir d’achat des retraités

Manifestation contre le CPE - 4 avril 2006
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Comme de nombreux
départements franci-

liens, le Val-d’Oise pos-
sède sur son territoire 
de vastes zones commer-

ciales dont les magasins ouvrent le dimanche
tout au long de l’année. Cette situation illégale
dans la plupart des cas est tolérée par les pou-
voirs publics et souvent aussi soutenue
par les élus locaux.
Face aux actions d’une organi-
sation syndicale pour faire fer-
mer les magasins le dimanche,
la Direction départementale du
travail du Val-d’Oise a initié une
négociation en vue d’aboutir à 
un accord territorial permettant
de légaliser ces ouvertures domi-
nicales.
Cette négociation a été l’occasion
d’un fructueux travail coordonné
entre les structures CFDT. A l’ini-
tiative de l’Union régionale, des
rencontres entre l’Union départementale, le 

syndicat concerné (Syndicat du commerce inter-
départemental d’Ile-de-France), et la fédération
des Services ont permis de mettre au point une
plateforme revendicative commune.
La cohérence interpro et pro intégrant les réalités
territoriales, les revendications sur les éléments
extraprofessionnels (transports, garde d’enfants,
restauration) et les revendications profession-

nelles, a permis que les propositions de la
CFDT soient au cœur de la négociation et
de parvenir à la signature d’un accord 
territorial permettant la promulgation d’un
arrêté préfec-toral autorisant les ouvertures
dominicales sur les zones commerciales
du Val-d’Oise mais protégeant les 
salariés dans leurs droits (volontariat,
rémunération, transport…).
Malheureusement, les interférences 
politiques ont en définitive stoppé 
la promulgation de cet arrêté et la 
situation des salariés concernés 
continue de pâtir de cette situation

d’illégalité. �

13

Action sur le travail du dimanche dans le Val-d’Oise

Le pouvoir d’achat tant des sa-
lariés du public que du privé est
aussi devenu un thème prégnant.
S’il est au départ principalement
professionnel, l’Union régionale
a toutefois abordé ce thème re-
vendicatif à plusieurs reprises.
Elle a organisé et participé à
des manifestations régionales,
mais aussi en aidant à la mobi-
lisation de secteurs profession-
nels : la grande mobilisation du
commerce de la grande distribu-
tion qui a connu en avril 2008
une mobilisation importante et
a globalement porté ses effets,
tant en matière de revalorisation

des salaires que sur la précarité
et la possibilité offerte d’aug-
menter pour les temps partiels
la durée de leurs contrats de
travail.

Le premier semestre 2008 a vu
une action particulière de la
CFDT Ile-de-France avec l’ensem-
ble des autres organisations syn-
dicales régionales sur le pouvoir
d’achat : déclaration commune,
conférence de presse, et pour la
première fois en Ile-de-France
une manifestation régionale de
l’ensemble des organisations
syndicales, le 16 mai 2008. De

même, les organisations syndi-
cales de retraités, avec au premier
chef la CFDT au travers de l’Union
confédérale des retraités et les
Unions territoriales, se sont mo-
bilisées fortement dans la période
pour leur pouvoir d’achat avec
en point d’orgue la manifestation
du 16 avril 2008.
Le thème du pouvoir d’achat a
été également mis à l’ordre du
jour du Comité régional du 
16 octobre, même si, lors de la
table ronde à laquelle partici-
paient la secrétaire générale de
la Fédération des banques et le
rédacteur en chef d’Alternatives



Economiques, il a été
plus question de la crise
économique et finan-
cière qui commençait à 
produire ses effets 
négatifs sur les salariés
que directement des 
salaires.

D’autres mobilisations
ont été menées sur le
logement, les transports,
la pénibilité, l’amiante ou encore
contre des fermetures ou 
restructurations d’entreprises.
Sans compter que dans cette
période nous avons aussi parti-
cipé activement aux initiatives

pour renforcer le volet social de
l’Europe avec notamment les
euro-manifestations début 2006
contre la directive européenne
services. 
L’importance et le développement

du nombre de ces ma-
nifestations a de-
mandé à l’Union ré-
gionale de renforcer
son service d’ordre
afin de permettre aux
adhérents, militants et
responsables CFDT de
manifester en toute
sérénité. Elle a ainsi
étoffé et formé une
équipe de militants.

Début 2007, nous nous sommes
engagés pour les premiers Etats
généraux de l’Europe et fin 2008,
contre la directive qui prônait la
déréglementation du temps de
travail.
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Comité régional du 16 octobre 2008 
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Les questions d’emploi et
plus exactement de plein
emploi sont une priorité

d’action de l’Union régionale.
Même lorsque la situation de
l’emploi sur la région a connu
une certaine embellie, notre
préoccupation s’est tournée prin-
cipalement vers les territoires
les plus en difficulté, une des
particularités de l’Ile-de-France
étant l’extrême hétérogénéité
des territoires.

Pendant quatre ans, la CFDT Ile-
de-France a donc construit des
actions pour trouver des réponses
syndicales face à l’urgence du
chômage et anticiper les chan-
gements. Ce travail a été mené
au plus près des territoires ou
bassins d’emploi par une action

conjointe entre l’interprofession-
nel et les syndicats franciliens.
Anticipation des restructurations
et des mutations économiques ;
participation aux pôles de com-
pétitivité et conventions de re-
vitalisation ; développement du
dialogue social territorial ; tout
cela a rythmé notre action au
quotidien. 

Anticiper les mutations écono-
miques et les restructurations
La fragilité du tissu industriel
confère à la Région Ile-de-France
une responsabilité particulière,
celle d’accompagner les secteurs
professionnels confrontés aux
difficultés d’emploi, aux restruc-
turations, aux mutations. L’Union
régionale a donc développé à la
fois le travail de veille sur la 

situation des secteurs, et répondu
aux demandes d’accompagne-
ment lors de mises en œuvre de
plans de restructuration.

L’attention s’est portée en parti-
culier sur les perspectives incer-
taines de la filière automobile
régionale qui comporte encore
trois sites importants de pro-
duction, des équipementiers et
des bureaux d’études consé-
quents. En mars 2007, l’Union
régionale a invité les responsa-
bles de la Direction régionale
de l’industrie (DRIRE) pour une
présentation de la filière auto-
mobile, en présence des syndi-
cats de la métallurgie. Le but
était de développer une approche
interprofessionnelle afin de mieux
maîtriser le lien entre la filière
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1. Agir pour l’emploi sur les territoires

N
otre région, la plus riche de France et premier bassin d’emploi d’Europe, est 

particulièrement sensible aux effets de conjoncture. Ainsi, la première moitié du

mandat, marquée par une reprise de la croissance, a vu le taux de chômage de

l’Ile-de-France sensiblement baisser. Des départements comme l’Essonne ou 

les Yvelines ont d’ailleurs presque connu le « plein emploi » en 2007. Mais dès le début

2008, les effets de la crise, puis la récession annoncée, ont marqué très vite et brutalement

l’Ile-de-France. Ainsi, à la fin de l’année 2008, tous les voyants sont à nouveau au rouge en

matière d’emploi.

L’Union régionale a bien sûr maintenu sa priorité d’action en faveur d’un emploi pour tous,

en commençant à développer sa politique de sécurisation des parcours afin d’éviter au sala-

rié, quels que soient son entreprise ou son secteur, les ruptures de son évolution profession-

nelle, ou une entrée dans l’exclusion.

Si notre action a consisté à revendiquer un emploi pour toutes et tous, elle a aussi été de re-

vendiquer un emploi de qualité. Cet axe de travail sur la qualité de vie au travail est devenu

au cours du mandat, une autre priorité d’action de l’Union régionale.

Notre région est aussi particulièrement touchée par les phénomènes d’inégalité et de discri-

mination. Ceux-ci demeurent forts, touchant certains territoires et certains publics de façon

violente : quartiers en difficulté, inégalité professionnelle entre femmes et hommes, vis-à-vis

des travailleurs handicapés, seniors, discriminations liées à l’origine. L’Union régionale a

lancé un vaste chantier sur ces questions.



et les territoires. Le coup
d’arrêt subi depuis par l’in-
dustrie automobile a
orienté l’action de l’Union
régionale vers les aspects
les plus urgents tels que
le devenir des intérimaires
du secteur.

Le projet territorial de
Seine-Aval est un bon
exemple de cette implica-
tion. Un dispositif expéri-
mental de formation des parte-
naires sociaux a été construit en
partenariat entre Direction dé-
partementale du travail des Yve-
lines, DRTEFP, Direction régionale
de l'industrie, de la recherche et
de l'environnement et l’Agence
régionale de développement afin
d’élaborer un ou des projets ter-
ritoriaux pour développer l’emploi
sur Seine-Aval (Mantes, Les Mu-
reaux). La CFDT, tant au niveau
régional que départemental, s’est
inscrite dans cette démarche
constructive. Le groupe Amnyos,
spécialisé en restructurations in-
dustrielles, a suivi le dispositif.
Après une phase d’appropriation

d’un diagnostic partagé sur la
situation de l’emploi sur la zone,
la construction des projets sur
l’emploi a démarré. Parmi les
projets émergents, celui sur les
intérimaires de l’automobile a
été porté à l’origine par un res-
ponsable de la CFDT PSA-Poissy
puis par un responsable CFDT
de Flins.
Depuis début 2007, avec une
accélération en 2008, ce sont
des centaines d’intérimaires dont
la mission a été arrêtée.
Le projet, construit par les par-
tenaires sociaux et en premier
lieu par la CFDT, est d’aider les
intérimaires à professionnaliser

leurs parcours afin de pou-
voir s’insérer dans des em-
plois de bonne qualité et
trouver des débouchés, de
préférence sur le bassin
d’emploi.
Enfin, les initiatives prises
par les partenaires de
Seine-Aval s’inscrivent dans
une volonté d’intégration
et d’implication dans la
Maison de l’emploi. Avec
l’expérience, on constate

que pour qu’une démarche de
ce genre puisse avoir des chances
de voir le jour, il faut un appui
régional explicite ainsi qu’une
mobilisation de différents parte-
naires tels que l’Etat, le Conseil
régional, le Service public de
l’emploi, les OPCA.

Suivant l’objectif défini au
congrès d’Issy-les-Moulineaux,
l’Union régionale a mené plu-
sieurs actions destinées à traiter
la question du maintien des fi-
lières industrielles dans notre
région, en lien avec les syndicats
et Unions départementales
concernés. On peut citer comme
exemple dans l’industrie verrière
le soutien à la reprise de Thom-
son Videoglass en Seine-et-
Marne, ou dans l’électronique,
le cas d’Altis à Corbeil. 

Quelle que soit l’issue définitive
de l’affaire Rioglass, le travail
en commun entre le Syndicat
Chimie-Energie Ile-de-France, la
Fédération, l’Union départemen-
tale de Seine-et-Marne et l’Union
régionale a permis de trouver
des solutions concrètes en 
matière de financement de la
formation par une OPCA.
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Le site d’Altis

Manifestation Saint-Gobain - fin 2008



AParis, l’Union dépar-
tementale a construit,

à partir d’un débat lors
de sa dernière assemblée
départementale, un projet
« Senior Compétence »

dans lequel elle proposait d’expérimenter des
pratiques innovantes pour le retour à l’emploi
des cadres seniors. 
Pour l’Union départementale de Paris il s’agis-
sait de :
� Repérer des outils permettant un diagnostic
territorial de l’emploi,
� Cibler un secteur professionnel et/ou géogra-
phique permettant de mobiliser les acteurs éco-
nomiques pour une expérimentation sur l’emploi
des cadres seniors.
� Mettre en place une structure de dialogue 
social territorial afin de sécuriser les parcours
professionnels des salariés du secteur. 

L’Union départementale a d’abord produit un
rapport sur l’impact de l’accord national interpro-
fessionnel relatif à l’emploi des seniors (ANI 
9 mars 2006). Vu le peu d’accords initiés dans
les branches et dans les entreprises, elle a établi
que le dialogue social territorial pouvait être vec-
teur de dynamisation du marché du travail au 
niveau des bassins d’emploi. Avec la CGPME,
elle a décidé d’expérimenter dans le secteur de
l’ameublement du Faubourg-St-Antoine dans les
11ème et 12ème arrondissements.
L’Union départementale a donc rencontré des 
artisans et leurs salariés plusieurs mois durant
afin de poser un diagnostic sur le déclin du sec-
teur et sur la transmission des ateliers. Au fil
des entretiens, les artisans ont pu raconter les
difficultés rencontrées. 
A l’issue du projet, un diagnostic partagé et un
plan d’action pour dynamiser le secteur et réim-
planter l’artisanat au cœur de son quartier histo-
rique et de la Ville de Paris ont été construits. Il
s’agissait de : 
� Mettre en place une structure de concertation
locale afin de traiter des problématiques trans-
verses : conditions de travail, sécurisation des
parcours professionnels, mise aux normes et en

sécurité des ateliers...
� Accompagner les chefs d’entreprise à la trans-
mission d’entreprise notamment en faveur des
cadres seniors désireux de reprendre une entre-
prise. 
� Valoriser le potentiel des cadres seniors pour
revitaliser l’activité notamment par des emplois
mutualisés sur des compétences spécifiques :
export, communication… Il ne peut s’agir d’un
grand nombre d’emplois, notamment en temps
partagé, mais leur impact peut être puissant sur
le secteur. Mutualiser les compétences des seniors
cadres (communication, export, management, RH…).

Les tendances de l’emploi
sur le Val-de-Marne reflè-

tent de manière inquiétante 
la situation générale. Plus
que jamais l'Union départe-
mentale a fait de ce dossier
sa priorité. Le groupe emploi,

composé de différents militants issus de sec-
teurs professionnels divers, a intensifié son 
travail lors de cette mandature.
Concrètement cela se traduit par la prise en
charge de différents dossiers tels que les jeunes
et les missions locales, la politique de la ville et
les territoires, l'apprentissage et la formation
professionnelle, et un travail d'accompagnement
sur l'anticipation des plans sociaux.
L’Union départementale a mandaté des militants
dans les conseils d'administration des missions
locales, pour construire des propositions pour
l'emploi des jeunes et expérimenter un parrai-
nage par les salariés d'une grande entreprise de
fourniture d'énergie. Cette démarche a permis à
certains jeunes d'être en contact avec un futur
employeur. 
Par ailleurs, la CFDT présidait, jusqu'au change-
ment en « pôle emploi », les Assedic de l'Est-
Francilien.
Les territoires et la politique de la ville ont tenu
une place importante dans l’activité départemen-
tale avec la présence de nombreux militants
dans les bassins d'emploi tels que le Comité de
bassin d’emploi du Sud Val-de-Marne, Aresa, et
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Regard sur la priorité emploi à Paris et dans le Val-de-Marne



Construire une veille sur les
pôles de compétitivité et la
revitalisation des territoires
Les pôles de compétitivité ont
été lancés par le gouvernement
en 2005. Début 2008, il y avait
sept pôles de compétitivité en
Ile-de-France. L’Union régionale
s’est rapidement saisie du sujet,
au regard de l’impact potentiel
de ces nouvelles structures colla-
boratives pour l’emploi dans les
territoires. En effet, si dans l’im-
médiat, l’emploi n’est guère bou-
leversé par le démarrage des
pôles, l’effet à terme peut être
beaucoup plus conséquent : le

pôle System@tic a par exemple
chiffré à 10 000 ses besoins en
ingénieurs système d’ici cinq ans.
Ceci interpelle les capacités des
structures de formation initiale et
continue adéquates. L’impact final
des pôles sur l’emploi dépendra
de leur capacité de développement
industriel et de leurs projets.

Les Unions régionales CFDT, CGC,
CFTC, CGT, FO, FSU et UNSA se
sont réunies à plusieurs reprises
courant 2006 pour mettre au

point un projet de Comité de dia-
logue social des pôles de com-
pétitivité en Ile-de-France, dont
la mise en place a été demandée
en février 2007 au Préfet de
Région et au Président du Conseil
régional. Le Préfet a estimé qu’il
n’était pas utile de créer une
nouvelle structure de concertation
ad-hoc et a proposé de confier
ce suivi au Comité de coordination
régional de l’emploi et de la for-
mation professionnelle qui serait
informé des parcours profession-
nels des salariés travaillant dans
les pôles, de l’utilisation des aides
publiques, de l’activité des pôles

et de leurs débouchés industriels.
Depuis, l’Union régionale s’est
donnée comme objectif d’engager
un travail avec les syndicats
concernés.
L’Union régionale est présente
au sein du comité consultatif du
pôle Cap Digital où sont traités
les enjeux emploi-formation dans
les projets R&D du pôle. De
même, elle a participé à la
convention interne du pôle Sys-
tem@tic en juin 2008 qui a
abordé la même question.
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Premier Forum du pôle de compétitivité System@tic - 6 décembre 2008

la Vallée de la Bièvre.
Le chantier le plus im-
portant est celui de
l'Opération d'intérêt
national Orly Rungis
Seine-amont. L'Union
départementale y porte
ses revendications
appuyées par le docu-
ment « La Région que
nous voulons » de
l'Union régionale réa-
lisé dans le cadre des
travaux du Schéma
directeur de la Région
Ile-de-France.
Les participations aux
Conseils d’administra-
tion de l'université
Paris XII à Créteil, au
conseil de perfectionne-
ment CFA SUP 2000 et
au CFA chambre des
métiers, montrent la 
volonté de la CFDT 
d'aller vers les jeunes
et de peser sur leur
qualification, gage d'un
emploi.
Le dossier emploi est
vaste et les travaux du
groupe nombreux. Un
chapitre complet est
disponible dans le 
rapport d'activité de
l'Union départementale
présenté au dernier
conseil. �



L’obligation légale depuis 2005
faite aux entreprises qui suppri-
ment des emplois, de contribuer
à la revitalisation des territoires,
a conduit à la signature de plu-
sieurs dizaines de conventions
de revitalisation sous la respon-
sabilité des préfets. La loi impose
une consultation préalable des
partenaires sociaux membres de
la COPIRE et leur participation à
un comité de suivi. Force est de
constater que les préfets n’ont
pas toujours respecté ces dis-
positions.
Là où la CFDT a été associée,
comme dans le Sud Seine-et-
Marne, le bilan montre les fai-
blesses d’un dispositif souvent
perturbé par des problèmes de
préséance du politique dans la
gouvernance, induisant une sous-
représentation des acteurs 
sociaux ; de même qu’une faible
mobilisation du territoire sur la
GPEC territoriale du fait de l’émer-
gence insuffisante des projets
de développement économique
et social local qui reste une cul-
ture encore peu répandue dans
notre région.
L’Union régionale a néanmoins
participé aux séances d’études
organisées en 2007 par la
DRTEFP et l’Agence régionale de
développement sur l’analyse des
conventions de revitalisation.

Développer les dynamiques
de dialogue social
Durant ces dernières années, la
CFDT Ile-de-France s’est efforcée
d’inscrire de façon concrète ses
actions sur le travail et l’emploi
dans le cadre d’un dialogue social
interprofessionnel qui se développe
sous des formes variées tant au
niveau régional que local. Toutes
les entrées utiles ont été mobilisées
pour cela : animation de l’agenda
des relations intersyndicales 
régionales, concertations répétées
avec le Conseil régional et la 
Direction régionale du travail, de
l’emploi et de la formation pro-
fessionnelle, développement du
dialogue social bilatéral au niveau
régional et local avec les repré-
sentants patronaux du Medef, de
la CGPME, de l’UPA. C’est ainsi
dans la pratique que la CFDT 
Ile-de-France a approfondi sa
conception du dialogue social 
territorialisé.

L’action de l’interprofessionnel
dans ce domaine a été multiple :
de Rioglass au GIP Roissy, de la
Commission paritaire locale vidéo
francilienne à la Commission 
paritaire locale parisienne de 
’hôtellerie-restauration, les négo-
ciations sur le travail du dimanche
dans le Val-d’Oise ou l’action
dans les Yvelines sur les 

intérimaires de l’automobile de
Seine-Aval…

L’origine de ces actions a aussi
été multiple : parfois à l’initiative
du Conseil régional, ou de la
DRTEFP, de l’Union régionale ou
d’une Union départementale, voire
d’un syndicat professionnel.

Même s’il est encore trop tôt
pour tirer des conclusions défini-
tives, il apparaît que la clef de la
réussite de ces démarches réside
dans la mise en synergie des 
actions des différents niveaux du
professionnel et de l’interprofes-
sionnel. 

Quelques exemples dans 
la mandature
• La DRTEFP a d’abord impulsé
la création de la Commission pa-
ritaire locale des jeux vidéo, les
employeurs du secteur craignant
pour la pérennité de leurs entre-
prises, trop petites pour fidéliser
leurs salariés. Si cette Commission
paritaire a joué un rôle dans l’at-
tribution de nouveaux droits aux
salariés (formation et ticket res-
taurant), elle est devant une diffi-
culté majeure : la concurrence 
entre les employeurs, alors que
le Groupement d’employeurs serait
probablement une des solutions
possibles. Mais au-delà des pro-
blèmes liés à la structuration des
employeurs, de notre côté, faute
d’une discussion préalable, il a
été difficile d’articuler le profes-
sionnel et l’interprofessionnel. Du
coup, cette commission est restée
un organisme de contact, de né-
gociation, entre un regroupement
d’employeurs et la Fédération F3C.

• Les Hôtels, Cafés, Restaurants
constituent le premier secteur
professionnel du privé à Paris,
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caractérisé par une majorité de
très petites entreprises où l’on
relève des difficultés dans la
mise en place de politiques de
ressources humaines pérennes,
de recrutement et de fidélisation
des salariés. Les partenaires so-
ciaux, dont la CFDT (Syndicat de
l’hôtellerie-tourisme et restaura-
tion) ont donc décidé de la mise
en place d’une Commission pa-
ritaire locale (CPL) dans le secteur
HCR à Paris. Cette CPL, qui ne
se substitue pas à la nécessaire
négociation de branche, a pour
objet d’organiser un dialogue
social utile à la résolution de
nombreux problèmes que ren-
contrent entreprises et salariés
du secteur à Paris : recrutement,
intégration dans l’emploi, for-
mation, conditions de travail,
transports, logement, etc.

• Sur le travail du dimanche,

c’est au contraire l’Union régionale
qui s’est saisie dès le début de la
question en liaison avec l’Union
départementale du Val-d’Oise et
les syndicats du Commerce. C’est
cette synergie – appuyée sur un
groupe de travail – qui a permis
de dégager une position commune
régionale. Puis le choix de négocier
avec les organisations patronales
représentatives – et non comme
lors d’une première tentative avec
des regroupements d’employeurs
à la représentativité incertaine –
a permis de signer un accord,
même s’il ne peut s’appliquer du
fait de l’opposition des autres or-
ganisations syndicales.

• Sur l’épargne salariale, au-
delà de sa participation aux réu-
nions de travail confédérales
ainsi qu'aux comités de suivi
des fonds d'épargne labélisés
par le Comité intersyndical de

l'épargne salariale, l’Union 
régionale a apporté son soutien
aux Unions départementales qui
ont signé avec les organisations
locales d'employeurs des plans
d'épargne salariale interentre-
prises s'adressant aux TPE-PME
du territoire. Dans le cadre de la
campagne annuelle de Finansol
de la semaine de l'épargne soli-
daire, l'Union régionale a organisé
le 1er décembre 2005 à la Défense
avec l'Union départementale une
matinée régionale d'information
sur l'épargne salariale et solidaire,
à destination des équipes syn-
dicales et élus de CE. Enfin,
l’Union régionale est intervenue
dans les formations de l'IREFE
ou au Forum d'été régional pour
présenter notre approche de
l'épargne salariale labélisée par
le CIES, la responsabilité sociale
des entreprises ou le rôle des
administrateurs salariés.

Le dialogue social sur les territoires : 
Seine-et-Marne, Essonne et Seine-Saint-Denis

L ’Union départementale de
Seine-et-Marne a été à l’ini-

tiative d’une structure innovante
de dialogue social sur Sénart. 

Avec le soutien de la Maison 
de l’emploi de la ville nouvelle,

l’association Dialogue Sénart Val-de-Seine a été
créée en avril 2007 regroupant les organisations
syndicales et patronales disposées à agir sur les
nombreuses TPE/PME du territoire, pour l’amé-
lioration des droits et avantages sociaux, la mu-
tualisation de services, l’accès à la formation.

L’Union départementale CFDT, membre fondatrice
de cette association, a joué un rôle moteur dans
cette initiative, avec le soutien de l’Union régionale.
Les thématiques traitées ont principalement
porté sur :
l Les avantages sociaux (tels que les titres-
restaurant, le chèque emploi service universel, la
complémentaire santé, l’épargne salariale, le CE
virtuel et une offre socioculturelle) qui sont au-
tant de premières réponses à l’attractivité des
TPE/PME et à la fidélisation de leurs salariés,
l La formation, ou comment permettre à tous 
salariés d’être bénéficiaires de dispositifs de 



formation pour
pouvoir évoluer
avec l’entreprise,
au sein de l’entre-
prise, voire sur le
territoire. C’est
aussi permettre
à l’employeur de

prendre conscience de l’enjeu stratégique que
représente la formation et des outils qu’il peut
mettre en place pour identifier ses besoins en
compétences,
l La prévention des risques professionnels et la
santé au travail avec entre autres l’amélioration
des conditions de travail,
l Les modes de garde innovants afin de lever
un frein à l’emploi pour les femmes,
l Les transports et la construction de réponses
mutualisées permettant aux salariés de rallier
les gares aux zones d’activité où sont implantées
leur entreprise.
Début 2009, 18 entreprises étaient adhérentes à
Dialogue Sénart, soit 142 salariés couverts.

L’Union départementale de
l’Essonne a participé à la

création de l’association « Dia-
logue Essonne » en 2006. Com-
posée de la CFDT, CFTC,
CFE/CGC, MEDEF, CGPME, CJD
(Centre des Jeunes Dirigeants),

EDC (Entrepreneurs et Dirigeants Chrétiens),
Clubs des Conseils en Essonne, elle travaille à
l’anticipation et à la prévention des difficultés
d’emplois et plus généralement construit des
aides aux salariés et entreprises par le dialogue
social. La CGT y participe en tant qu’observateur.
Dialogue Essonne a suivi la mise en œuvre de 
la convention ERE50 (Essonne-retour à l’emploi
pour les plus de 50 ans) qui s’est terminée fin
2007 et a facilité le retour à l’emploi d’une cen-
taine de chômeurs de longue durée de plus de
50 ans. 

Durant la période 2006-2008, l’Union départe-
mentale s’est impliquée fortement avec les 

syndicats sur les situations d’entreprises en
grande difficulté telles Altis et Faurecia. Les syn-
dicats ont interpellé les ministres des finances et
de l’industrie et le Conseil régional sur ces situa-
tions.

En prenant en 2006 la pré-
sidence du Groupement

d’intérêt public de Roissy
Charles-de-Gaulle, l’Union
départementale de Seine-St-
Denis a impulsé une nouvelle

dynamique au service de l’emploi, en particulier
au travers de la mise en œuvre d’une Conférence
sociale territoriale qui a eu lieu le 11 décembre
2006. Axée sur les thèmes de l’emploi et la pré-
carité, l’insertion des publics en difficulté, la pro-
blématique des badges (passeports pour
l’emploi à Roissy CDG), et l’action contre les dis-
criminations avec l’Egalité hommes/femmes et
l’insertion des personnes handicapées, elle a
réuni 130 participants dont 30 militants CFDT.
Cette conférence a permis de mettre en exergue
les problématiques d’insertion professionnelle
que ce soit des jeunes en difficulté ou des
jeunes qualifiés mais dans des emplois sous-
payés, les discriminations ethniques, l’insuffi-
sance de formation professionnelle. Les acteurs
tant des organisations syndicales que patronales
ont réaffirmé la nécessité du développement du
dialogue social local avec un besoin vital de ser-
vices aux salariés revendiqué par la CFDT (habi-
tat, crèches, transport, restauration, par le biais
d’une mutualisation des financements) afin de
rendre ce bassin d’emploi aussi bassin de vie.

La CFDT a alors lancé les bases d’un projet am-
bitieux, un contrat d’étude prospective territo-
riale qui doit s’analyser comme la relance d’une
dynamique d’actions collectives autour de sujets
tels que la sécurisation des parcours profession-
nels, le développement des emplois, la lutte
contre toutes formes de discriminations, l’amélio-
ration de la santé et de la qualité de vie au 
travail. �
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Agir pour l’emploi : 
l’assurance chômage
L’activité a été chargée, mouve-
mentée et compliquée pour les
mandatés régionaux et notam-
ment les présidents mais aussi
pour l’ensemble des salariés de
l’assurance chômage.
La fin de mandat, et particulière-
ment l’année 2008, a été marquée
par la décision puis la mise en
œuvre de la fusion entre l’ANPE
et les Assedic à mettre en place
à partir de 2009. Espérons qu’elle
apportera un plus pour les de-
mandeurs d’emploi et qu’elle
n’aura pas de conséquence 
néfaste pour les personnels.

Outre le travail et l’investissement
de nos administrateurs dans les
quatre Assedic franciliennes, sou-
lignons plus particulièrement no-
tre investissement au Garp et à
l’Assedic Est-francilien où nous
exercions présidence et vice-pré-
sidence.
Enfin, l’Union régionale, plusieurs
fois par an, a initié des réunions
régulières avec ses administrateurs,
le Syrpac (Syndicat de l’assurance
chômage région parisienne), la
CFDT-ANPE et la Confédération.
Ces rencontres ont pu faire le
lien constant entre le professionnel
et l’interprofessionnel.
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Les militants de l’Union
départementale de 

l’Essonne ont marqué 
de l’empreinte
CFDT l’activité de
l’Assedic du Sud-
Est francilien 
(Essonne et Seine-
et-Marne). Asso-
ciés aux
représentants de
l’Union départementale de
Seine-et-Marne, ils étaient
mandatés par l’Union régio-
nale Ile-de-France pour par-
ticiper à la gestion paritaire
du régime d’Assurance chô-
mage local.
Particulièrement motivés, ils
ont su saisir l’opportunité
de la création de l’IPA (Insti-
tution Paritaire Ad hoc) en
2004 pour impulser une po-
litique efficace de formation
et reclassement des deman-
deurs d’emploi. Au départ
de cette entité, ils en ont
pris de haute lutte la prési-
dence, et l’ont conservée
malgré les alternances pari-
taires.
Ainsi des partenariats se
sont noués avec les ins-
tances professionnelles,
l’ANPE et les structures 

administratives. Recenser
les besoins avec les em-
ployeurs, monter et financer

en partenariat des 
formations spécifiques
à l’issue desquelles les
entreprises se sont 
engagées à recruter,
suivre la situation des
stagiaires après trois
et six mois, tout cela

est, sinon une nouvelle 
culture, au moins une
approche pragmatique et
concrète du reclassement.
Dans cette dynamique, les
autres syndicats au départ
assez tièdes, les représen-
tants patronaux méfiants,
ont finalement joué le jeu.
Des résultats appréciables
ont été obtenus dans le 
domaine des transports, 
du bâtiment, de l’aide à 
la personne notamment.
Face aux délégations d’em-
ployeurs, les administra-
teurs CFDT, assidus aux
commissions paritaires char-
gées de l’interprétation des
règlements (indus, départs
volontaires, etc.) ont assuré
le traitement social des 
dossiers difficiles. �

L’action de la CFDT 
à l’Assedic Sud-Est Francilien

Pôle emploi
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La mandature a été mar-
quée par de fortes évolu-
tions tant en ce qui

concerne la formation initiale
avec la Loi recherche-universités
que la formation professionnelle
avec la mise en œuvre concrète
de l’Accord national interprofes-
sionnel de 2003. L’autre évolu-
tion majeure de la période est
le transfert au Conseil régional
des prérogatives en matière de
formation professionnelle, confor-
mément à l’acte II de la décen-
tralisation. 

Sur ce dernier point, l’Union ré-
gionale a présenté une contri-
bution écrite lors du bilan du
schéma régional des formations
2000/2006 construit par le
Conseil régional. Elle a participé
aux réunions de concertation du
nouveau schéma régional des
formations tout au long de la
vie 2006/2012 qui intègre, d’une
part pour la première fois l’en-
semble des plans prévisionnels
de formation initiale profession-
nelle sous statut scolaire ou ap-
prentissage et de l’autre, les
programmes de formation conti-
nue, sous la responsabilité du
Conseil régional. Trois priorités
d’action  ont été proposées par
l’Union régionale :
l la consolidation des parcours
de formation initiale : en se
donnant les moyens de la lutte
contre l’échec scolaire à tous
les niveaux ; 
l la sécurisation des parcours
professionnels, de la première
insertion dans le monde profes-
sionnel jusqu’aux retours en for-
mation ;

l la résorption des inégalités
territoriales et discriminations,
des débuts de la formation à
l’embauche.
L’Union régionale, qui participe
régulièrement au Conseil inter-
académique de l’Education na-
tionale, reste dans l’attente de
la mise en place des nouvelles
instances de concertation prévues
par le schéma des formations.

Pour l’université et la 
recherche
Du fait de l’actualité liée à la Loi
Recherche-Universités (LRU), 
l’action de la CFDT Ile-de-France
s’est concentrée sur les pro-
blèmes de l’enseignement su-
périeur. En Ile-de-France, l’en-
seignement supérieur est un phé-
nomène de masse avec 650 000
étudiants, soit près de 27% du
total national. 
Suite au mouvement anti-CPE,
le gouvernement a lancé au prin-
temps 2006 un débat national
sur le lien université-emploi
(orientation, insertion profession-
nelle, professionnalisation des

études, apprentissage et alter-
nance). L’Union régionale a par-
ticipé à la rencontre-débat inter-
académique à la Sorbonne le 
1er juin 2006 et a déposé à cette
occasion une contribution déve-
loppant son analyse de la situa-
tion des universités en Ile-de-
France. Elle a notamment de-
mandé une amélioration de la
lisibilité et de la cohérence d’une
vraie carte régionale des forma-
tions supérieures qui puisse être
régulée en concertation avec la
Région, un pilotage régional du
service public d’orientation, une
ouverture des universités vers
la formation tout au long de la
vie par le développement de la
validation des acquis de l’expé-
rience.

Nous avons saisi cette opportu-
nité pour lancer un travail sur
les formations supérieures en
Ile-de-France. Cela a abouti à la
création d’un réseau syndical ré-
gional du supérieur, constitué
de toutes les organisations et
mandatés CFDT d’Ile-de-France
concernés : enseignants et ad-
ministratifs du Sgen de l’ensei-
gnement supérieur, syndicats dé-
partementaux et Union profes-
sionnelle Sgen, mandatés CFDT
dans les divers conseils d’uni-
versités, Unions départementales,
avec la participation de la Confé-
dération et de la CFDT Cadres. 
Ce réseau a fait le point sur la
mise en place de la loi relative
aux nouvelles responsabilités
des universités, qui a eu des
conséquences importantes sur
leur autonomie et leur gouver-
nance. La CFDT, qui était présente
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2. Se former tout au long de la vie

Université de Paris XII (Créteil)



avant la loi LRU dans près de la
moitié des universités franci-
liennes, a de ce fait perdu une
partie de ses sièges suite à la
réduction du nombre d’adminis-
trateurs induite par la nouvelle
loi. Cela n’altère en rien l’enga-
gement de la CFDT Ile-de-France
sur ce dossier qu’elle continuera
à aborder dans son approche
interprofessionnelle.

L’Union régionale a par ailleurs
suivi l’évolution des structures
de la recherche en Ile-de-France,
notamment à l’occasion de la
création des pôles de recherche
et d’enseignement supérieur
(PRES), ou des transformations
des frontières des grands éta-
blissements de recherche im-
plantés dans la région (CNRS,
INSERM, etc.) mais n’a pas encore
eu les moyens de développer
une action interprofessionnelle
continue dans ce domaine.

La formation professionnelle,
levier de l’anticipation
Quelle que soit sa situation, la
maîtrise de son parcours pro-
fessionnel par le salarié devient
importante pour à la fois répon-
dre aux besoins de qualification,
aux reconversions, aux mobilités
imposées par les restructurations
ou choisies, aux transferts de
compétences d’un secteur pro-
fessionnel à un autre, aux évo-
lutions démographiques et à la
gestion de deuxièmes carrières.
La formation est donc un levier
pour réduire les inégalités face
à l’emploi.
C’est bien cette logique d’arti-
culation emploi-formation qui est
au cœur de la sécurisation des
parcours professionnels que nous
développons tant dans la for-
mation et la sensibilisation de

nos militants, que dans l’accom-
pagnement des syndicats et de
leurs équipes d’entreprises. L’ac-
tion de l’Union régionale aura
été constante dans les instances
de pilotage et de coordination
du dispositif régional de forma-
tion professionnelle. Que ce soit
au niveau de la COPIRE ou du
CCREFP ou dans le groupe de
travail où la CFDT a été présente
et a contribué à construire une
charte régionale de mise en co-
hérence de l’accompagnement
de la VAE pour les Franciliens.

La formation est aussi un levier
de la négociation, dans les en-
treprises. L’Union régionale a
mené des actions de formation
et d’information sur le dispositif
de FPC. Elle a également 
accompagné des équipes dans
leurs négociations du plan de
formation de l’entreprise avec
comme objectif d’articuler DIF,
CIF et VAE.

L’information et la formation des
militants et responsables ont
pris notamment la forme :
l de matinées à thème sur le
DIF, la négociation du plan de
formation, la VAE, avec à chaque
fois plus de 50 militants présents
l la mise en œuvre par l’IREFE
d’un module spécifique sur la
négociation du plan de formation
professionnelle, dont les travaux
intersession ont été suivis par
les mandatés régionaux dans les
OPCA.

Dans ce domaine, l’engagement
des mandatés de l’Union régio-
nale dans les OPCA a été le fil
conducteur pour faire avancer
les mesures et dispositifs conte-
nus dans l’accord de 2003.
Leur implication dans les OPCA

et l’OPACIF a facilité l’accompa-
gnement des équipes d’entre-
prises et le conseil aux adhérents.
Les expériences d’actions inno-
vantes sont nombreuses : au
Fongecif, c’est un travail commun
avec le Syndicat CFDT francilien
de la Propreté sur les questions
liées à l’illettrisme et le déve-
loppement d’une offre de for-
mation individualisée adaptée
aux besoins rencontrés par les
salariés. A l’Opcalia (ex. Opcareg),
une expérimentation a été menée
pour rapprocher les entreprises
des jeunes sans qualification et
faciliter leur insertion via le
contrat de professionnalisation,
dans le cadre de l’Observatoire
de l’égalité des chances de Seine-
Saint-Denis présidé par la CFDT.
A l’Agefos-PME, l’impulsion des
mandatés CFDT a permis d’en-
gager un travail spécifique sur
l’information de responsables
d’entreprises concernant l’entretien
de professionnalisation, son ob-
jectif et son intérêt dans la pro-
motion des parcours profession-
nels.

Dans les Conseils d’administra-
tion, nos mandatés ont réussi à
faire inscrire comme objectif stra-
tégique dans les OPCA interpro-
fessionnels, la recherche de l’in-
térêt partagé entre l’entreprise
et le salarié en matière de for-
mation professionnelle et princi-
palement en ce qui concerne les
formations imputables au plan
de formation de l’entreprise.

Ils se sont aussi fortement en-
gagés sur les aspects qualitatifs
des formations financées par les
OPCA et l’OPACIF en prenant
des responsabilités dans les
commissions internes de ces
organismes (Commission Qualité
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La « Qualité de vie au Tra-
vail » a été un axe priori-
taire de l’Union régionale.

Les salariés, sont de plus en plus
soumis aux nouvelles formes de
management, à de nouvelles
contraintes de productivité et
d’organisations du travail qui
participent à la perte de sens du
travail accompli.

La thématique de la pénibilité
au travail est de plus en plus
prégnante. Intensification du tra-
vail, TMS, risques psychosociaux,
cancers professionnels, interpel-
lent les syndicalistes que nous
sommes. L’Union régionale a 
relayé les actions liées aux re-
vendications CFDT concernant la
pénibilité au travail en organisant
une rencontre régionale sur ce
thème. Puis, l’importante mobi-
lisation des équipes franciliennes
le 16 janvier 2007 a démontré
l’intérêt croissant des militants
pour la santé au travail et a mis
en avant le rôle primordial de
l’action syndicale pour prévenir,
éviter l’usure professionnelle des
salariés. Combattre la pénibilité
est devenu un identifiant CFDT.

Nous ne pouvons que déplorer
l’échec de la négociation natio-
nale, de la seule responsabilité
des employeurs.

Face aux évolutions du travail,
et les risques professionnels en-
gendrés, l’Union régionale a eu
à cœur de promouvoir, de favo-
riser la prise en charge politique
par les syndicats de la « qualité
de vie au travail ». Donner des
clés de lecture, des outils, pour

rendre efficace l’action militante
a été notre objectif.
C’est pourquoi elle a décliné un
Cycle « Qualité de vie au travail »,
en co-construction avec les
Unions départementales permet-
tant d’aider les DS, DP, CE et
CHSCT, avec leur syndicat à éla-
borer des revendications autour
de la santé au travail, répondant
ainsi au plus près des préoccu-
pations des salariés.

de l’offre ou Commission régio-
nale formation) avec comme ob-
jectif de développer le caractère
qualifiant de ces formations et
de sécuriser les parcours pro-
fessionnels des salariés formés.
Au-delà de la qualité même des
formations, leur attention a aussi
porté sur leur adéquation avec
les perspectives d’évolution du
marché du travail. 

Enfin, il faut terminer par deux
actions nouvelles du mandat :
l’obtention de financement de
formations dans le cadre de
grandes opérations de reconver-
sion et de reclassement de sala-
riés. L’action conjointe des Unions
départementales et des syndicats
concernés et des mandatés for-
mation professionnelle a été dé-
cisive dans le déblocage des

fonds. Il s’agit par exemple de
l’engagement d’Opcalia dans le
financement de formation des
salariés de l’entreprise Rioglass
dans le bassin verrier du Sud
Seine-et-Marne comme dans l’ac-
tion de reclassement des 800
salariés licenciés de l’entreprise
Gate Gournet sur le site de
Roissy.
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Etre efficace contre les
risques professionnels
Les risques psychosociaux, avec
les troubles musculo-squelet-
tiques, sont parmi les risques
professionnels, ceux dont on
parle de plus en plus et face
auxquels, les équipes syndicales,
les élus CHSCT/DP, sont peu ar-
més. L’action menée en partena-
riat avec la DRTEFP sur la prise
en charge des risques psychoso-
ciaux a permis d’accompagner
trois sections syndicales (hôpital
Lariboisière, SCADIF en Seine-et-
Marne et Petite enfance Mairie
de Paris) dans leur action auprès
des salariés. Sous forme de re-
cherche-action, ce travail a permis
de capitaliser des expériences,
d’élaborer de la méthodologie
d’action syndicale. Ce travail a
été complété par une rencontre
à l’Union régionale le 8 novembre
2007, où de nombreux militants
se sont retrouvés pour échanger
autour de l’action sur ces risques
en croisant les actions menées
par les équipes et l’apport d’un
chercheur. L’analyse de ces di-
verses expériences démontre le
lien entre l’organisation du travail
imposée par l’employeur et le

mal-être du salarié, et décrit les
difficultés rencontrées pour im-
poser une dynamique de dialogue
social dans l’entreprise.
Pour capitaliser les pratiques
syndicales en la matière, l’Union
régionale participe à l’élaboration
d’un guide pratique outillant les
équipes pour une prise en charge
des risques psychosociaux par
les acteurs du terrain.
Pour poursuivre son action et
aider les équipes syndicales dans
leur recherche de solutions
concrètes pour les salariés,
l’Union régionale s’est à nouveau
impliquée dans les actions sur
les risques psychosociaux prévues
dans le Plan de la DRTEFP Santé
Travail. L’un des projets dans
lequel l’Union régionale s’est
inscrite, consiste à faire une ana-
lyse collective des expériences
menées par des sections syndi-
cales d’entreprises. Un groupe
de travail constitué d’élus, aux
prises avec cette thématique a
été mis en place durant le dernier
trimestre 2008. 

La problématique âge et travail
Agir pour la santé au travail,
c’est aussi permettre aux équipes

de s’approprier la problématique
« âge et travail ». En effet, le
vieillissement de la population
salariée est inéluctable. De nom-
breuses entreprises gèrent les
seniors comme une variable
d’ajustement de la masse sala-
riale. L’Union régionale a décidé
d’accompagner les équipes syn-
dicales et s’est engagée avec
d’autres partenaires Arete (Ca-
binet d’expertise), l’ANDRH,
l’Aract Ile-de-France, l’association
AVEC, dans un projet Equal
« Gestion des âges en entreprise :
du dire au faire ». De nombreux
élus d’entreprises ont pu être
ainsi sensibilisés sur la « gestion
des âges » au travers des mo-
dules de formation organisés
par l’IREFE comme Zoom, Animer
une équipe.
Les enjeux pour les partenaires
sociaux de la problématique âge
et travail, ainsi que des pistes de
réponses ont été présentés lors
d’un colloque le 17 octobre 2008.

Les expériences des équipes mon-
trent que souvent ces questions,
liées au vieillissement, à l’usure
des salariés, aux inaptitudes pro-
noncées par les médecins du
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travail, sont laissées aux seuls
militants élus CHSCT ou des pro-
fessionnels experts. Nous voyons
un enjeu à ce que les sections
syndicales d’entreprises ou 
d’administrations se saisissent
de ces questions en allant vers
un décloisonnement des instances
représentatives du personnel et
en réinvestissant le terrain au
plus proche des salariés.

Les services de santé au
travail : un levier pour l’action
syndicale
En juin 2008, une présentation
de l’évolution des services de
santé au travail a été organisée
en direction des élus, des équipes
syndicales, des mandatés dans
les services de santé au travail,
des militants. Cette présentation
a été faite en lien avec les
actions syndicales menées dans
les entreprises. Elle a permis
d’aborder les rapports entre les
élus CHSCT, les équipes syndi-
cales avec leur médecine du tra-
vail. Cette démarche pluridisci-
plinaire va dans le sens des
orientations de l’Union régionale :
apprendre à travailler avec les
autres partenaires dans et hors
entreprises, s’appuyer sur le 
réseau CFDT pour donner de l’ef-
ficacité à la fois à nos mandatés
des services de santé au travail
et aux équipes syndicales.
L’Union régionale a co-construit
avec l’IREFE un module de for-
mation des mandatés SST. Qua-
torze mandatés ont pu ainsi
s’approprier leur rôle de contrôle
social des services de santé au
travail.

Santé au travail et territoires
Mutations économiques, restruc-
turations des entreprises, émer-
gence d’une société de service,

fidélisation des salariés, vieillis-
sement des salariés, impactent
la relation du salarié à son
travail. Au delà de l’entreprise,
pour l’Union régionale, le terri-
toire est un lieu de plus en plus
pertinent pour agir sur les ques-
tions de santé au travail. L’Union
régionale, en lien avec les Unions
départementales, s’est engagée
dans une démarche de dévelop-
pement du dialogue social sur
des lieux territoriaux pertinents,
notamment envers les TPE/PME,
comme Roissy, mais aussi à 
Sénart Val-de-Seine, pour agir
sur les risques professionnels.

Ces questions de santé au travail
ne se cantonnent plus seulement
à l’entreprise, l’environnement
doit être pris en compte car il
impacte directement le salarié.
Les questions de temps, de
conditions et d’accès aux trans-
ports sont de plus en plus po-
sées. La vice-présidence, puis la
présidence de l’ARACT et la pré-
sidence de la commission consul-
tative à l’ORST, ont été pour la
CFDT l’occasion d’impulser, au-
delà des actions spécifiques sur
la santé au travail comme les
TMS, les risques professionnels,
des études sur les conditions
d’accès au travail (la place spé-
cifique des transports en Ile-de-
France), les conséquences des

transports en commun sur la vie
des salariés et des entreprises
ainsi que toutes sortes d’actions
en prise avec les préoccupations
des salariés sur les questions
des conditions de travail.
Pour l’Union régionale les diffé-
rentes démarches territoriales
sont à consolider et à développer
pour agir avec les salariés des
TPE/PME sur les risques profes-
sionnels.
La prise en charge, par l’action
syndicale, de la réalité au travail,
nécessite d’être au plus près
des équipes. Pour cela l’Union
régionale a développé des actions
de conseils, d’accompagnement
des équipes syndicales, de par-
tenariat avec les Unions dépar-
tementales, exemple, le 23 mai
2007 : Colloque sur les cancers
professionnels, initiative inter-
syndicale sur la Seine-Saint-Denis
avec un rôle pilote de l’Union
départementale de Seine-Saint-
Denis.

Sur le territoire, un nouveau lieu
d’échange entre l’ensemble des
acteurs régionaux concernés par
la politique de prévention des
risques professionnels (Etat, par-
tenaires sociaux, opérateurs), le
Comité Régional Prévention des
Risques Professionnels a vu le
jour en janvier 2008. Dans cette
structure, l’Union régionale est
force de proposition (implication
sur les risques psychosociaux)
et agit pour rendre accessibles
à tous les salariés franciliens les
différents travaux du comité. Ce
lieu permet également à la CFDT
d’interpeller les services de santé
au travail sur leurs missions, les
structures qu’ils mettent en place,
les projets qu’ils mènent, le
contrôle social et le service rendu
aux salariés.
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Le cycle Santé au travail co-
construit par l’Union départe-

mentale de Seine-et-Marne et
l’Union régionale Ile-de-France a
réuni, pendant le premier semestre
2007, vingt-cinq participants sur
cinq sessions de travail. L’expertise
de l’ARACT Ile-de-France a été à

chaque fois sollicitée et utile pour l’action syndi-
cale au quotidien sur la santé au travail.
La mise en œuvre sur la santé au travail du plan
d’action voté en novembre 2005 a été possible
grâce à l’investissement des membres du groupe
de travail du conseil de l’Union départementale
en charge du dossier. Pour l’Union départemen-
tale de Seine-et-Marne, il s’agissait d’engager
une véritable dynamique d’équipe sur la prise
en charge de la santé au travail, pour construire
des actions collectives et obtenir des résultats
adaptés aux réalités des salariés.

Partant d’un constat unanime que la santé et les
conditions de travail sont souvent une affaire de
spécialistes, le défi est de faire de ce thème une
priorité revendicative dans les sections en lien
avec les syndicats du département. Il fallait donc
mobiliser les DS et élus du personnel, ainsi que
les collectifs de sections et de syndicats pour
s’assurer d’une prise en charge effective de l’ac-
tion syndicale.

Au final, un projet de CHSCT territorial se
construit dans le cadre de notre action au sein
de Dialogue Sénart Val-de-Seine et trois sections
syndicales d’entreprise de trois syndicats diffé-
rents sont accompagnées sur ces questions.

P riorité de la CFDT-Yvelines,
la question de la vie au tra-

vail, lancée depuis plusieurs 
années à partir des questions 
juridiques, recouvre aujourd’hui
de multiples domaines.
L’Union départementale, avec
ses défenseurs syndicaux, a plu-

sieurs fois défendu des salariés victimes de har-
cèlement au travail, d’une non-reconnaissance
de leur inaptitude au travail, d’un problème de
reclassement. Elle a obtenu quelques victoires
importantes, dont celle de la condamnation de
deux employeurs pour licenciement sans cause
réelle et sérieuse au motif de l’absence de dé-
marche sérieuse de reclassement suite à une
grave maladie pour l’un et à un accident du tra-
vail pour l’autre. Elle a également réussi à faire
condamner La Poste pour absence de reclasse-
ment suite à une reconnaissance d’une situation
de handicap. L’action juridique de l’Union dépar-
tementale a permis de faire reconnaître cette dis-
position prévue par la loi du 11 février 2005
mais qui n’est pas toujours appliquée.
La CFDT-Yvelines a formé également les conseil-
lers prud’homaux, les défenseurs syndicaux et
les conseillers du salarié sur les questions de
harcèlement moral et de reclassement. Elle a
ainsi proposé une journée d’information avec le
président de la 6ème chambre sociale de la Cour
d’appel de Versailles. 

L’Union départementale agit sur la formation des
mandatés CHSCT et organise sur le département
des formations spécifiques pour les mandatés
des entreprises de moins de 300 salariés. La
permanence mensuelle spécifique CHSCT qu’elle
a mis en place depuis janvier 2007, avec l’aide
d’un militant « expert » dans le domaine, pour
les militants confrontés à des situations com-
plexes ne fait pas recette. Elle permet par contre
d’intervenir à la demande de certains syndicats,
dans des sections pour les aider à monter des
dossiers relatifs à la sécurité et aux conditions
de travail.
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Comprendre pour agir sur la santé au travail 
en Seine-et-Marne, dans les Yvelines et en Seine-Saint-Denis

suite page 30



Après avoir organisé des for-
mations prises sous l’angle
juridique de la souffrance au
travail (stress, harcèlement,
handicap, accident du tra-
vail…), la CFDT-Yvelines a 
débattu de cette question
avec les équipes syndicales,
à l’occasion de la parution 
du livre sur « Le travail inte-
nable », lors d’une soirée de
l’UD sur le thème : « Stress
et souffrance au travail :
Quelle action syndicale ? ».
Enfin l’Union départementale
s’est inscrite pleinement
dans la mobilisation confédé-
rale pour la relance des né-
gociations sur la pénibilité.
Elle en a débattu à plusieurs
reprises, en s’appuyant aussi
sur sa propre expertise, pour
porter l’objectif CFDT d’ame-
ner les syndicats d’em-
ployeurs à négocier « la
suppression de la pous-
sière » plutôt que de revendi-
quer « une prime pour la
poussière ». 

La CFDT
de Seine-

Saint-Denis
a développé
un axe de
travail im-
portant sur

la prévention des cancers
professionnels. Elle a pris
l’initiative d’organiser une
journée d’information-forma-
tion en direction de nos
membres de CHSCT sur ce
sujet le 23 mai 2007 avec
pour objectif de préparer les
militants face aux préven-

teurs sur ce dossier souvent
considéré comme technique
et juridique. Cette journée fut
un succès et a rassemblé 150
militants CHSCT. Elle a été
l’occasion de lancer un appel
sous forme de pétition à la
mobilisation contre les can-
cers professionnels.

A la suite de cette mobilisa-
tion-action, l’Union départe-
mentale CFDT de Seine-
Saint-Denis a obtenu qu’une
intersyndicale CFDT, CGT,
CFTC initie la mise en réseau
des CHSCT sur cette problé-
matique.
En effet, les risques cancéri-
gènes souffrent encore d’un
défaut de visibilité, y compris
chez les syndicalistes, dans
les entreprises comme dans
les administrations. Seule la
vigilance des salariés, la
connaissance de leurs droits
et leur mobilisation doivent
nous permettre de faire dis-
paraître ce manque de lisibi-
lité.

En octobre 2007, la CFDT
Seine-Saint-Denis a concré-
tisé son objectif de mise en
réseau des CHSCT avec la
constitution du Rescop 93
(Réseau syndical cancers
d’origine professionnelle) qui
regroupe différents acteurs
départementaux mobilisés
sur le sujet, avec un premier
objectif : la sensibilisation
des salariés aux risques can-
cérigènes dans le monde du
travail avec, en premier lieu,
la formation de leurs repré-
sentants. �
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Des mandatés formés
Au regard des diverses structures
reconnues dans le domaine de
la santé au travail, l’Union 
régionale a eu pour rôle de coor-
donner et de veiller à la cohé-
rence des actions de la CFDT
dans ces différents lieux. Pour
cela le développement et le suivi
du réseau des mandatés ont été
consolidés. Ce suivi a également
permis de renforcer des liens
étroits avec les syndicats mais
aussi les Unions départemen-
tales.

L’Union régionale favorise une
montée en compétences des
mandatés sur les questions de
santé au travail. Des rencontres
régulières et des formations spé-
cifiques des mandatés des dif-
férentes commissions techniques
ou de contrôle des TASS et TCI
ont été organisées. La rubrique
santé au travail sur cfdt.net,
outil pour tous les adhérents,
permet de mieux connaître l’ac-
tion interprofessionnelle et ter-
ritoriale, en complément de 
l’action professionnelle.

La prise en compte des questions
de santé au travail est une mis-
sion qui sera de plus en plus
partagée par plusieurs acteurs
locaux dans les entreprises (élus,
DS) et implique donc de les
sensibiliser et les former. 



Le Congrès d’Issy-les-
Moulineaux de 2005 avait
opté, en matière d’actions

contre les discriminations, pour
une stratégie et des objectifs ba-
sés sur une prise en charge
concrète de ces questions, por-
tée par notre légitimité à agir
dans les entreprises. 
Nous souhaitions que ce sujet
soit négocié comme les autres.
Pour cela, l’Union régionale a
accompagné nombre d’équipes
syndicales dans la création
d’espaces de dialogue social.
L’impulsion de l’Europe sur ces
sujets a été déterminante pour
mener à bien la plupart de ces
actions. Elle a aussi permis dans
certains cas d’enrichir nos ré-
flexions par un apport transna-
tional. 
Des partenariats innovants, en
particulier avec le monde asso-
ciatif, ont été construits, parfois
durablement. 
L’objectif fixé en 2005 est donc
atteint. Nous avons pu obtenir
des résultats dans les entreprises
sans lesquels notre action ne
serait que discours et bonnes in-
tentions. Le prochain mandat
devra développer et généraliser
notre expérience et nos résultats.

Discriminations liées
à l’origine
L’objectif de la CFDT Ile-de-France
durant ces quatre années a été
de consolider l’expérience acquise
depuis les années 90 en renfor-
çant son action au service des
équipes.

Ainsi la CFDT Ile-de-France a mis
l’accent sur une logique d’ac-

compagnement de certaines
sections syndicales, en attente
d’outils plus concrets, pour mener
à bien la lutte contre les discri-
minations liées à l’origine, en
associant celles-ci à la conception
de ces outils comme à leur dif-
fusion.

Le projet Ateccod (Agir sur les
Territoires pour l’Egalité des
Chances et Contre les Discrimi-
nations), projet européen Equal,
élaboré en 2004 et mis en œuvre

à partir de 2005, fut une dyna-
mique innovante qui a permis
de concrétiser ses choix.
Avec Ateccod, l’objectif était de
prévenir et de lutter contre les
discriminations en Ile-de-France,
pouvant naitre de l’origine eth-
nique, raciale ou géographique,
tant sur l’emploi, la formation
que l’accès au logement. Cet
objectif s’est décliné en deux
volets d’action :
l Initier et développer le dialogue
social dans l’entreprise afin de 
négocier les accords pour l’égalité.
l Agir sur les questions de dis-
criminations au logement en sen-
sibilisant les acteurs syndicaux
dans les entreprises et les orga-
nismes paritaires.
L’originalité d’Ateccod était de
réunir autour d’un même projet
différents partenaires : la CFDT
Ile-de-France comme porteur du
projet, la Fondation Abbé-Pierre,
le Medef Est-Parisien et le Medef
Essonne.
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4. Agir pour l’accès, l’évolution et le maintien dans l’emploi

Les partenaires européens au séminaire transnational d’Ateccod en 2007



De multiples outils de communi-
cation ont ainsi été créés, telle
une plaquette décrivant le projet,
des affiches pour les panneaux
syndicaux, un site internet. On
mettra ici plus particulièrement
l’accent sur la réalisation du film
« Je, tu, il..., nous discriminons »
réalisé par le service audiovisuel
de la Confédération qui a suivi

les travaux de plusieurs sections
syndicales pendant un an (l’AP-
HP et le groupe Accor).

Des outils d’études et de diag-
nostic ont également été élabo-
rés. Le travail d’accompagnement
et d’outillage des équipes syn-
dicales a consisté en la réalisation
d’un outil méthodologique pour
la constitution de questionnaires
et en l’élaboration de grilles de

décryptage de bilans sociaux.
Il s’agit ici d’essayer d’apporter
des éléments de mesure sur
d’éventuels phénomènes discri-
minatoires en entreprise.
Depuis 2006, plusieurs équipes
syndicales ont élaboré construit
et utilisé des questionnaires : le
groupe Accor, l’AP-HP, la Mairie
de Gennevilliers, Ikea Paris-

Nord II, La Poste de l’Essonne,
Axa, la Snecma.
Ces travaux ont permis une avan-
cée majeure dans la mesure du
sentiment de discrimination à
partir d’un travail d’équipe au
plus près des salariés. Ils ont
amené des résultats comme un
accord sur la diversité chez Accor
ou la création d’un observatoire
des discriminations à l’AP-HP.

Des outils de sensibilisation ont
été construits tels que le jeu :
« Mots d’action » ou « Comment
passer de la parole aux actes ».
L’idée d’élaborer cette « boîte à
outils » est venue de l’expérience
issue des travaux avec les sec-
tions syndicales et du constat
de la nécessité de libérer la pa-
role au préalable à l’action syn-
dicale et donc à la construction
des revendications autour de la
lutte contre les discriminations.
Construit, testé et utilisé par
une trentaine de syndicats fran-
ciliens, ce jeu pose les bases de
ce dialogue.

Concernant notre action sur les
discriminations au logement, le
partenariat avec la fondation
Abbé-Pierre a été une réussite.
Un module de sensibilisation sur
les discriminations dans l’accès
au logement a été réalisé pour
les administrateurs CFDT des CIL
(Collecteurs Interprofessionnels
du Logement).

En 2009, une évaluation menée
par une sociologue de l’école des
hautes études en sciences sociales
a été réalisée. Préfacée par 
Philippe Bataille, elle dresse un
bilan très positif du projet.
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Le jeu « Mots d’action » expérimenté chez Véolia



L ’Union départementale
de Paris a poursuivi

son action de longue date
pour l’égalité et contre les
discriminations raciales
dans l’emploi et organisé

plusieurs formations dont :
l une spécifique pour le syndicat du commerce
interdépartemental ; 
l et une pour l’ensemble des conseillers
prud’hommes.
Le projet « Action et Vigilance » a été mis en
place en 2005 dans le cadre du programme
d’initiative communautaire Equal. Les partenaires
étaient la Ville de Paris, le Medef et la CGPME, il
s’est déroulé sur trois ans, de 2005 à 2007. Son
objectif principal était la formation des acteurs
de l’entreprise : les syndicalistes afin qu’ils sa-
chent prendre en charge ce dossier dans leur ac-
tivité syndicale quotidienne, et les employeurs
dans leur pratique managériale. L’Union départe-
mentale a continué, grâce à ce projet, à appro-
fondir nos pratiques syndicales par :
l la construction d’outils de sensibilisation 
l la création d’une Formation ouverte et à 
distance par Internet
l la constitution d’un réseau de partenaires sur
le territoire.
Plus d’une centaine de militants et de militantes
ont été formés-es dans ce cadre, en particulier
les candidats en position éligible sur les listes
prud’homales CFDT. 
La formation ouverte et à distance est en cours
d’adaptation pour les adhérents de la Fonction
publique. En effet, les différents rapports de la
Halde (Haute Autorité de Lutte contre les Discri-
minations et  pour l’Egalité) font apparaître que
les discriminations y sont bien présentes. Malgré
une idée communément admise, les concours
n’exemptent pas la Fonction publique de ce 
phénomène. Il est donc nécessaire, là aussi, que
les équipes syndicales  se mobilisent et que
les militants se forment.
L’Union départementale continuera à développer
la pratique de ce type de formation et surtout à

convaincre les équipes CFDT que la lutte contre
les discriminations raciales et pour l’égalité est
un enjeu de société majeur en particulier dans
cette période de crise.

Le Conseil de l’Union départe-
mentale de Seine-et-Marne

s’est mobilisé sur le dossier des
discriminations dès mai 2006.
D’abord autour du projet Atec-
cod de l’Union régionale en vue
de sensibiliser les syndicats à la
prise en charge de ce sujet

grâce à des outils adaptés à l’action syndicale.
En septembre 2007, un Conseil élargi aux sec-
tions syndicales a joué au jeu « Mots d’action ».
L’objectif était bien d’aboutir à la mise en place
d’un plan d’action sur la Seine-et-Marne et au
sein d’équipes syndicales.

L’Union départementale de Seine-et-Marne a
concrétisé son engagement sur ce dossier par la
signature, en décembre 2007, d’un accord terri-
torial sur Marne-la-Vallée avec treize TPE/PME
(sans présence syndicale) du territoire dans le
cadre de son action au sein d’une association
d’insertion « Estim Insertion », en partenariat
avec la Direction départementale du travail et le
Conseil général. Ainsi, les outils développés par
la CFDT au sein du projet Ateccod sont déployés
dans les entreprises afin de prendre en charge
toutes les formes de discrimination par le biais
d’un plan d’action construit avec les responsa-
bles des entreprises.
Cet accord place la CFDT comme un acteur
constructif et producteur de droits pour les sala-
riés par le biais du dialogue social. C’est le
moyen de rendre visible et présenter notre syn-
dicalisme de façon concrète, pour mieux entrer
dans les TPE/PME.
La CFDT a aussi comme objectif de s’implanter
syndicalement dans ces entreprises pour déve-
lopper la négociation sur ces questions.
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Discriminations et territoires : 
Paris, Seine-et-Marne, Essonne et Seine-Saint-Denis



En 2006, avec l’Union ré-
gionale, et la Ligue des

droits de l’homme, l’Union
départementale de l’Essonne
a organisé une matinée aux
Ulis sur le thème des discri-
minations dans le cadre du

programme Ateccod et du projet ERE 50 
(Essonne retour à l’emploi des plus de 50 ans)
en présence du Medef et de la Mairie des Ulis.

Dans la même période, l’Essonne a eu deux
Préfets à l’égalité des chances. L’Union dépar-
tementale les a rencontrés avec l’Union régio-
nale pour leur exposer le travail engagé
depuis longtemps par la CFDT sur la lutte
contre toutes formes de discriminations.
Avec le premier Préfet à l’égalité des chances
en Essonne, l’Union départementale a particu-
lièrement travaillé sur les discriminations à
l’embauche dans les quartiers en difficulté et a
été la seule organisation syndicale à signer la
charte proposée. L’Union départementale l’a
également invité à partager avec elle un bilan
d’étape des actions menées dans le cadre du
projet Ateccod sur le département. 
Enfin très récemment, l’Union départementale
a participé à la votation citoyenne des Ulis. Là
encore la CFDT a été le seul syndicat du dé-
partement à être présente et a ainsi noué des
contacts avec les associations présentes. 

Depuis Juillet 2007, la
CFDT Seine-Saint-Denis

a repris la présidence de 
l’Observatoire départemental
de l’égalité des chances
(Odec). Sous son impulsion,
une enquête sur la promo-

tion de la diversité et de la formation profes-
sionnelle a été engagée sur le département.
Convaincus qu’il existe, en Seine-Saint-Denis,
un vivier de talents à mettre en valeur au sein
des entreprises, l’Odec, en partenariat avec
l’Opcalia, a affiché la double ambition de pro-
mouvoir les compétences existantes sur le ter-
ritoire et de favoriser l’égalité des chances.
L’objectif est d’élargir les horizons de recrute-
ment des entreprises et de mieux valoriser les
ressources humaines locales en s’appuyant,
notamment, sur les dispositifs de la formation
professionnelle continue.
Par son action la CFDT Seine-Saint-Denis ren-
force le dialogue social dans les entreprises,
comme un vecteur pour un meilleur accès à
l’emploi et à la réussite professionnelle pour
la population du territoire. Une enquête auprès
des entreprises a été réalisée pour identifier et
mutualiser les bonnes pratiques en matière de
promotion de la diversité et de la lutte contre
les discriminations tout au long de la vie pro-
fessionnelle. 211 entreprises ont répondu à
cette enquête.

Les militants de la CFDT Seine-Saint-Denis ont
été des relais importants dans les entreprises
ciblées. Cette enquête a permis de mettre en
évidence huit « actions diversité », restituées
sous la forme de fiches pratiques allant du
diagnostic, du recrutement, de la formation au
suivi des parcours professionnels. Ces fiches
ont été remises aux militants des entreprises
concernées. Elles les aideront à initier une pla-
teforme revendicative favorisant la négociation
en entreprise. A ce jour, près de 80 militants
ont engagé des actions « Diversité » dans
leurs entreprises. �
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L'accès et le maintien dans
l'emploi des personnes 
handicapées
Depuis le congrès de 2005, deux
thèmes d'action ont été particu-
lièrement ciblés, en particulier
suite à la Loi du 11 février 2005
qui pose les principes de l’égalité
des chances et élargit son champ. 
L'action mise en œuvre par
l'Union régionale Ile-de-France
s'articule autour d'une convention
passée chaque année entre la
CFDT Ile-de-France et l'AGEFIPH
Ile-de-France.

Notre projet se décline en un
plan d'actions multiples.
Une action de formation vise à
aider les militants (IRP, DS,
conseillers prud'hommes, conseil-
lers du salarié…) à prendre en
charge dans l'entreprise les ques-
tions de l'accès, du maintien et
de l'évolution dans l'emploi des
travailleurs handicapés. Ainsi,
chaque année depuis 2005, 1000
militants, au travers de 80 ses-
sions de formation, sont sensi-
bilisés au handicap, grâce à un
module de 3 heures. Une forma-
tion spécifique sur la négociation
d'accords dans l'entreprise a été

élaborée en 2006 en direction
des délégués syndicaux, pour
répondre aux exigences des dis-
positions législatives et leur ap-
plication dans les entreprises et
à leurs missions de négociateur
d’accords d’entreprise sur le
thème de l’emploi et l’insertion
des personnes handicapées.

Un appui à la négociation et à
l'insertion est piloté par un
groupe de travail constitué d’une
trentaine de militants issus de
champs professionnels variés et
des référents désignés par les
Unions départementales. Ce
groupe occupe une fonction cen-
trale de réflexion, d'élaboration
d'axes de travail, d'interventions
et de suivi auprès des sections
syndicales pour la mise en place
d’accords. Ainsi, il a contribué à
concevoir une « boîte à outil »
permettant des échanges d'ac-
cords d'entreprise et d'expé-
riences. Sur les quatre années
de mandat, il a accompagné et
conseillé plusieurs équipes telles
BNP-Paribas, Thalès, Interco Val-
de-Marne (Mairie de Bonneuil),
ESAT Val-d’Oise, etc. Un guide
pratique des questions liées aux

salariés en situation de handicap
a été réalisé pour appuyer notre
action.

Des matinées thématiques dans
les Unions Départementales ont
permis de diffuser nos pratiques
sur ces questions au plus près
des sections syndicales. L’action
de la CFDT Ile-de-France a aussi
été présentée dans de nombreux
colloques et conseils syndicaux
pour affirmer le rôle de l'acteur
syndical dans le domaine.

La négociation dans les entre-
prises s’est développée et a ré-
vélé le caractère indispensable
d’un accompagnement des
équipes syndicales. Mais ce pro-
cessus n’en est qu’à son début.
La priorité sera donc l’emploi et
le maintien dans l’emploi des
personnes handicapées, grâce
au développement de la négo-
ciation d’accords de qualité.
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Rencontre sur le handicap - 14 novembre 2006

Rencontre régionale sur le handicap - 27 mars 2008



La CFDT-Yvelines a pris toute 
sa place dans les différentes

instances du handicap, mises en
place par la loi de 2005, pour y
défendre ses valeurs et soutenir
les personnes qu’elle accom-
pagne. Il s’agit en particulier du

Programme départemental d’insertion des travail-
leurs handicapés (qui concerne les partenaires so-
ciaux travaillant dans des institutions spécialisées
ou en milieu ouvert ayant un contact avec des tra-
vailleurs handicapés), le Conseil départemental des
personnes handicapées, et la Commission des
droits et de l’autonomie des personnes handica-
pées qui statue sur la reconnaissance de la qualité
de travailleur handicapé. La CFDT-Yvelines s’est
battue pour être présente dans cette commission et
y siège depuis sa mise en place. Elle y défend le
projet de vie de la personne en situation de handi-
cap, assure un suivi personnalisé des situations
connues et s’attache, avec d’autres, à rendre le
processus le plus simple et transparent possible. 
L’Union départementale a également organisé dans
ses locaux plusieurs débats et matinées théma-
tiques en direction des équipes syndicales en lien
avec l’Union régionale. Elle leur a apporté une aide
régulière à la prise en charge syndicale des ques-
tions de handicap et de santé au travail. Une mati-
née, a porté sur les obligations de l’employeur en
matière d’accès à l’emploi des personnes en situa-
tion de handicap et sur la négociation d’un accord.
Au niveau national, la CFDT a lancé avec le soutien
du Fonds social européen des observatoires de la
scolarisation des élèves handicapés. Les syndicats
CFDT des Yvelines Sgen (enseignement public),
FEP (enseignement privé), Santé-Sociaux (Asso-
ciatif) et Interco (Collectivités territoriales), avec le
soutien de l’Union Départementale, ont mené dans
ce cadre plusieurs actions locales, et en particulier
quatre « Soirées de l’UD » : présentation des 
objectifs de l’observatoire et implication de la CFDT
(mai 2006) ; situation des enfants handicapés en
matière de scolarisation (novembre 2006), moyens
et outils au service du handicap (mai 2007), inté-
gration des enfants handicapés (décembre 2007).
Chaque rencontre s’appuyait sur la présence de
professionnels et de représentants de parents
d’élèves. 

Enfin, l’Union départementale a participé active-
ment au groupe de pilotage de l’Union régionale. 

L ’Union départementale du
Val-de-Marne s’est d’abord

fortement investie dans un pro-
jet européen pour la mobilité
des personnes en situation de
handicap dans le Val-de-Marne

(ICARE). Puis le groupe ressources handicap de
l’Union départementale a continué le travail sur ce
dossier en lien avec l'Union régionale. Il a particu-
lièrement axé son action sur « travail et handi-
cap », a retissé des liens avec les acteurs du
département et s'est impliqué dans les instances
du domaine. L’Union départementale a rencontré
la nouvelle directrice départementale du travail
pour engager un travail en commun. Le groupe
ressources a aussi construit des liens avec des
instances telles que la Maison départementale des
personnes handicapées du Val-de-Marne. En avril
2008, un membre du Bureau de l'Union départe-
mentale, par ailleurs référent sur le dossier, a été
désigné, par le Préfet du Val-de-Marne, comme
membre titulaire du Conseil départemental consul-
tatif des personnes handicapées pour une période
de trois ans. Enfin, pour favoriser l'emploi des per-
sonnes handicapées, l’Union départementale
construit actuellement un projet avec le Medef ter-
ritorial pour construire une plateforme « emploi »
qui sera un lieu de rencontre entre entreprises et
demandeurs d'emploi en situation de handicap. 

L ’Union départementale
du Val-d’Oise, par son

implication régulière au sein
de la Cotorep pendant de
nombreuses années, a été

désignée comme l’organisation représentative des
salariés dès la création de la Maison du Handicap.
Elle est en échange permanent avec les profes-
sionnels de la santé et les associations, ce qui lui
permet de construire un réseau qui influe dans le
département. 
L’Union départementale va prochainement signer
une charte sur le maintien dans l’emploi des tra-
vailleurs handicapés avec le MEVO (Mouvement
des entreprises du Val-d’Oise affilié au Medef). �
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Les actions départementales sur le handicap



Egalité femmes/hommes
Le dossier de l’égalité entre
les femmes et les hommes a
longtemps été principalement
axé sur la formation dédiée
à la négociation mise en
place par l’IREFE en 2002
sous l’impulsion politique de
l’Union régionale. Une ving-
taine de sections ont participé à
cette formation. Le groupe res-
sources constitué autour de ces
thématiques a mis l’accent sur
les réalités franciliennes et pointé
le souhait des équipes d’un suivi,
et d’un accompagnement au-delà
de l’accord lui-même. 

Le 31 mars 2008, jour de « l’Equal
Pay Day » traditionnel en Belgique,
l’Union régionale organisait une
rencontre sur l’égalité profession-
nelle avec la participation d’une
syndicaliste de la CSC Belge,
venue exposer la situation des
femmes en Belgique, et les actions
menées par son syndicat, et de
l’Union départementale de Paris
qui abordait la questions des vio-
lences faites aux femmes.

En 2008 a également démarré le
projet européen FERE (Faire de
l’Egalité entre les femmes et les
hommes une Réalité dans l’En-
treprise). Ce projet vise à relancer
une véritable dynamique de né-
gociation dans les entreprises, à
l’initiative des délégués syndicaux
CFDT, et en s’appuyant sur la loi
du 23 mars 2006. Il s’agit pour

l’Union régionale de fournir des
outils très concrets d’aide à la
négociation de nouveaux accords
et au suivi des accords déjà
signés. Elément novateur, ce projet
proposera un accompagnement
des militants ayant suivi la for-
mation. 

Lutte contre l’homophobie
Ce mandat a vu l’engagement de
l’Union régionale sur la lutte
contre l’homophobie. Notre par-
ticipation depuis six ans à la
Marche des fiertés gaie, lesbienne
bi et trans a donné une forte vi-
sibilité à la CFDT Ile-de-France y
compris vis-à-vis du monde as-
sociatif et du Conseil régional
d’Ile-de-France. Au fil des ans,
plusieurs fédérations (F3C, Sgen,
Services) se sont associées à

notre démarche. No-
tre investissement a
aussi permis à d’au-
tres Unions régio-
nales, parfois avec
notre appui, de par-
ticiper aux Marches
conduites dans les
régions. Chaque an-

née des milliers de tracts ont été
distribués le long du parcours,
au public composé essentiellement
de jeunes, sur nos revendications
en matière d’égalité des droits et
de traitement dans l’entreprise
notamment : l’accès aux respon-
sabilités et l’évolution profession-
nelle des homosexuels. Le rôle
des élus d’entreprise est particu-
lièrement pointé. 
Au-delà de la Marche des fiertés,
des partenariats ont été organisés
avec une association d’homo-
sexuels, l’Autre cercle, qui nous a
invités à participer à son université
d’été et avec qui nous avons
conçu des actions communes sur
les droits des personnes pacsées.
Plusieurs rencontres ont également
eu lieu avec SOS homophobie.
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Table ronde sur l’égalité femmes/hommes en mars 2008

Marche des fiertés 2009



Droit des migrants
L’action de la CFDT en Ile-de-
France pour la régularisation
d’étrangers en situation irré-
gulière qui travaillent dans
les entreprises se poursuit.

Le mandat a été marqué, en
2008, par une grève impor-
tante de travailleurs sans-pa-
piers, mouvement qui a été
fortement médiatisé. Celui-ci
a été marqué également par
le fait que certains employeurs
de ces mêmes salariés ont
réclamé une régularisation
massive.

Face à cette situation, la CFDT
au travers de ses Unions dé-
partementales a renforcé son
action sur certains territoires
en aidant et en accompagnant,
souvent individuellement, des
salariés demandeurs d’une ré-
gularisation, en lien avec les
syndicats concernés.

Les Unions départementales
ont donc activé leurs réseaux
de soutien juridique, leurs
contacts institutionnels, les
échanges avec le monde as-
sociatif, afin que les dossiers
présentés en préfecture soient
complets et aient toutes les
chances d’aboutir à une 
régularisation.
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L ’Union départementale
des Yvelines, avec l’ap-

pui de militants du SMVSO
CFDT (Syndicat métallurgie
des vallées de la Seine et
de l’Oise) engagés depuis
1995 dans le CEFY (Collec-
tif Etrangers-Français en
Yvelines), s’est investie, dans la
foulée des grèves de salariés
sans-papiers organisées en avril
2008 par la CGT et l’association
Droits Devant en Ile-de-France,
dans un processus ambitieux de
régularisation. 
Après le refus catégorique de la
CGT départementale d’un travail
en commun, la CFDT a organisé
seule de multiples réunions avec
des salariés sans-papiers à
Trappes, aux Mureaux, à Plaisir,
à Versailles et à Mantes-la-Jolie
pour informer et constituer des
dossiers. Une conférence de
presse dans les locaux de
l’Union départementale, en pré-
sence de salariés concernés et
d’employeurs soucieux d’obtenir
rapidement des régularisations a
contribué à créer un rapport de
force. Elle a été suivie d’une
rencontre avec le Préfet qui a
permis de dégager les critères
d’une intégration par le travail. 
La CFDT a ainsi obtenu qu’il n’y
ait pas d’obligation de quitter le
territoire en cas d’avis négatif, le
dossier du salarié étant rendu à
l’Union départementale. Elle est
également parvenue à faire libé-
rer les salariés sans-papiers fi-
gurant sur les listes lors d’un
contrôle d’identité.
Le rythme lent et pesant de
l’examen des dossiers déposés
par l’Union départementale (200
au moment du lancement de

l’opération, 400 au-
jourd’hui), lié au
manque d’effectifs mis
à disposition de la Pré-
fecture par le gouverne-
ment, a conduit la CFDT
à organiser une mani-
festation de salariés

sans-papiers dans les rues de
Versailles en juin 2008. 
Fin janvier 2009, sur 97 situa-
tions prises en compte, 50 ont
donné lieu à un avis favorable,
45 à un avis négatif et 2 à des
demandes de compléments d’in-
formations. Si le bilan est en-
courageant, les insatisfactions
viennent des motifs de refus. En
effet, si les professions du bâti-
ment, des travaux publics et du
nettoyage ont reçu des avis po-
sitifs, les activités d’autres mé-
tiers ont été rejetées sur la base
d’arguments contestables
comme les emplois de proximité
occupés majoritairement par des
femmes, sans compter la diffi-
culté d’application des critères
pour les intérimaires. La CFDT
des Yvelines a aussi permis à
des salariés travaillant sous un
faux nom de présenter des dos-
siers de demande de régularisa-
tion. L’action menée se poursuit.
Elle est rude au quotidien tant
les obstacles sont nombreux. Il
aura fallu pour certains cas l’in-
tervention confédérale. La situa-
tion de crise accentue les
difficultés. Initiatrice d’une de-
mande d’action d’ensemble de
l’organisation, l’Union départe-
mentale a participé activement,
avec les autres Unions départe-
mentales et l’Union régionale, à
la réunion de coordination orga-
nisée par la Confédération. �

Droits des migrants dans les Yvelines



CFDT ILE-DE-FRANCE          53ème congrès          23-24-25 juin 2009 39

Une vision globale de l’avenir ............................................................
...........................page 40

• Le schéma directeur de la Région Ile-de-France

• Décentralisation or not décentralisation

• Etat et territoires : quelles conséquences de la RGPP en Ile-de-Francel

• L’Europe au cœur des territoires

Agir pour l’accès au logement .............................................................
..........................page 44

• Mobiliser les équipes

• Des interventions multiples

• Agir avec d’autres

• Un nouvel axe revendicatif : le logement des fonctionnaires

Agir pour des transports collectifs de qualité ............................................................
...page 48

Développement durable : une nouvelle implication......................................................page 49

Renforcer notre système de protection sociale ............................................................
.page 49

• Conseillers et administrateurs

• Branche assurance maladie

• Branche famille et vieillesse



L’Union régionale a abordé
ces dossiers au cours de
la mandature sous divers

aspects et différentes formes
d’actions, avec toujours la 
volonté d’affirmer nos revendi-
cations syndicales. Nous ne pou-
vons nous désintéresser de cette
réalité qui touche autant les
salariés que les jeunes futurs
adhérents.
Le logement s’inscrit dans toute
revendication sur l’emploi, la
formation et la mobilité. Le
logement est indispensable pour
que chaque individu puisse réussir
dans sa vie scolaire, profession-
nelle ou culturelle. Depuis vingt
ans, la crise sociale s’incarne
dans quelques banlieues et cer-
tains quartiers de la capitale.
Dans ces banlieues aux quartiers
dits « sensibles », la CFDT Ile-
de-France a tenté d’aborder le
logement et le déplacement des
jeunes et des demandeurs d’em-
ploi (Villiers, Roissy, Marne-la-
Vallée…).
Les incidents qui se sont déroulés
en banlieue en 2006 et 2007
ont fait l’objet de dossiers dans 
Solidaires. Ces incidents ont pris
naissance dans des quartiers où
le nombre de propriétaires de

logements est très élevé voire
en quasi position de monopole.
Le logement et les moyens de
déplacement avec l’emploi étaient
au cœur des problèmes posés
par les jeunes de même que la
formation.

Cela amène à se poser la ques-
tion essentielle : peut-on faire
adhérer à travers des actions
sur l’approche syndicale de la
ville ? C’est avec cet objectif que
la CFDT Ile-de-France s’est inscrite
dans plusieurs initiatives. Notre
participation au Grenelle de l’en-
vironnement décliné régionale-
ment à Drancy, nous a permis
de faire valoir nos propositions
dans tous les ateliers, pour un
développement durable en Ile-
de-France. Cet engagement pour
l’amélioration des conditions de
vie des Franciliens nous a donné
la légitimité pour intervenir dans
les discussions, sur la mise en
place du Grand Paris. Pour ré-
pondre aux besoins de nos adhé-
rents et des salariés notre action
doit se décliner sur notre capacité
à faire connaître nos compétences
et notre « savoir-faire ». Pour
cette raison de nombreux articles
sont parus dans Solidaires. Des

initiatives ouvertes aux militants
ont fait l’objet d’articles dans
Syndicalisme-Hebdo. Aujourd’hui
il s’agit sans doute de mettre
l’approche syndicale de la ville
au cœur de l’entreprise et du
territoire car en cette période
de crise le logement comme
l’emploi font partie de l’axe ma-
jeur de notre action qui est le
droit à la vie, le droit à la ville.

Le Schéma directeur de la
Région Ile-de-France
La période écoulée a été marquée
d’un fil conducteur majeur, le
lancement en 2004 par le Conseil
régional de la révision du Schéma
Régional d’Ile-de-France (SDRIF),
« schéma » dont les travaux se
sont poursuivis sans relâche du-
rant nos quatre années de man-
dat et n’ont toujours pas abouti.
Il définit les orientations fonda-
mentales de l’aménagement et
de l’équipement du territoire
francilien.

La CFDT en Ile-de-France a fait
le choix de prendre toute sa
place dans l’élaboration de ce
document qui engage directement
l’avenir de l’Ile-de-France et celui
de ses salariés et habitants :
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1. Une vision globale de l’avenir

L
’Ile-de-France est une région qui souffre de forts déséquilibres en ce qui concerne 

l’accès à l’emploi, à l’école, à la formation, au logement, aux transports. Ces inégalités

se projettent sur le territoire qui n’a pas la même réalité suivant les lieux d’habitation

ou de travail, il peut être ouvert à la culture, au sport, au bien-être. Mais pour d’autres,

il peut être un territoire d’exclusion. Les incidents qui se sont déroulés en banlieue en 2005 et

2007 en sont la preuve. C’est le libre échange entre quartiers et villes qui est remis en cause 

depuis plusieurs années. La CFDT Ile-de-France est porteuse des revendications des salariés qui

travaillent et habitent dans ces territoires. De plus elle est porteuse de valeurs dont celle du

« vivre ensemble ». Ainsi elle est une des actrices de l’intérêt général sur un territoire.



aménagement, attractivité, finan-
cement des choix opérés, gou-
vernance, rapports Etat/Région,
priorités. Améliorer les conditions
de vie des salariés, c’est autant
mener l’action syndicale dans
l’entreprise que dans le territoire.

C’est pourquoi l’Union régionale
est intervenue tout au long des
discussions autour du SDRIF
dont les travaux ont été marqués
de divergences voire de polé-
miques notamment entre la 
Région et l’Etat.
Notre premier acte a été la réa-
lisation d’une publication affir-
mant la légitimité de l’acteur
syndical sur ce dossier et expri-
mant l’essentiel de nos proposi-
tions sur ce que pourrait être ce
schéma : « La Région que nous
voulons ». Publié en septembre
2006, elle a été réalisée après
de nombreux échanges avec les
équipes syndicales franciliennes.
La CFDT a été la seule organisa-
tion syndicale à porter une contri-
bution d’ensemble et écrite sur
ce projet. Ce document a été la
pierre angulaire de nos échanges
avec les élus, l’Etat en Région,
le CESR et les partenaires sociaux
et économiques. Il nous a aussi
permis de faire partager aux
équipes syndicales notre vision
de l’avenir de l’Ile-de-France.
Cela a été le cas en particulier
dans les champs de la métallur-
gie, des transports, de la santé.

Les grands principes de notre
démarche ont été les suivants :
l Prôner une politique cohérente
et articulée autour des trois élé-
ments clés pour les salariés que
sont l’emploi, le logement et les
transports. Dans le contexte éco-
nomique de l’époque, nous vou-
lions que soit engagée une vraie

réflexion non seulement sur l’ave-
nir de l’emploi francilien en tant
que tel mais aussi sur les condi-
tions essentielles pour la vie
des salariées que sont le fait
d’avoir un logement de qualité
et des moyens de transports ef-
ficaces quelle que soit sa situa-
tion géographique.
l Travailler au rééquilibrage
d’une région très inéquitable
que ce soit en termes de revenus
(c’est en Ile-de-France qu’existent
les plus gros écarts), d’implan-
tation de l’emploi, d’équipements
collectifs, de services, de fiscalité.
Il est pour nous plus que temps
d’apporter des remèdes à des
situations devenues inacceptables
telles que des territoires relégués,
des lieux de ghettoïsation, du
logement indigne, de l’isolement
rural, des absences marquées
de transports en commun, d’ini-
quités flagrantes en matière de
santé, d’accès à la culture, d’équi-
pements collectifs…
l Faire en sorte que chaque
Francilien puisse accéder aux
mêmes services quelle que soit
sa situation. Il nous paraît éga-
lement fondamental que la
construction de l’avenir doit tenir
compte de nombre de spécificités
de notre région : situation des
banlieues, fort pourcentage d’ha-
bitat social, forte présence de
populations immigrées, vieillis-
sement de la population, urba-
nisation massive n’excluant d’ail-
leurs pas l’existence d’une réalité
rurale non négligeable.
l Enfin, bien au-delà de l’effet
de mode actuel, nous préconi-
sons un travail pour une région
plus accueillante, plus agréable
visant à une amélioration consé-
quente du cadre de vie et de
l’environnement.
Parallèlement, la montée en

charge de la décentralisation,
avec la réforme constitutionnelle
de 2007, a fortement impacté
l’élaboration de ce schéma, la
Région s’étant vue dotée de
compétences nouvelles en par-
ticulier en matière de transport
et de logement.

Décentralisation or not 
décentralisation ?
L’Union régionale Ile-de-France
a travaillé à un premier bilan de
l’acte II de la décentralisation,
en lien étroit avec la Confédéra-
tion. Le rapport d’étape de 2007
que nous avons construit a per-
mis de montrer des avancées si-
gnificatives positives, malgré un
manque de moyens, accentué
en Ile-de-France, et des convoi-
tises politiques liées à la Région
capitale.

Les exemples d’immixtion de
l’Etat dans la gestion régionale
se sont multipliés ces dernières
années :
l la décision unilatérale de créer
en 2006 trois OIN (Opérations
d’intérêt national) : Seine-Amont
(Orly-Rungis), Massy – Saclay –
Versailles – Saint-Quentin-en-
Yvelines, Seine-Aval (vallée de
Seine)
l l’introduction du débat sur le
Grand Paris
l la place particulière faite à
l’Ile-de-France dans le comité
Balladur
l les interventions publiques du
Président de la République criti-
quant la gestion régionale, et la
nomination d’un secrétaire d’Etat
chargé du développement de la
Région capitale.

Par ailleurs sur certains dossiers,
l’Etat n’a pas, en Ile-de-France,
assuré un financement conforme
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à ses engagements, c’est le cas
dans le domaine des transports
et pour les contrats de projets
qui concernent aussi le logement
et la politique de la ville.

Ces différents changements de
ton auront des conséquences
fâcheuses sur l’avenir du SDRIF
puisqu’au bout de quatre années,
bien qu’adopté par la Région
fin 2008, il ne reçoit pas l’aval
de l’Etat, bloquant ainsi sa mé-
canique. La décision régionale
est désormais suspendue aux
travaux menés par le secrétaire
d’Etat concerné et le nouveau
SDRIF n’a pu se mettre en œuvre
début 2009.
Déterminée à voir ce dossier
aboutir rapidement, l’Union ré-
gionale a appelé à une attitude
responsable tant de l’Etat que
de la Région. Nos alertes sur le
danger de ces querelles pour
l’avenir de l’Ile-de-France, liées
à celles d’autres partenaires, ont
été  renforcées des avis du CESR
et ont sans aucun doute permis

de trouver des avancées, même
imparfaites, sur certains sujets :
évolution du Syndicat des trans-
ports d’Ile-de-France – création
d’un Etablissement public foncier
régional – intégration des OIN –
accord sur les Contrats de projets
Etat/Région…
Dans l’ensemble de ses inter-
ventions sur le sujet, la CFDT a
montré que l’amélioration des
conditions de vie des salariés
travaillant en Ile-de-France, et au-
delà, de l’ensemble des Franci-
liens, est indissociable de tout
projet d’aménagement.
Nul doute qu’une réforme du
« mille-feuilles » territorial est né-
cessaire, en particulier en Ile-de-
France, afin de doter la Région ca-
pitale de tous les moyens dont
elle a besoin pour développer son
attractivité à l’échelle européenne.

Etat et territoires : quelles
conséquences de la RGPP
en Ile-de-France
Initiée en 2007, la révision gé-
nérale des politiques publiques

se donne pour objectif de
conduire les réformes qui visent
à « réduire les dépenses de l’Etat
tout en améliorant l’efficacité
des services publics ».
Pour la CFDT, les conséquences
ne seront pas neutres en ce qui
concerne le développement de
nos territoires. En effet, la conti-
nuité territoriale des services pu-
blics est menacée, c’est le risque
d’une paupérisation de certains
« pays » qui transparaît. Face à
un Etat territorial, qui place le
niveau régional comme pilote
des politiques publiques, la CFDT
s’est interrogée sur la place des
unions régionales interprofes-
sionnelles  pour piloter l’expres-
sion de la CFDT. En ce sens,
une réunion entre l’Union régio-
nale et l’ensemble des syndicats
d’Ile-de-France de la fonction
publique s’est tenue en été 2008.
Son objectif était pour l’Union
régionale de coordonner et dé-
velopper l’action de la CFDT
dans notre région en ce qui
concerne cette réforme.

L’Europe au cœur 
des territoires
La CFDT Ile-de-France participe
depuis plusieurs années à la
conférence des Régions capitales.
Cette instance, qui est plus ou
moins formelle, réunit l’ensemble
des unions régionales syndicales
des capitales européennes. Elle
nous a permis de créer des liens
et d’échanger sur une base inter-
professionnelle qui prenne en
compte les réalités que vivent les
salariés dans les régions capitales.

Notre intervention s’inscrit aussi
dans le cadre des projets Equal,
sur la lutte contre les discrimi-
nations. Le volet partenariat
transnational a permis à la CFDT
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de travailler avec des syndicalistes
et des associations européennes
qui agissent sur la lutte contre
les discriminations au travail et
au logement, nous avons pu pré-
senter au TUC anglais notre sys-
tème du 1% logement et aussi

dans d’autres pays le jeu « Mots
d’actions » qui a été traduit de-
puis dans quatre langues et dis-
tribué dans cinq pays.
Nous avons aussi travaillé avec
les syndicalistes de la confédé-
ration démocratique du travail

de Rabat (Maroc) sur la formation
des militants, lors de la mise en
place du code du travail dans
ce pays.

Notre engagement européen
s’inscrit aussi dans l’information
et l’échange entre les responsa-
bles de notre région. A ce titre
lors du dernier Forum d’été
l’Union régionale proposait aux
militants trois jours de débats
et de réflexions sur les apports
de l’Europe à notre action syn-
dicale et bien sûr notre partici-
pation à la construction euro-
péenne.
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Sur le territoire parisien la composi-
tion des fonctions publiques est

très spécifique : pour l’hospitalière et
la territoriale une concentration qui ne
se retrouve que sur ce territoire,
l’AP-HP et une collectivité unique, la
Ville de Paris. Enfin, c’est encore à Paris que 
se retrouve l’ensemble des administrations cen-
trales. Pour cette raison, comme elle s’y était 
engagée lors de son assemblée départementale,
l’Union départementale de Paris a poursuivi l’in-
formation et la réflexion avec les équipes pari-
siennes de la fonction publique dans le cadre
d’un groupe dont l’objet est « mieux se connaî-
tre, échanger nos pratiques ».

Différents thèmes ont été abordés :
l La loi organique relative aux lois de finances
(LOLF)
l Les contractuels
l Les retraites
l Les discriminations dans la fonction publique

l Quelles pratiques syndicales face
aux nouvelles structures mises en
place (agence, GIP, établissements, 
offices…).

Trois produits d’aide à l’action syndi-
cale sont nés de ces rencontres :
l Un guide d’aide à la prise en charge syndicale
des situations de souffrance au travail dans la
fonction publique
l Un guide sur les pratiques syndicales contre
les discriminations dans la fonction publique
l Une formation ouverte et à distance spécifique
sur la lutte contre les discriminations. 

Ces échanges ont permis aux participants d’enri-
chir leur pratique syndicale au contact des autres
mais aussi parce que certains disent avoir redé-
couvert, avec leur participation dans l’interpro-
fessionnel, l’identité complète de la CFDT. �

La fonction publique à Paris

Au centre : Catherine Lalumière au Forum d’été 2008



Les quatre dernières années
ont été marquées par les
problématiques du loge-

ment comme jamais depuis des
décennies : manque de construc-
tion avec des engagements non
respectés, manque de logements
adaptés aux ressources et aux
évolutions familiales, plus géné-
ralement, inadéquation de l’offre
à la demande, et inadaptation
de l’offre de logement à la né-
cessaire mobilité des salariés. 

La Région Ile-de-France est celle
qui proportionnellement au nom-
bre d’habitants construit le moins
alors que c’est celle qui a
le plus de besoins. 
En Ile-de-France le prix du
foncier et les dérapages
du taux d’effort des mé-
nages consacré au loge-
ment ont obligé les Fran-
ciliens à s’éloigner de plus
en plus nombreux de Paris
et de la petite couronne
pour s’installer en grande
couronne, voire dans les
régions limitrophes, tout
en continuant à travailler
en Ile-de-France.
Cette modification de l’ha-
bitat a des conséquences
sur les conditions de vie
mais aussi sur le pouvoir
d’achat.
Dans cette période, les
interventions publiques, tant na-
tionales que territoriales, se sont
multipliées. Au nombre des lois
prises, la loi DALO (2007) a par-
ticulièrement marqué. En dépit
de ses ambitions affichées, elle
a de fait eu un effet très limité
sur notre région.

L’objectif pour la CFDT Ile-de-
France a été d’intégrer les pro-
blématiques de logement à l’en-
semble des priorités de la CFDT
Ile-de-France. C’est ainsi que de
nombreuses initiatives ont été

organisées sur le logement des
travailleurs handicapés, le loge-
ment des jeunes (dans le cadre
du rassemblement Effervescence
de juin 2007), ou encore sur le
logement et les discriminations.
Notre finalité a été l’accès et le
maintien dans le logement. 

Nos axes prioritaires d’interven-
tions ont donc été :
l revendiquer la construction
de logements économiquement
accessibles adaptés aux besoins
des Franciliens,
l redonner une dynamique de
parcours résidentiel, c‘est-à-dire
la possibilité de changer de lo-
gement en fonction de sa situa-
tion familiale et sociale. 

La création en 2006 de la 
Garantie des risques locatifs,
service universel construit et 
obtenu par la CFDT, a créé une
dynamique sur laquelle l’Union

régionale s’est forte-
ment appuyée. Il s’agit
d’une logique de 
« sécurisation des par-
cours de vie » qui per-
met d’éviter les ruptures
de logement, en parti-
culier en cas de perte
d’emploi. Le Bureau 
régional s’est rapide-
ment saisi de ce sujet
avec un débat en pré-
sence du secrétaire
confédéral chargé de
ce dossier.

L’Union régionale a
construit son action sur
ce thème avec les syn-
dicats et les Unions 
départementales. Par

de nombreuses rencontres, réu-
nions, débats nous avons agi
pour que le logement devienne
une part active de l’action re-
vendicative de tous. Ce travail a
été largement facilité par l’exis-
tence d’une convention passée
avec la Confédération, et le fait
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qu’un délégué régional assure
dans ce cadre un mandat national
sur le dossier.

Mobiliser les équipes
Sortir le dossier logement d’une
approche « technique », se l’ap-
proprier de notre point de vue
d’acteur syndical et ne pas en
rester au constat de dénonciation,
tels étaient les objectifs majeurs.
Il s’agissait donc, au plus près
du terrain, d’aider les équipes
syndicales à développer une
prise en charge spécifique du
logement, et à intégrer la di-
mension logement dans leurs
revendications.

Les « Jeudis de l’approche syndi-
cale de la ville » ont été organisés
à l’Union régionale mais aussi
avec des Unions départementales
(Seine-et-Marne, Hauts-de-Seine,

Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne),
à partir d’une description des
réalités locales du logement. Ces
rencontres ont aussi été l’occasion
de mieux faire connaître les
moyens d’action (tels la GRL et le
Locapass) et les partenaires du
logement (Association départe-
mentale d’information sur le lo-
gement, bailleurs sociaux, et col-
lecteurs). Enfin, elles ont parfois
débouché sur la création ou la
consolidation d’un plan de travail
départemental sur le logement et
la désignation d’un « référent 
logement ».

Au-delà de ces rencontres, de
nombreuses réunions ont été
organisées avec des équipes
syndicales (santé, métallurgie,
services, banques, protection so-
ciale), autour de la prise en
charge du dossier. Au total, c’est

plus de 500 militants qui ont pu
participer à l’une ou l’autre de
ces rencontres.

Pour impulser cette prise en
charge syndicale au niveau de
l’entreprise, un temps de forma-
tion dans les stages des élus au
comité d’entreprise organisés
par l’IREFE est consacré au 1%
logement. Il est animé par des
administrateurs. L’objectif est de
permettre aux élus de connaître
le fonctionnement du 1%, le rôle
de la CFDT, la nécessité d’être
vigilant sur certains dossiers.
Cette formation a aussi pour vo-
cation d’associer la section syn-
dicale au comité d’entreprise
pour un travail sur le logement.
Enfin elle doit permettre d’ali-
menter la réflexion des mandatés
sur les questions posées par les
salariés.
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Des interventions multiples
Durant le mandat, la question du
logement a pris une place pré-
pondérante dans les débats de
société. Il a aussi une ampleur
particulière en Ile-de-France. De
nouvelles instances, tel le Comité
régional de l’habitat créé par la
décentralisation acte II, présidé
par le Préfet de Région, ont été
des espaces d’intervention. Ce
comité réunit des élus, des pro-
fessionnels, des représentants des
associations et des syndicats. 

Au cours du mandat, il faut noter
une nette évolution de notre place
dans les différentes institutions
mais aussi dans les lieux de déci-
sion. La CFDT Ile-de-France a été
élue membre du bureau, porte-
parole des associations et des
syndicats. 
Dans l’ensemble des lieux où elle
est présente (Comité régional de
l’habitat, Conseil régional, CESR,
Préfecture de Région, Etats géné-
raux du logement, Grenelle régio-
nal), l’Union régionale, avec ses

mandatés, est intervenue pour
défendre et porter ses axes re-
vendicatifs. 
La CFDT, avec la CGT, sont les
deux seuls syndicats à être élus
au Bureau du Comité régional de
l’habitat, instance stratégique des
décisions régionales de l’Etat. 
Au cours des quatre dernières
années, la présence de la CFDT
dans les instances du logement a
conféré à notre organisation de
nombreuses responsabilités. Les
vingt-deux mandatés du 1% lo-
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La CFDT du Val-de-Marne a
largement diffusé de l'infor-

mation sur le logement avec les
supports de l'Union régionale
ou de la Confédération à tous
les salariés venus à l'Union 

départementale. Une fois par semaine, une perma-
nence logement se tient à l'Union départementale
pour les équipes du département (comités d’entre-
prise, sections, adhérents...). 
Dans le cadre des jeudis de l’approche syndicale
de la ville, l’Union départementale a organisé le 
29 mars 2007 une journée sur la situation du loge-
ment et des moyens d’action syndicaux disponi-
bles. Cette initiative a rassemblé 120 militants. La
Commission Logement de l’UD et le groupe emploi
ont travaillé conjointement pour agir sur l’amélio-
ration du logement des jeunes suivis par les 
Missions locales et par le Comité local pour le 

logement autonome des jeunes du département.
Il s’est créé une sous-commission spécifique pour
le Logement des jeunes dans le Val-de-Marne qui
a rencontré des organismes offrant des héberge-
ments temporaires pour les jeunes travailleurs :
Foyers de Jeunes Travailleurs…
Pour finir, l’Union départementale dispose de 
représentants dans la plupart des Offices publics
de l’habitat. Ils sont réunis régulièrement et tenus
informés de la politique confédérale et régionale
dans ces organismes. 

Dans le Val-d’Oise, des
parcs importants de

logements sont gérés par
les OPAC (Exemple : Argen-
teuil/Bezons 25 000 loge-

ments). C’est pourquoi, l’Union départementale est
présente à la fois dans les deux Conseils d’admi-
nistration des HLM d’Argenteuil et Val-d’Oise 
Habitat et dans les commissions d’attribution. Leur
priorité est de favoriser le logement des ménages
à bas revenu ou en situation d’exclusion.
La CFDT Val-d’Oise est aujourd’hui reconnue
comme un partenaire incontournable qui assume
ses responsabilités notamment dans le 1% loge-
ment en occupant la vice-présidence de deux ESH.
Au sein de ces instances, la CFDT peut ainsi peser
sur les décisions économiques (loyers) et 
techniques (rénovation de bâtiments). �

Actions logement dans le Val-de-Marne et dans le Val-d’Oise

Rencontre Logement le 29 mars 2007 dans le Val-de-Marne



gement et des ESH, ont, à partir
du plan de travail régional, été
acteurs dans les décisions prises
en matière de construction de lo-
gement, transparence de l’attri-
bution, promotion des produits
du 1% logement. 

Agir avec d’autres
Sur ce dossier, l’acteur syndical
ne peut agir seul. Depuis 2005,
la CFDT a cherché à multiplier les
contacts avec d’autres acteurs
syndicaux et associatifs (Fondation
Abbé-Pierre, FNARS, ATD Quart-
Monde, associations de loca-
taires…). Notre légitimité renforcée
nous a permis d’être chef de file
lors d’interventions et d’initiatives.
Le travail commun a abouti à
l’organisation de multiples mani-
festations pour revendiquer un
logement décent pour l’ensemble
des franciliens et notamment les
plus précaires (sans-abri, per-
sonnes en hébergement d’urgence
ou en logement insalubre).

Une collaboration particulière a
été construite avec la FAP (Fonda-
tion Abbé-Pierre) concernant les
discriminations d’accès au logement
dans le cadre du projet européen
Ateccod. L’enquête commanditée
par la FAP a été réalisée par le ca-
binet FORSE spécialisé dans ce
domaine, auprès des administra-
teurs. Elle a répondu à une attente
de leur part et renforcé leurs pra-
tiques syndicales. Il est néanmoins
regrettable que seuls les adminis-
trateurs CFDT aient accepté d’y
répondre. L’autre partenaire (Medef)
est resté silencieux sur ce dossier.
Le mandat s’est terminé par la
participation remarquée de l’Union
régionale Ile-de-France à l’initiative
particulièrement réussie « discri-
minations au logement : mythe
ou réalité » organisée avec la FAP

dans le cadre de la semaine
régionale de l’égalité organisée
par le Conseil régional.

Un nouvel axe revendicatif : le
logement des fonctionnaires
A l’instar de la situation en Ile-
de-France, la situation des fonc-
tionnaires au regard de l’emploi
s’est nettement détériorée. Le
problème de la solvabilité des
fonctionnaires et particulièrement
ceux de la catégorie C s’est posé
de façon plus prégnante au cours
de la mandature, notamment du
fait du poids important du coût
du logement en Ile-de-France.
Afin de construire une politique
revendicative spécifique à la fonc-
tion publique en matière de lo-
gement, le Bureau régional a dé-
cidé en 2006, de constituer un
groupe de travail afin d’évaluer

la situation et de proposer des
axes de travail. Le bilan présenté
a pris la forme d’une étude sur
« les conditions de vie des fonc-
tionnaires en Ile-de-France » enri-
chie par de multiples rencontres
avec des syndicats, certaines ad-
ministrations et acteurs du loge-
ment social. Il a montré que loin
des idées reçues, les fonctionnaires
ne disposent pas de privilèges
attachés à leur statut, et qu’il
existe de fortes disparités entre

administrations pour l’accès au
logement. 
Le constat de l’absence de gestion
efficiente du parc de logements,
de l’inadaptation de l’offre à la
demande, de l’opacité des critères
d’attribution, a conduit l’Union
régionale à saisir les employeurs
publics (Préfecture de région,
Conseil régional, association des
maires d’Ile-de-France) et porté
auprès d’eux des revendications
multiples autour de l’accès à la
GRL, l’effort de construction, la
mutualisation des parcs ministé-
riels et interministériels, l’équité
de droits…

Ces mêmes revendications ont été
portées par nos mandatés membres
de la Section Régionale Intermi-
nistérielle de l'Action Sociale.

Parallèlement, une enquête de la
CFDT Ile-de-France auprès de l’en-
semble des agents des fonctions
publiques franciliennes, a été lan-
cée en 2008. Une restitution des
résultats a été effectuée auprès
de la section du Conseil général
de l'Essonne, qui nous avait sol-
licités pour cela.
Les résultats confortent notre ana-
lyse. Les fonctionnaires consacrent
en majorité plus de 30% de leurs
revenus pour se loger, ils confir-
ment l’incohérence dans la gestion
du parc de logement, estiment
ne pas être suffisamment informés
par leurs employeurs sur les dis-
positifs d’aides au logement, et
aspirent pour nombre d’entre eux
à accéder à la propriété.

L’Union régionale poursuivra la
démarche engagée auprès des
employeurs publics, afin qu’une
véritable politique de l’habitat
soit mise en place pour les agents
des fonctions publiques.
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Le droit à la mobilité, le
droit d’accès au transport
public est pour la CFDT Ile-

de-France un droit essentiel qui
s’inscrit dans les résolutions de
la CFDT depuis plusieurs décen-
nies. La Carte orange dont le
trentième anniversaire a été fêté
pendant la mandature, était une
revendication de l’Union régio-
nale et un succès de la CFDT.
Depuis, nous avons poursuivi
notre réflexion sur le droit à la
mobilité pour les personnes en
situation de demandeurs d’em-
ploi ou fragilisés par la précarité
de leur emploi. Ainsi nous avons
considéré que la gratuité totale
des transports en commun pour
les Franciliens bénéficiaires du
revenu minimum d'insertion
comme un acquis important,
même si nous aurions préféré
une prise en charge pour l’en-
semble des demandeurs d’emploi
en fonction des revenus.

Un des enjeux majeurs de l’amé-
lioration du réseau francilien est
le désenclavement des quartiers
qui sont de fait les plus défavo-

risés. Les événements de l’au-
tomne 2005 ont été la parfaite
illustration des conséquences de
ce type d’enclavement.

L’élément marquant concernant
les transports en Ile-de-France a
été le transfert de la présidence
du Syndicat des transports d’Ile-
de-France (autorité organisatrice
des transports) de l’Etat au
Conseil régional, comme c’était

déjà le cas dans les autres 
régions et comme le revendiquait
l’Union régionale.
Cette nouvelle donne nous a
permis de saisir en direct le
Conseil régional sur notre volonté
de voir améliorer les transports
franciliens en matière tarifaire,
de couverture territoriale, de sé-
curité, de confort.
Compte tenu de l’existant (vieil-
lissement du réseau et du maté-
riel, saturation de certaines lignes,
nouvelles dessertes à assurer),
la CFDT revendique des efforts
financiers importants à la fois
de la Région, des autres collec-
tivités territoriales et de l’Etat,

pour mieux répondre aux besoins
des Franciliens et développer
l’utilisation des transports col-
lectifs dans un souci de déve-
loppement durable.

Quatre types d’interventions ont
été particulièrement portés pen-
dant la mandature concernant :
l L’articulation entre transports,
mobilité et conditions de travail,
abordée lors d’une journée consa-
crée à ce thème à l’ARACT, d’un
colloque organisé par « la ville
en mouvement » et d’interven-
tions dans les syndicats.
l La tarification des transports
collectifs. Une matinée a été or-
ganisée par l’Union régionale
avec un rapporteur du CESR.
l L’articulation entre dévelop-
pement durable, logement et
transports, traitée lors d’une ren-
contre régionale avec une large
présence de partenaires et le
Comité régional transports équi-
pement CFDT.
l Le Plan de déplacement d’en-
treprise. L’Union régionale a
construit des propositions avec
des sections syndicales de deux
secteurs professionnels, la mé-
tallurgie et la Poste.

En intersyndicale et inter-asso-
ciatif, la CFDT participe à un
groupe de travail sur les trans-
ports collectifs et le développe-
ment durable. Une audience au-
près du ministre des Transports
s’est tenue en novembre 2008.
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Dans ce domaine,
nous sommes
entrés dans une

phase de concrétisation
de notre réflexion, 
notamment à partir de
trois initiatives mar-
quantes.

L’Union régionale a or-
ganisé une session de
Forum d’été entièrement
consacrée à ce sujet. Elle pointait
en particulier le rôle du déve-
loppement durable dans la crois-
sance économique, de la res-
ponsabilité sociale des entre-
prises, et de la prévention des
risques. Ces deux journées ont

permis aux
part ic ipants
d’analyser et
de mesurer les
conséquences
qu’entraîne le
d é v e l oppe -
ment durable
sur notre quo-
tidien syndical.
Dans la foulée,
nous avons

pris une part active dans les dif-
férents ateliers du Grenelle ré-
gional de l’environnement en
pointant la situation particulière
de l’Ile-de-France où le logement
et les transports constituent les
principales sources d’émanation

de CO2 (plus de la moitié). Cette
spécificité a été particulièrement
reprise lors de notre rencontre
d’octobre 2008 qui a montré
qu’en s’emparant de ces réalités,
le syndicalisme pouvait être un
acteur majeur des changements
à engager.

CFDT ILE-DE-FRANCE          53ème congrès          23-24-25 juin 2009 49

       4. Développement durable : une nouvelle implication

5. Renforcer notre système de protection sociale

Eolienne de Carré Sénart 
en Seine-et-marne

Au centre, Guillaume Duval (Alternatives 
Economiques) au Forum d’été 2007

L’offre de soins en Ile-de-
France est teintée de fortes
disparités : montée de la

pauvreté, inégalités territoriales
accentuées, évolution de la fa-
mille, évolution de l’offre de
soins, vieillissement de la popu-
lation, des besoins.

L’actualité de la protection sociale
depuis le congrès d’Issy-les-
Moulineaux a porté à la fois sur
la consolidation du réseau 
régional d'administrateurs et la
mise en application de la loi
d’août 2004 dans les caisses
d’assurance maladie. Cette loi
n’a pas été sans conséquences
sur le rôle des mandatés CFDT
au sein de ces caisses. En paral-

lèle, devant la remise en cause
de l’accès aux soins pour tous,
l’Union régionale a participé aux

groupes de travail confédéraux,
ce qui nous a permis d'être en
première ligne sur le question-

naire national « Enquête Santé ».
Il nous faut acter que durant
cette période, il y a eu un re-
nouvellement important des di-
recteurs de caisses locales et
régionales, toutes branches
confondues.

Conseillers et administrateurs
Cette première partie de mandat
a été marquée par le renouvel-
lement des responsabilités dans
les Conseils d'administration des
CAF, des deux Urssaf d'Ile-de-
France et de la Cramif.
Nous avons conservé nos trois
présidences de CAF de l'Essonne,
des Hauts-de-Seine et de Seine-
Saint-Denis.



Au delà d'une première vice-
présidence dans les Yvelines et
une deuxième en Seine-et-Marne
comme dans le mandat précé-
dent, la CFDT Ile-de-France a
obtenu au total quatre prési-
dences de commissions d'action
sociale sur les huit départements
(Seine-et-Marne, Yvelines, Seine-
Saint-Denis, Val-d'Oise).
Concernant le renouvellement
des autres caisses, nous avons
conservé la première vice-prési-
dence de l' URSSAF RP.
Au niveau national, cinq mandats
sont assurés par des militants
de l'Ile-de-France : une sup-
pléante à la CNAV, un titulaire à
la CNAF et une titulaire et un
suppléant à la CNAMTS, une
suppléante à l’UNCAM.

Au delà de ces renouvellements,
plusieurs réunions se sont dé-
roulées avec les quatre autres
organisations syndicales siégeant
dans les Conseils d’administra-
tion, permettant de soulever à
la fois des problèmes vécus au
sein des caisses et les évolutions
des différentes branches de la
Sécurité sociale. De manière cou-
rante, une réunion trimestrielle
avec l'ensemble des conseillers
titulaires et suppléants de la Sé-
curité sociale s'est poursuivie.
Les administrateurs du CCAS de
la RATP ont rejoint ces réunions.
Six réunions par an, avec les
chefs de file assurance maladie,
famille et un représentant du
Syndicat francilien des agents
de la sécurité sociale dans les
Caisses locales, ont permis de
faire le point sur les relations
de la CFDT avec les autres com-
posantes des conseils, organi-
sations patronales, salariées, col-
lectifs associatifs et de rencontrer
les directeurs généraux ainsi que

les présidents des différentes
caisses.
En juin 2007, les directeurs de
CPAM, URCAM, UGECAM, CRAMIF,
URSSAF, les présidents, les
conseillers ont répondu en nom-
bre à l'invitation de l'Union 
régionale à une rencontre dans
nos locaux attestant ainsi de la
place privilégiée et reconnue de
la CFDT dans le milieu francilien
de la Sécurité sociale.

Branche assurance maladie
Le 9 décembre 2005, l'Union 
régionale a organisé la commé-
moration des 60 ans de la 
Sécurité sociale. Une médaille,
réalisée à cette occasion par
l'Union régionale Ile-de-France,
a officialisé cet anniversaire.

Un Séminaire « Réforme assurance
maladie », les 21 et 22 mars
2006, a réuni 25 participants et
a permis d'appréhender la nou-
velle gouvernance avec huit in-
tervenants des différentes caisses.
De même, pour la première fois,
nous avons tenu deux réunions
avec des représentants de la
MSA.
Au cours de ces quatre dernières
années, les sujets n'ont pas
manqué dans ce domaine : lois
de finances de la sécurité sociale,
convention médicale, relations
conventionnelles avec les pro-
fessionnels de santé, rapports
du Haut comité pour l'avenir de
l'assurance maladie, fonctionne-

ment des Caisses primaires, mise
en place des Maisons départe-
mentales des personnes handi-
capées, contrats pluriannuels
d'objectifs et de gestion, budgets
d'action sanitaire.

Suite à la décision gouverne-
mentale de l’application des fran-
chises médicales et à la non-
prise en compte des dépasse-
ments d’honoraires des profes-
sionnels de santé et les dérem-
boursements graduels des soins
et médicaments, l’Union régionale
a participé activement avec trois
autres régions à l’enquête initiée
par la Confédération auprès des
assurés afin de tester les réac-
tions de ces derniers devant la
multitude de décisions de l’Etat.
Portée, en Ile-de-France, par un
mandaté CFDT de la CPAM 
de l'Essonne, cette enquête a 
recueilli 1 049 réponses et fourni
des éléments très intéressants
sur la perception des salariés
sur leur protection sociale. La
plupart d’entre eux consultent
leur médecin traitant avant le
spécialiste mais ils connaissent
majoritairement des difficultés
quand ils doivent consulter en
dehors des heures « normales »,
précisément le week-end et jours
fériés. Enfin ils ont connu pour
près de 80% d’entre eux des
dépassements d’honoraires. Qua-
tre personnes sur dix ont dû 
renoncer à des soins pour des
raisons  financières.
L'analyse a donné lieu à une
communication ciblée à la fois
par la présentation de l’enquête
au Bureau régional et aux man-
datés protection sociale Ile-de-
France mais également au travers
d’un quatre pages intitulé : « La
CFDT en Ile-de-France engage le
dialogue sur la santé ».
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Ce document réalisé en commun
entre le secteur protection sociale
et le secteur communication de
l’Union régionale, a été envoyé
à l’ensemble des équipes syndi-
cales. Cette enquête a confirmé
l’attachement des assurés à leur
régime de protection sociale et
solidaire.

Branches famille et vieillesse
Dans la branche famille, les
échanges et débats ont porté
principalement sur la Convention
d’objectifs et de gestion 2005-
2008 (nouvelle convention). Une
session de formation a rassemblé
la moitié des administrateurs
CAF en avril 2007.
Dans cette même période, les
CAF ont été sollicitées par les
préfectures pour préparer les
dossiers dans le cadre de la
« DALO », loi sur le droit oppo-
sable au logement. A cette 
occasion, l’Union régionale a 
organisé une rencontre entre les
administrateurs des EPH et ceux
de la famille afin de créer un
échange entre militants mandatés
concernés par ce dossier.
L’année 2008 a vu le retour pro-
grammé du MEDEF, de la CGPME
et de l’UNAPL dans les CAF. A
ce jour, ce retour est loin d’être
effectif.

Suite au rapport sur « Les modes
d'accueil pour la petite enfance
en Ile-de-France », porté par la
CFDT au sein du CESR, ce rapport
a été suivi d’une saisine du
Conseil régional d’Ile-de-France
en octobre 2005 avec des déci-
sions concrètes d’aide aux 
parents isolés.
Dans la continuité du rapport
l'Union régionale a édité un fas-
cicule en direction des équipes
syndicales, « Accueil des jeunes

enfants : l'affaire des CE et des
entreprises ». Ce fascicule a pour
objectif de les guider dans leurs
premières démarches de négo-
ciation pour la création d'une
crèche d'entreprise ou interen-
treprises avec leurs employeurs.

Au printemps 2008, l’Union 
régionale a poursuivi ses travaux
avec les mandatés autour de
deux initiatives :
l Une rencontre avec « La ronde
des crèches » suite aux « plans
crèches » ouvert à toutes les
entreprises.
l Un travail commun avec le
Sfass autour de l’enquête menée
par les travailleurs sociaux adhé-
rents sur « Travail social, pierre
angulaire de la branche famille ».
L’objectif est de valoriser le
travail social dans les CAF en
particulier auprès des populations
précaires.

Dans la branche vieillesse, la
CFDT a obtenu la création du
Comité régional d’action sociale
d’Ile-de-France. La présidence
est assurée par la CFDT. 
Le Comité régional d’Ile-de-
France, s’inscrit dans les orien-
tations de la CNAV en matière
d’Action sociale, permettant l’éva-
luation de la situation des 
retraités relevant de l’action 
sociale de la CNAV, et l’élabora-
tion d’un plan d’action person-
nalisée en offrant des prestations
autres que les traditionnelles
heures d’aide ménagère.
Ces actions s’inscrivent dans une
démarche de prévention afin de
retarder la perte d’autonomie
des personnes âgées.

Enfin, concernant le rendez-vous
de 2008 sur les retraites, l’Union
régionale Ile-de-France a organisé,
dans le cadre des « 40 débats »,
une journée en Seine-Saint-Denis,
en présence du secrétaire natio-
nal en charge du dossier. Cette
journée fut une réussite. 

Dans la foulée, devant la remise
en cause des carrières longues
de la part du gouvernement, di-
verses manifestations régionales
et interprofessionnelles ont porté,
entre autres revendications, le
maintien des acquis pour les
salariés aux carrières longues.
L’Union régionale Ile-de-France
a toujours répondu présente.
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Sous l’impulsion de
l’Union départementale

de l’Essonne, les conseillers
de la CPAM sont intervenus
afin que les assurés sociaux
les plus vulnérables puis-
sent continuer à se faire soi-

gner dans de bonnes conditions en mettant
en place une aide à la mutualisation.
Ils ont ainsi obtenu que les cliniques den-
taires du département de l'Essonne soient
maintenues (Corbeil, Juvisy et Etampes).
L’UD a aussi participé aux Conseils de cer-
tains syndicats du département afin d’expli-
quer aux militants nos engagements dans
la réforme de l'Assurance maladie.

Avec l’Union régionale Ile-de-France, les élus
de l’Essonne, avec trois autres régions, ont
participé à la réalisation de l'enquête sur le
questionnaire santé, ce qui a permis de faire
remonter à la CNAMTS l'analyse de la CFDT.

Lors de la mise en place d'un nouveau
Conseil d’administration de la CAF en octobre
2006, l'équipe CFDT a été en partie renouve-
lée en maintenant la parité. Elle a réussi à
conserver la présidence du Conseil d'admi-
nistration. 
L'équipe CFDT s’est attachée à créer les
conditions d'une amélioration permanente
des services rendus aux allocataires et 
partenaires (téléphone, accueil, liquidation
des prestations).
Elle a soutenu les interventions dans
le domaine de la petite enfance et des 
vacances des enfants et des familles et 
proposé une augmentation conséquente 
des aides au fonctionnement des équipe-
ments et associations, y compris par 
redéploiement des aides d'investissement.

Enfin, elle a obtenu une forte augmentation
des subventions aux actions et dispositifs
collectifs (VVV, politique de la ville, REEAP,
FSL...) tout en défendant les aides indivi-
duelles aux familles et en soutenant la créa-
tion d'aides à l'autonomie des jeunes.
La présence permanente dans toutes les
commissions (avec la Présidence de la com-
mission de contrôle) et Conseils d'adminis-
tration, la connaissance des dossiers obtenue
par les préparations collectives en amont,
permettent à la CFDT de peser lors des 
débats et d’être un des acteurs incontour-
nables. 

L'Union départementale
du Val-de-Marne est

particulièrement investie
dans les organismes pari-
taires du département.

Les mandatés y portent les valeurs et les
propositions de la CFDT. La CFDT détient la
présidence de la CPAM du Val-de-Marne. 
Parallèlement les administrateurs de la CAF
ont assuré leurs responsabilités en présidant
un certain nombre de commissions impor-
tantes. Forts de cette représentation nous
avons pu rendre visibles et concrètes nos 
actions en menant une politique sociale
adaptée aux réalités de notre département. 
Les administrateurs qui ont le souci de pren-
dre en compte les difficultés et les besoins
des assurés sociaux ou demandeurs d'em-
ploi, afin d'apporter une réponse sociale la
mieux adaptée, sont aussi à l'écoute des 
salariés de ces organismes. Le fonctionne-
ment de l’Union départementale, les rencon-
tres entre administrateurs et sections
syndicales ont permis une complémentarité
d'actions positives alliant les enjeux de 
l'interprofessionnel et du professionnel. �
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Dans une continuité affir-
mée de longue date, le
développement est resté

une priorité forte de cette man-
dature, un fil rouge impactant
l'ensemble des actions de la CFDT
Ile-de-France.

Les résultats sont là. Après une
période 2003/2004 nettement en
négatif (-4,85%), le développement
syndical a retrouvé un niveau po-
sitif. Déjà l'année 2005 marquée
d’un ralentissement de la baisse
des cotisations (-1,17% en 2005)
laissait entrevoir une inversion
de tendance.

2006 a marqué une progression
de notre développement à +0,76%,
puis 2007 à +2,51% avec un nom-
bre d’adhérents qui atteint 
94 470. Les projections d’adhé-
sions recueillies sur le fichier FNA
pour l’année 2008 prévoient une
progression de cotisations de 
+1,80%.

Comme par le passé une présen-
tation la plus complète possible
des résultats de la clôture a été
réalisée. Dans son action sur le
développement, l'Union régionale
a privilégié les rencontres avec
les syndicats en bilatérale, en dé-
veloppant à la fois partenariats
et suivi des plans de développe-
ment. 

La CFDT Ile-de-France 
et le partenariat 
La deuxième phase des plans
confédéraux de développement
s'est amplifiée à partir de 2006
avec la mise en place de nouveaux
projets. L'Union régionale a pour-
suivi son partenariat avec la Confé-
dération, les fédérations concer-
nées et les syndicats pour les
plans concernant la Région Ser-
vices (Corssif), le Syndicat Chi-
mie-Energie (Sécif), le Syndicat
Architecture et Urbanisme (Synat-
pau), la Fédération Communica-
tion, Conseil & Culture (F3C).
Elle a renouvelé son aide sur le
développement, en contractuali-
sant avec les syndicats : Métropole
Construction & Bois, RATP, 
Immobilier-Chambres de métiers-
Intérim (ICI) et le Comité régional
Transports et Equipement (CRTE)
Ile-de-France. 

De nouveaux projets ont été mis
en œuvre : 
l Un plan de syndicalisation des
cadres en Ile-de-France en parte-
nariat avec la CFDT Cadres et
cinq syndicats (Sécif, Syndicat
des Banques, Actif, Syndicat RATP
et Betor-Pub)
l Un plan de développement du
syndicat francilien de la Mutualité,
contractualisé avec la Confédéra-
tion et la Fédération Protection
sociale.
Enfin, le grand projet de déve-
loppement sur la Zone écono-

mique Roissy–Paris-Nord II a vu
le jour. Initié par l'Union régionale
Ile-de-France, en lien avec l'Union
départementale de Seine-Saint-
Denis, il s’est concrétisé grâce
aux engagements de nombreux
partenaires. Il réunit ainsi la Confé-
dération, dans le cadre de la
deuxième phase (2006-2008) des
plans de développement, trois
fédérations (Services, Transports-
Equipement, Chimie-Energie) et
treize syndicats (Commerce Seine-
St-Denis, Hôtellerie-Tourisme-
Restauration, Immobilier-Chambres
de métiers-Intérim, Commerce Ile-
de-France, Chimie-Energie, Trans-
ports Centre-Francilien, Transports
Nord-Est Francilien, Prévention,
Prévention-Sécurité, Finances Est-
Francilien, Air France, Aéroports
de Paris, Transports Aériens). C'est
une première pour l'Union régio-
nale Ile-de-France avec un enjeu
de développement fort sur ce ter-
ritoire dont la population salariée
approchera les 110 000 emplois
en 2015. Deux développeurs à
mi-temps animent une véritable
dynamique de développement
avec les sections syndicales de
cette zone. Le Bureau régional a
donné mandat à l'Union départe-
mentale de Seine-Saint-Denis pour
piloter ce travail de proximité
avec les équipes présentes sur la
zone délimitée.

Ce plan innovant a permis aux
syndicats et aux fédérations de
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1. Le développement, ses publics et ses territoires



travailler sur la visibilité de
la CFDT, sur le plus grand
bassin d’emploi de France.
Les locaux mis à disposition
des développeurs et des syn-
dicats ont permis de créer
une vraie dynamique, qui
s’est traduite par la mise en
place de réunions d’informa-
tion et de formations pour
soutenir les équipes qui in-
terviennent sur cette zone
géographique.

Ces moments de rencontres
ont été l’occasion d’échanges
de pratiques et de meilleures
connaissances par l’ensemble
des militants des réalités de
chaque secteur professionnel,
afin d’agir ensemble sur le
développement du nombre
d’adhérents CFDT et de pré-
parer en amont les élections
prud’hommes. Ces actions
ont contribué en partie à
faire progresser la CFDT en
Seine-Saint-Denis.
Ce plan a été reconduit pour
la phase 2009/2011, avec la
participation d’une fédération
supplémentaire, la F3C. 

L’Union régionale s’est aussi
engagée dans des plans de
développement portés par
les fédérations et dans toutes
les demandes spécifiques
des syndicats que ce soit
tant en aide financière qu’en
ressources humaines et 
militantes.

Pour la phase 2009/2011, elle
contribue à plusieurs plans,
qui concernent la fédération
PSTE et le syndicat de la Mu-
tualité, la fédération FEP et
le syndicat de l’Enseignement
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En lien avec la
DRTEFP, l'Union

départementale de
Seine-Saint-Denis s'est
engagée en mars
2007, dans une action
expérimentale sur le Bassin
d'emploi de Roissy Paris Nord II
dont l'objectif est de renforcer
l'implantation des Instances 
représentatives du personnel
dans les entreprises de moins 
de 20 salariés. L'action, ciblée
surl'organisation d'élections de
délégués du personnel a pour
objectif de construire du dialogue
social dans l'entreprise.
Un militant CFDT appelé
« Conseiller en dialogue social »
est chargé de mettre en place le
dispositif complet allant d'une
identification des entreprises
dans lesquelles il y a des difficul-
tés à organiser les élections du
personnel dans de bonnes condi-
tions, au contact avec les salariés
et les employeurs, en passant
par un accompagnement dans la
construction de listes CFDT et de
la formation des élus.
Cette convention s’est appuyée
sur les compétences des conseil-
lers du salarié pour identifier les
entreprises qui n'avaient pas
d’IRP. En fait cette convention a
été le catalyseur d'un change-
ment de méthode pour prendre
conscience que les négociations
de protocoles pouvaient être un
bon moyen de développement à
tout niveau. Dans 50% des cas,
la CFDT était la seule organisa-
tion syndicale à venir négocier le
protocole électoral. A l'issue de
chaque négociation, les contacts
directs sont pris avec les salariés
et les employeurs, plusieurs sup-
ports d’information et d’affiches

d’appel au vote sont distri-
bués. Les procès verbaux
des résultats sont systéma-
tiquement adressés à
l’Union départementale. Les
élus nous sont donc

connus. Entre avril 2007 et juin
2008, 104 protocoles électoraux
ont été négociés et signés (plus
de 6 000 salariés concernés). 35
listes CFDT nouvelles ont été pré-
sentées et élues avec 73 nou-
veaux délégués du personnel.

Un dossier « guide du dialogue
social » a été largement diffusé
tant auprès des entreprises
contactées que des salariés 
demandeurs. 
Par ailleurs, l’Union départemen-
tale a mis en place un module de
trois jours à titre expérimental
sur le rôle des DP, CE et une ini-
tiation au droit du travail qui doit
faire prendre conscience, aux
nouveaux élus, de l'obligation
d'être formés. Enfin, par l'inter-
médiaire de la plateforme télé-
phonique mise en place sur la
bourse annexe de Paris Nord II
par le numéro de téléphone de
notre « conseiller » ou par e-mail
les élus ont la possibilité de se
renseigner rapidement sur un
problème ponctuel et d'y trouver
une réponse, y compris person-
nalisée.
Les intéressés font largement
appel à ces moyens mis à leur
disposition et la grande majorité
des syndicats ont perçu l'intérêt
de participer aux négociations de
protocoles dans les entreprises
où ils n'étaient pas implantés,
et les retombées potentielles.
Toutes les futures actions 
de développement incluent 
des élections d'IRP. �

Développement et IRP à Roissy en Seine-Saint-Denis



privé, la fédération Interco sur un
plan spécifique de développement
CFDT dans les grandes collectivités
territoriales et dans la branche
Préfecture dans le cadre de la
mise en œuvre de la RGPP.

L’Union régionale est aussi par-
tenaire de la Fédération F3C et
du Betor-Pub sur un plan qui a
pour objectif, de poursuivre le
développement, en Ile-de-France,
dans le pôle conseil publicité.

Jeunes
L’Union régionale a souhaité,
par une initiative d’envergure,
montrer aux jeunes adhérents
qu’ils ont toute leur place dans
la CFDT en Ile-de-France. C’est
ainsi qu’elle a réuni, le 1er juin
2007, 250 militants, parmi les-

quels on comptait 140 jeunes
de moins de 35 ans, lors de
l’initiative « Effervescence ». 
La diversité professionnelle des
participants a permis à la journée
d’être particulièrement riche en
discussions et débats, y compris
avec le secrétaire général de la
CFDT. Ils ont ainsi eu l’occasion
de s’exprimer librement sur leurs
attentes vis-à-vis de la CFDT,
leur ressenti sur la manière dont
ils y sont accueillis et écoutés,
l’aide à leurs demandes de prise
de responsabilités. Des préoc-
cupations très concrètes sont
apparues, notamment la difficulté
à allier parcours professionnel
et engagement militant, la valo-
risation de l’outil VAE, les moyens
de faire connaître la CFDT auprès
des jeunes mais aussi l’image
renvoyée par l’organisation. 

Au-delà des débats organisés
dans les ateliers pour mieux faire
connaître les actions de l’inter-
professionnel menées sur le lo-
gement, la protection sociale, la
formation professionnelle, la lutte
contre les discriminations ou la
santé au travail, cette journée a
permis de prendre contact avec
des jeunes intéressés par un in-

vestissement plus important et
de réfléchir à des actions futures.

Cadres
La présence massive des sièges
sociaux et des administrations cen-
trales ont amené l’Union régionale
à porter avec la Confédération et
la CFDT Cadres, un plan de déve-
loppement et de communication
en direction de ces catégories de
salariés. Il a permis de faire un
diagnostic sur les besoins des
syndicats, et l’aide que peut ap-
porter l’Union régionale sur tout
ce qui concerne le péri-travail et
l’expertise de nos mandatés dans
tous les organismes paritaires. 
Les 40 travaux de syndicalisation,
portés par l’Union régionale Ile-
de-France en lien avec le syndicat,
la Confédération, la fédération
des Banques et la CFDT Cadres,
ont eu pour objectif de soutenir
le syndicat dans des actions de
développement, de formation et
de syndicalisation. Un volet com-
munication a permis, avec l’en-
semble des structures parties pre-
nantes, de concevoir une pla-
quette qui regroupe les compé-
tences de chaque organisation
et les domaines sur lesquels nous
intervenons.
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Manifestation le 7 mars 2006 contre le CPE

François Chérèque à la rencontre Effervescence en juin 2007



Plateforme téléphonique
d'accueil des salariés 
La décision de la création d'une
plateforme téléphonique d'accueil
a été prise au dernier congrès ré-
gional d'Issy-les-Moulineaux. Le
Bureau régional du 24 avril 2006
a ainsi validé la mise en place
d'un groupe de travail chargé de
« réaliser un diagnostic visant à
mettre en place une plateforme
téléphonique d'accueil interpro-
fessionnelle et permettant dans
un premier temps de prendre en
charge le premier contact d'un
salarié avec l'adhésion ». Il a réa-
lisé un état des lieux de la réalité
de l'accueil des salariés par les
syndicats mais aussi par nos
structures interprofessionnelles
(dans les syndicats, comment est
assuré l'accueil ? Quelles sont les
difficultés ? En quoi cette fonction
est-elle utile pour l'action du syn-
dicat ? En quoi est-elle peu utile ?
Quels sont les manques ?).

Une enquête interprofessionnelle
réalisée par un groupe de travail
composé de membres du bureau
régional et de représentants de
syndicats a réalisé trente-quatre
entretiens auprès de multiples
acteurs. Il a permis de faire un
diagnostic des attentes et des
craintes exprimées face à la mise
en place d'un accueil téléphonique
des salariés. Les échanges qui
ont suivi ont permis de cerner
l'objectif, de proposer et de faire
valider par le Bureau régional de
décembre 2006 l'expérimentation
d'une plateforme d'accueil inter-
professionnelle sur une zone spé-
cifique et à fort enjeu : la zone
économique Roissy – Paris-Nord
II. Ce dossier a été retenu par la
Confédération dans le cadre des
« 40 travaux » et a bénéficié d’une
aide spécifique.
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Lors de l’assem-
blée départe-
mentale de
janvier 2006 de
l’Union départe-
mentale de Paris,
les syndicats s’étaient mon-
trés favorables à la relance
d’une pratique militante
quelque peu délaissée : la
diffusion de tracts sur le ter-
ritoire, ou « tracts force ».
l’Union départementale
considérait en effet qu’une
diffusion régulière en direc-
tion des salariés - qui n’ont
pas forcément de contact
avec les syndicats dans leur
entreprise est une bonne ma-
nière de faire connaître la
CFDT et pourquoi pas de la
développer auprès de TPE-
PME. Nous pensions aussi
que cette « tracts force »
pouvait être organisée pour
appuyer les actions menées
par des syndicats. 
Les expériences ont donc été
menées lors :
l de plusieurs forums Paris
pour l’emploi, en direction
d’un public jeune ;
l des opérations dans les
grandes gares parisiennes ; 
l d’une dizaine de distribu-
tions sur plusieurs points 
parisiens durant la campagne
prud’hommes ;
l de l’opération Viviane à la
veille du scrutin prud’homal. 

Quel bilan ? On peut
se féliciter de la par-
ticipation systéma-
tique de nombreux
militants venant de
toutes structures. 

Notamment lors de l’opéra-
tion Viviane, l’UD a mobilisé
plus de quatre cents adhé-
rents dans un temps record !
Ces expériences ont aussi
permis de tirer quelques 
leçons pour que ces diffu-
sions soient mobilisatrices
pour les adhérents et por-
teuses de développement. 
Il faut notamment une orga-
nisation sans faille ; des
lieux de diffusion bien ciblés
;un objet revendicatif précis ;
un support de communication
adapté.

C’est pourquoi l’Union dépar-
tementale proposera aux
syndicats de renouveler plus
régulièrement ces expé-
riences lors de la prochaine
mandature en appliquant au
mieux les règles que l’expé-
rience commune a permis
d’élaborer et qu’il faudra
continuer à affiner, en parti-
culier : établir un plan de dif-
fusion, par zones, du
territoire parisien ; proposer
aux syndicats la responsabi-
lité d’une zone repérée. �

Une pratique syndicale : la « tracts force » à Paris



Une politique de formation
renforcée
Les objectifs fixés lors du congrès
d’Issy-les-Moulineaux se concen-
trent sur l’achèvement de la
mise en œuvre de la réforme du
système de formation syndicale
régionale.

Le début de la mandature a été
fortement impacté par les im-
portantes difficultés économiques
rencontrées par l’IREFE sur l’an-
née 2006. En s’appuyant sur les
résultats de l’audit lancé dès le
mois de décembre 2005, une

série de mesure d’ordres struc-
turel et économique a
été adoptée par le
Bureau régional du
17 février 2006. La
restructuration en
profondeur du fonc-
tionnement et de la
gestion de l’Institut 
régional a permis de 
redresser la situation éco-
nomique sans toutefois nuire
à l’activité formation.
A l’issue de l’exercice 2008, les
grands équilibres économiques
de l’IREFE sont redressés et les

conditions de son redéve-
loppement maîtrisé réunies.

Parallèlement à la restruc-
turation de l’Institut régio-
nal, une réflexion a été en-
gagée dès le printemps
2006 sur les grandes orien-
tations en matière de for-
mation syndicale de l’Union
régionale et de son Institut

régional dans le cadre de la
mise en œuvre de la réforme ré-
gionale de formation syndicale.
Les travaux d’un groupe de travail

issu du Bureau régional
ont abouti à l’adoption
par le Bureau régional
d’octobre 2006 d’un
plan quadriennal de
formation syndicale.

L’une des orientations ma-
jeures de ce plan quadriennal

de formation syndicale est de
renforcer le lien entre les forma-
tions proposées, les priorités de
l’Union régionale et les besoins
des responsables syndicaux. Il
vise également à structurer l’offre
de formation de façon à dessiner
des parcours de formation co-
hérents pour les militants. Ce
plan est décliné en commande
de formation annuelle adoptée
par le Bureau régional chaque
année au mois de décembre.

Un contrat a été signé en août
2007 avec France Télécom. Le bi-
lan quantitatif n’est pas finalisé
mais cela a participé à construire
des liens entre les différents syn-
dicats concernés par le plan de
développement Roissy-Paris Nord
II. Il est cependant démontré que
tous les syndicats participant à
ce plan ont progressé en nombre
d’adhérents. L’importante cam-
pagne de communication pour
diffuser le numéro Azur a donné
une visibilité CFDT sans précédent
sur la zone aéroportuaire et a
participé aux bons résultats ob-
tenus aux élections prud’homales.

Nous devrons décider, suite à la
dynamique créée par cette plate-
forme téléphonique d’accueil sur
la zone d’expérimentation, de son
évolution avec deux questions :
pour qui ? Et pourquoi ?

Une action de développement
au plus près des syndicats
L’action de la CFDT Ile-de-France
s’est efforcée de répondre aux
attentes des syndicats comme à
celles des structures profession-
nelles régionales.
Dans ce sens elle a participé à
chaque fois que c’était possible
aux moments forts des syndicats.

Elle a soutenu financièrement lors
de leurs élections les syndicats
qui en ont fait la demande, parce
que pour eux c’est aussi un mo-
ment fort de syndicalisation. C’est
ainsi qu’elle a aidé les campagnes
électorales des syndicats des 
Finances, des Sgen CFDT, des
syndicats Interco. 

L’objectif de ce soutien interpro-
fessionnel aux syndicats est de
les aider à être autonomes et en
capacité de mener un travail de
proximité et de développement
avec les sections syndicales, les
militants et les adhérents.
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2. Des outils au service de l’action

Ouin



C’est aussi dans ce sens que la
mandature a vu l’offre de for-
mation de l’IREFE s’enrichir entre
autres de nouveaux modules
thématiques tels que « animer
un collectif », « piloter la politique
de développement du syndicat »
et « faire adhérer », « préparer
un congrès ». 
La réforme de la représentativité
est un enjeu majeur pour toute
l’organisation. Pour préparer et
accompagner ce changement im-
portant l’Union régionale a de-
mandé à l’IREFE d’adapter son
offre de formation en direction
des délégués syndicaux et se-
crétaires de section en leur pro-
posant un parcours de formation
pour mieux les armer à relever
ce défi.

L’IREFE a accompagné la prépa-
ration des élections prud’homales
en mettant en place des sessions
de préformation destinées aux
futurs élus, qui ont accueilli près
de 250 stagiaires. Le début de
mandature sera aussi l’occasion
de faire évoluer l’offre de for-
mation des élus prud’homaux
en structurant principalement
l’offre autour des modules conçus
par IRIS à la demande de la
Confédération.

L’Union régionale a initié, avec
l’aide d’un consultant extérieur,
une action expérimentale de VAE
destinée aux militants CFDT. Il
s’agit par cette action de faire
reconnaître et valider les acquis
de l’expérience syndicale, de
mettre en évidence les compé-
tences que permet (ou oblige) à
acquérir la situation de militance
syndicale. Elle vise aussi à per-
mettre aux militants qui le sou-
haitent d’anticiper les conditions
de leur sortie de l’organisation.
L’engagement de l’Union régio-
nale dans la formation syndicale
s’est aussi concré-
tisé par la création
d’une fonction dé-
diée au dévelop-
pement de la for-
mation syndicale
par un travail au-
près des syndicats
franciliens pour les
aider à structurer
la politique de for-
mation de leurs
adhérents et mili-
tants au regard de
leurs priorités d’ac-
tion. La montée
progressive des
demandes laisse à
penser que cette
action mérite

d’être poursuivie, notamment au
regard du défi générationnel au-
quel vont avoir à faire face les
organisations CFDT et à la né-
cessité de renforcer globalement
la formation des militants.

Information-communication :
une fonction stratégique
La mise en place progressive
d’une fonction communication a
favorisé la coordination et la
mise en cohérence des différents
outils de communication de
l’Union régionale et a permis de
faire émerger une première 
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Bâche de l’Union régionale utilisée dans les manifestations



réflexion sur les publics, les sup-
ports et les cibles de notre com-
munication. Elle est apparue, en
particulier sur la dernière période
et la campagne prud’homale, de
plus en plus importante dans
l’organisation. Les points clés
du mandat ont été les outils
désormais traditionnels de l’in-
formation régionale, tels Soli-
daires et la Lettre régionale,
mais aussi le développement à
la fois du portail de ressources
étendues et de supports systé-
matiques aux initiatives régio-
nales ainsi que d’actions d’aide
et d’accompagnement à certains
syndicats.

Cfdt.net et Pré : 
une intégration progressive
Le développement d’internet mo-
difie profondément les moyens
et la place de l’information dans
notre organisation, tant en interne
qu’en externe. Dans un monde
marqué par l'accélération des
temps de l'information, la CFDT
doit aussi répondre à des impé-
ratifs de réactivité et de qualité
tant sur le fond que dans la
forme. Le mandat a d’abord été
marqué par l’évolution techno-
logique liée à la décision du Bu-
reau national de mise en œuvre
de cfdt.net, qui a été lancé en
janvier 2007. Cette innovation a
reposé les bases d’une réflexion
sur la complémentarité des outils
de communication, entre Confé-
dération, Unions régionales et
Fédérations. L'implication de
l'Union régionale dans le dispo-
sitif confédéral s’est faite dès le
début. Pour l'Union régionale, il
s'agit d'un pas essentiel vers
une offre plus large d'informa-
tions pour aider les militants,
les sections et les syndicats à
forger leurs analyses et actions.

Le choix a été fait d'un site
francilien largement ouvert aux
militants, mettant en valeur les
dimensions interprofessionnelle
et territoriale des questions. Il
est conçu comme un lieu res-
source pour les responsables et
militants. La mise en place en
juin 2008 du portail de ressources
étendues dans le cadre du projet
Rheol a élargi le portail  au
grand public. Si la partie « mili-
tant » de l’espace régional est
dans sa vitesse de croisière, une
réflexion s’impose sur notre stra-
tégie vis-à-vis du grand public.
Une réflexion plus globale sur
l’ergonomie du site, sur le public
concerné et sur les moyens dont
on se dote pour permettre aux
adhérents CFDT d’utiliser cet
outil le plus largement possible,
nous semble également indis-
pensable aujourd’hui. 
Ce dispositif est bien entendu
complété par les Infos rapides
exclusivement par mail, en
moyenne 12 par mois, qui infor-
ment en temps réel les respon-
sables de syndicats, mandatés
et membres du Comité régional
sur les initiatives et positions
régionales, l’organisation des
manifestations…

Une presse résolument 
francilienne
Les deux principaux vecteurs de
presse de l’Union régionale, So-
lidaires, bimestriel à destination
des militants franciliens mais
aussi des grandes institutions
régionales (10000 abonnés) et
la Lettre régionale mensuelle qui
s’adresse aux responsables et
mandatés franciliens (2000 en-
vois) ont poursuivi leurs objectifs
définis de longue date. La com-
plémentarité de ces supports
d’information a été une préoc-

cupation permanente. Pour le
premier, il s’agit à la fois d’in-
former les abonnés des grandes
actions de l’interprofessionnel
francilien, de donner aux équipes
une information sur les moyens
et services que l’Union régionale
met à leur disposition, et, ce
qui a été encore plus vrai lors
de cette mandature, de mettre
en valeur des actions innovantes
ou caractéristiques des équipes
franciliennes. L’objectif est aussi
de créer des « ponts » entre les
différentes problématiques des
syndicats franciliens et de laisser
le temps à l’analyse. Le dossier
réalisé deux fois à un an d’inter-
valle sur la situation dans les
banlieues en est un exemple si-
gnificatif : comment les événe-
ments dans les banlieues ont-ils
été vécus par des équipes ou
des militants issus des secteurs
professionnels percutés par cette
crise tels que la RATP, la SNCF,
le Commerce, Air France, l’Edu-
cation nationale, la Police, ou
encore une Union départemen-
tale, celle de Seine-Saint-
Denis.
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Solidaires de juin 2008 
sur la défense de la RTT



Solidaires a aussi suivi les pre-
mières étapes de la construction
d’un dialogue social territorial
francilien avec des éclairages
d’experts pour notre action syn-
dicale. Parmi les exemples, citons
les directeurs de l'ARACT, de
l'ARD, des SCOP Ile-de-France,
de la mission locale du Val
d'Oise, de Profession Banlieue,
de la Fondation Abbé Pierre, de
Bruitparif, les rapporteurs du
CESR concernant l'apprentissage
et l'environnement, le secrétaire
général de la CGPME, le vice-
président de la FNARS, le délégué
régional de l'AGEFIPH et deux
élus du Conseil régional.

La Lettre régionale, parue avec
régularité, chaque dernier ven-
dredi du mois, a joué son rôle
de « compte rendu de mandat »
de l’activité du Secrétariat ré-
gional, et au-delà, de l’équipe
de l’Union régionale. Elle a éga-
lement publié les relevés des
décisions du Bureau régional
comme du Comité régional. La
campagne prud’homale a été,
pendant six mois, l’occasion d’ex-
périmenter une nouvelle formule,
celle du supplément sur une pé-
riode déterminée. La Lettre
prud’homale IDF a permis aux
mandatés, respon-
sables mais aussi
aux candidats aux
élections prud’ho-
males d’avoir une
vision précise de la
manière dont la
campagne se con-
duisait en Ile-de-
France. 
La campagne prud’-
hommes a aussi
indirectement per-
cuté ces supports traditionnels
d’une autre manière. La question

du public de l’information est
toujours au cœur des réflexions
de l’Union régionale. Jusqu’à
présent, le choix avait été fait
de ne pas avoir de publications
adressées directement aux adhé-
rents, en particulier pour des
raisons d’ordre financier. L’op-
portunité du journal de cam-
pagne, décliné en huit versions
départementales et adressé avec
le CFDT Magazine à l’ensemble
des adhérents d’Ile-de-France
(dont on découvre que près d’un
sur dix n’y habite pas) a ouvert
un champ de réflexion pour l’ave-
nir à ne pas négliger. 
Sur l’ensemble de ces supports,
une question cruciale réfléchie
en complémentarité avec la fonc-
tion de trésorerie et la formation
syndicale est celle du fichier des
adhérents et militants, alimenté
directement par les syndicats,
au travers du progiciel Sami.
Les difficultés de sa mise à jour,
à tous les niveaux de l’organisa-
tion, pose la question des des-
tinataires de la presse syndicale. 

La valorisation des événements
de l’Union régionale
L’Union régionale a eu à cœur
de produire, à chaque initiative,
des outils de mobilisation et de

présentation. Mais
il s’est agi aussi de
construire de nom-
breux guides et 
documents, à l’appui
de la politique 
revendicative de
l’Union régionale. 
Citons, le guide du
handicap, le guide 
régional sur la gestion
des âges…
Par ailleurs, les de-

mandes de soutien des d'équipes
syndicales se sont multipliées,

autant sur la réalisation graphique
(de leurs documents de cam-
pagne électorale par exemple)
que sur une réflexion globale
sur le produit à diffuser. Cela a
été le cas de la section IKEA 
Paris-Nord II (enquête sur les
discriminations), pour les élec-
tions dans la Santé, à la RATP,
à la Préfecture de Police, ou
encore au magasin Printemps,
au syndicat ANPE ou au SGEN,
sur les TOS. 

Les relations à la presse
On ne saurait trop le répéter :
les organes régionaux de presse
spécifiques à l’Ile-de-France sont
peu nombreux et sont masqués
par une presse nationale abon-
dante et puissante. Et pourtant
ils existent ! C’est vers eux (radio,
presse, télé) que l’Union régionale
a concentré ses efforts lors du
mandat. L’opportunité de la créa-
tion de sept chaînes de télévision
thématiques câblées en 2007 a
été saisie pour multiplier les 
opportunités de contacts. Sur
Cap 24, par exemple, l’Union 
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régionale Ile-de-France a participé
à plusieurs débats : concernant
les attaques de la RTT, les condi-
tions de travail, ou encore la si-
tuation sociale. En radio, des
liens se sont également tissés
avec la création de France bleue
Ile-de-France où nombre d’inter-
views, en particulier autour de
la manière dont la CFDT Ile-de-
France traitait de tel ou tel sujet
ont été réalisés. Mais de manière
moins visible, l’Union régionale
a également joué, vis-à-vis des

journalistes, un rôle important
pour répondre à leurs demandes
de contacts avec des militants
de la CFDT dans les différents
champs professionnels. Ce rôle,
qui peut paraître accessoire, est
pourtant essentiel pour construire
des relations régulières et parti-
cipe de la visibilité de notre or-
ganisation. La rapidité de réaction
permet de construire des « ré-
flexes » de contacts, qu’on peut
espérer, à terme, utiles pour va-
loriser notre action revendicative. 

Evolution des règles de ges-
tion de l’interprofessionnel
francilien
Les difficultés financières ren-
contrées par l’IREFE en 2005-
2006 et leurs conséquences sur
les finances de l’Union régionale
ont mis en évidence l’interdé-
pendance économique des struc-
tures de l’interprofessionnel fran-
cilien. Pour renforcer son effica-
cité, des règles de gestion ont
été mises en œuvre dès 2006,
notamment par la consolidation
des comptes de l’Union régionale
et de l’IREFE, par l’adoption de
schémas comptables cohérents
et par l’utilisation d’outils infor-
matiques identiques.

Cette démarche anticipatrice per-
met d’aborder avec sérénité la
mise en place de nouvelles obli-
gations comptables pour les or-
ganisations syndicales issues de
la loi sur la représentativité et
la transparence financière. A l’au-
tomne 2008 l’Union régionale a
commandité un audit sur les
pratiques comptables et de ges-
tion des onze structures de l’in-
terprofessionnel francilien. Cet
état des lieux vise à identifier et
préparer les évolutions auxquelles
nous devrons procéder pour res-
pecter les nouvelles obligations
à partir de l’exercice comptable
2009. Au cours du mandat, bon
nombre d’Unions départemen-
tales ont mis en place des règles
et un plan comptable. Elles ont
fait appel aux services d’experts
comptables. On pourrait citer
par exemple les Unions dépar-
tementales de Seine-et-Marne,
de l’Essonne et du Val-d’Oise.
L’Union départementale des
Hauts-de-Seine est la dernière à
rentrer dans ce processus.
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La CFDT Ile-de-France et la FGA 
au salon de l’agriculture

Depuis de nom-
breuses années,

l’Union départemen-
tale des Hauts-de-
Seine a présenté à son
Conseil, une fois par
an un compte de
fonctionnement 

présentant ses dépenses et 
les recettes constatées et prévi-
sionnelles.
Ce document avait un caractère
pratique et était facilement 
accessible pour des non initiés
mais ne suivait pas vraiment les
règles comptables mélangeant
notamment les présentations
classiques et analytiques.

L’Union départementale a dans
un premier temps tenté de se
rapprocher du plan comptable
afin de présenter des budgets
annuels réalisés et prévisionnels
s’approchant plus des normes
exigées par la réglementation.

L’obligation à terme de faire 
certifier ses comptes a accéléré 
le processus de normalisation. 
Au cours du dernier trimestre
2008, l’Union départementale a
ainsi pris contact avec un expert
comptable.

Dans un premier temps des 
régularisations sur le budget
2008 ont été entreprises. En
2009, l’Union départementale
disposera de documents compta-
bles correspondants à la nou-
velle réglementation et qui
seront pour elle un véritable
outil de gestion. �

La rénovation de 
la comptabilité dans 
les Hauts-de-Seine



Politique Immobilière
La politique immobilière de l’Union
régionale pendant le mandat s’est
attachée à poursuivre le travail
engagé depuis de nombreuses
années pour l’immeuble de la
rue de Crimée et à améliorer les
conditions de logement des syn-
dicats et de l’Union départemen-
tale des Yvelines, comme elle s’y
était engagée.

Le parc immobilier régional, qui
provient d’un choix d’autonomie,
est aujourd’hui amorti à hauteur
de 70%, avec un bien régulière-
ment tenu en état.

L’opération immobilière sur les
Yvelines a été une opération par-
ticulièrement lourde et difficile
tant en termes technique, logis-
tique que financier. Un travail de
collaboration très étroit de l’Union
départementale des Yvelines et
de l’Union régionale, pendant
plusieurs mois, a permis la ces-
sion de deux biens et l’entrée
dans un nouvel immeuble re-
groupant l’Union départementale
et les syndicats des Yvelines.

Cette opération réussie a permis
d’atteindre l’objectif d’améliorer
les conditions de logement des
structures de proximité du dé-
partement.
La fin du mandat a vu l’émergence
d’une nouvelle demande sur
l’Union départementale des Hauts-
de-Seine. Elle est à approfondir.

Action juridique
L’action juridique en Ile-de-France
a surtout été marquée sur la
mandature par le vent de réformes
allant du mode de fonctionnement
du mandat prud’homal au Code
du travail, à la mise en place des
outils issus du nouveau système

juridique régional. La fin de man-
dat a quant à elle été focalisée
sur la campagne prud’hommes. 

La première des réformes a été
celle portée par le rapport Desclaux
qui dressait un tableau au niveau
national des pratiques des élus
prud’hommes. 
Ce rapport a beaucoup heurté les
conseillers prud’hommes et l’Union
régionale a rapidement organisé
diverses rencontres avec les
Unions départementales, parfois
en présence du service juridique
confédéral, pour expliciter ce rap-
port et les suites envisageables.
L’Union régionale, sur les positions
CFDT, a participé à une intersyn-
dicale régionale dans le but d’ob-
tenir la suppression de certains
points de la réforme comme le
plafonnement du temps à 3h pour
rédiger un jugement et de ce fait
la « non-reconnaissance du
conseiller débutant ».
Régulièrement consultée par la
Confédération qui, par sa ténacité
et son pragmatisme, a pu faire
évoluer les textes publiés en juin
2008 sur les différents projets lé-
gislatifs émanant de ce rapport,
l’Union régionale a alors mené
un travail de diffusion et d’expli-
cation du nouveau mode de fonc-
tionnement du mandat prud’homal
auprès des structures franciliennes.

La deuxième réforme a été celle
de la transformation de la carte
prud’homale en fin 2007 par le
gouvernement. L’Union régionale
a alors organisé diverses consul-
tations afin de déterminer une
position régionale. Un rapproche-
ment avec le syndicat Interco-
Justice nous a permis d’affiner
cette position. L’Union régionale
a dans un courrier au Préfet de
Région du 19 février 2008 reconnu
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Depuis 1983,
l’Union départe-

mentale CFDT des
Hauts-de-Seine occupe
deux sites sur le dé-
partement (son siège à
Boulogne-Billancourt,
transféré depuis à La

Défense), dans des locaux munici-
paux et une annexe à la Défense
grâce à une subvention du Conseil
général et une participation finan-
cière de l’Union régionale. Ce choix
a l’avantage de disposer de deux
points d’accueil correspondant aux
deux pôles de concentration de 
salariés les plus importants du 
département. La difficulté a été de
répartir ses moyens humains et 
financiers entre ces deux points.

La montée en charge du site de
la Défense a convaincu l’UD de
transférer son siège social 2
place de l’Iris. Ce transfert est
entré dans les faits par une mo-
dification de ses statuts en date
du 25 septembre 2007.

Le projet de construction de la
Tour Air 2 à l’emplacement de
nos locaux de la Défense fournira
l’opportunité d’un regroupement
de l’ensemble des services de
l’Union départementale sur un
seul site.

La négociation engagée avec la
société de construction a pour
objectif de permettre le logement
de l’UD sur le site de la Défense
et de disposer d’une surface plus
grande afin de regrouper tous les
services de l’UD. L’échange a été
préféré pour cette opération, limi-
tant ainsi les sommes en circula-
tion et les frais qui y sont liés. �

La question des locaux
dans les Hauts-de-Seine



le bien-fondé d’une évolution de
la carte prud’homale qu’il convient
de réactualiser en fonction des
mutations apparues dans les struc-
tures d’emploi et pour permettre
des jugements de qualité, rendus
dans des délais raisonnables. Elle
a cependant regretté que les aug-
mentations du nombre proposé
de conseillers prud’hommes et la
suppression du conseil d’Etampes
dans l’Essonne prévus dans le
projet, ne tiennent pas compte
de la réalité des territoires. 
Un travail en lien avec le service
juridique confédéral, porteur de
la position de l’organisation au
conseil supérieur de la prud’ho-
mie, a également été entrepris.
Cette réforme a également impacté
la constitution des listes de can-
didats à l’élection prud’homale
du 3 décembre 2008, puisque le
nombre de sièges à pourvoir a
largement été modifié dans les
différents conseils franciliens.
Enfin, La CFDT a souscrit à la
démarche de recodification du
Code du travail réalisée en 2008.
Cette « recodification » a été su-
jette à débat. Globalement, la
réforme va dans le bon sens car
elle est à droit constant, toutefois
la Confédération a émis des 
réserves sur certains points
comme la suppression des 
formules impératives, le déclas-

sement de certains articles.
Cette réforme bouscule chacun
dans sa pratique du Code du tra-
vail. Dans son rôle d’appui aux
syndicats et de soutien aux
équipes, l’Union régionale a donc
organisé, avec l’aide du service
juridique confédéral, deux mo-
ments forts d’explication de la
réforme. 250 militants, élus CPH,
responsables de syndicats, élus
d’entreprises ont pu échanger et
s’approprier le « nouveau » Code.
Puis un module de formation
confédéral a ensuite été décliné
à l’automne 2008 par l’IREFE.

Durant la mandature, le groupe
des référents juridiques départe-
mentaux, fruit du nouveau système
juridique régional, a poursuivi ses
rencontres autour de l’activité ju-
ridique des Unions départemen-
tales et en mettant en œuvre un
grand chantier : la création d’un
nouveau module de formation
pour répondre à la pénurie de
défenseurs syndicaux en Ile-de-
France. Cette création en collabo-
ration avec l’IREFE a abouti à la
tenue de deux stages de formation
(mars 2006 et février 2007) réu-
nissant 20 participants. Le groupe
a cependant été mis en sommeil
à compter du printemps 2008 en
raison de l’actualité de la cam-
pagne prud’homale. 

L’Union régionale a également
organisé plusieurs initiatives CNAS
qui ont remporté un vif succès.

Début avril 2008, l’Union régionale
a réactivé ses relations avec le
réseau d’avocats « AVEC », dans
l’objectif de renforcer un réseau
d’experts venant en aide aux
équipes syndicales et aux adhé-
rents. La campagne électorale
prud’homale ayant par la suite
pris une dimension importante,
les suites de cette rencontre
seront travaillées en 2009.

Une politique organisationnelle
interactive
Le suivi de la politique organisa-
tionnelle implique une information
et une communication perma-
nentes avec les équipes afin de
pouvoir réagir et les accompagner
dès que le besoin s'en fait sentir,
en lien avec les fédérations concer-
nées. Conformément au vote des
syndicats lors du dernier congrès,
ce début de mandature a vu la
mise en place de la Commission
Régionale d'Organisation. Si cette
commission n'a débuté dans un
premier temps que par des
échanges d'information, elle a pris
son rythme de croisière au fil des
mois en s'impliquant davantage
dans les dossiers de regroupe-
ments de syndicats. Ces derniers
ont été nombreux depuis 2005,
et parfois complexes : Défense,
Communication-Conseil-Culture
(SF3C), SGEN, Métallurgie, Trans-
ports routiers, Hacuitex, Services.
La mise à jour des fichiers des
adhérents par les syndicats reste
un travail de longue haleine mais
il permet d'avoir un regard de
plus en plus fiable sur la réalité
de notre syndicalisation.
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Rencontre régionale sur la CNAS - 19 décembre 2006
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Depuis octobre 2003, l’Union dé-
partementale des Hauts-de-

Seine a mis en place une
permanence téléphonique de droit
du travail. Le principe de départ
était de canaliser les nombreux ap-
pels de salariés, pour la plupart non
syndiqués qui téléphonaient à l’UD

et prenaient beaucoup de temps à toute l’équipe.

La plateforme est un numéro payant (0,34 e la
minute). Elle est tenue du lundi au vendredi de
9h à 13h par des conseillers prud’hommes ou

des conseillers du salarié. Depuis la mise en
marche de ce service, l’activité a lentement crû,
la moyenne la plus récente s’établissant à 5 à 6
appels par jour.
Cette action mobilise beaucoup de temps militant
mais constitue aussi un outil d’autoformation très
efficace pour les permanenciers. La plateforme
permet également de faire des adhésions, 
notamment dans la catégorie des élus non
syndiqués.
Enfin, cette permanence a dégagé les secrétaires
administratives de nombreux appels télépho-
niques qui, auparavant, perturbaient leur travail. �

Une plateforme d’appels juridiques dans les Hauts-de-Seine

C'est dans cet objectif qu'en sep-
tembre 2005, l'Union régionale a
réalisé un dossier « La CFDT en
Ile-de-France » et « L'Etat de
l'Union » en septembre 2006 et
2008.
Ces documents sont des outils
nécessaires au suivi et à la
connaissance du développement
et de l’organisation des syndicats
de la CFDT Ile-de-France.

Enfin, toujours très attentive au
fonctionnement démocratique des
syndicats, l’Union régionale a par-
ticipé à chaque congrès de syndi-
cat, en portant une attention tou-
jours particulière aux statuts. C’est
aussi dans ce cadre là qu’elle a
passé commande à l’IREFE d’une
formation spécifique aux nouveaux
secrétaires de syndicat pour les
aider à  organiser un congrès. 

3. Les mandatés au service de l’interprofessionnel

S ur l’ensemble du territoire,
que ce soit sur l’emploi, la
formation professionnelle,

la protection sociale, la santé au
travail, la politique de la ville, le
juridique, des dizaines de manda-
tés s’activent au quotidien pour
représenter la CFDT dans diffé-
rentes institutions. Sans avoir
réussi à les réunir tous sur la man-
dature, l’Union régionale a conti-
nué à les informer et les former.

Les mandatés CFDT ont agi avec
cohérence. Ils ont défendu la poli-
tique CFDT et ont impulsé, en fonc-
tion des priorités, les revendica-
tions CFDT utiles aux salariés.
Durant la mandature, certains ont
dû gérer des évolutions fortes
comme la fusion de l’ANPE et des
ASSEDIC, la réforme de la carte
judicaire ou la mise en place du
Comité régional de l’habitat. A
chaque fois, l’Union régionale leur

apporte son soutien et réfléchit à
l’engagement dans de nouvelles
structures au regard des intérêts
et résultats qui pourront bénéficier
à l’action syndicale au plus près
des salariés. 
C’est d’ailleurs dans ce sens que
l’Union régionale s’inscrit dans le
débat confédéral de rénovation
des règles du paritarisme et des
règles d’investissement dans l’ins-
titutionnel. 
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La place spécifique du CESR
Le CESR, deuxième assemblée 
régionale, composée de 122 mem-
bres, représente tous les acteurs
de la société civile. Grâce à sa re-
présentativité, que ce soit dans le
privé ou dans le public, l’Union
régionale a conservé son nombre
de sièges contrairement à d’autres
organisations. La délégation CFDT
composée de dix membres est
strictement paritaire ce qui mal-
heureusement est très loin d’être
le cas pour les autres organisations.
L’implication de la CFDT est forte
dans l’ensemble des commissions
et la CFDT préside la commission

culture et communication.
Fin 2007, lors du renou-
vellement de la Prési-
dence, la CFDT a fait acte
de candidature. Notre vo-
lonté était de mettre fin
à l’hégémonie du collège
patronal qui a toujours
assuré la présidence de
cette instance. Si la CFDT
n’a pu être élue, le collège
employeur a dû attendre
le troizième tour pour
voir son candidat élu. La
CFDT a ainsi posé des
jalons pour l’avenir. 

Photo CESR

L e congrès d’Issy-les-
Moulineaux a placé les syn-
dicats au cœur de l'action

interprofessionnelle. Le Bureau ré-
gional a été profondément modi-
fié. En validant une résolution ré-
gionale d’orientation qui s’est
déclinée ensuite en plan d’actions
tant sur l’Union régionale que sur
les Unions départementales, les
syndicats ont commencé à concré-
tiser leur volonté d’une CFDT in-
terprofessionnelle cohérente avec
des priorités qui tiennent compte
des diversités professionnelles et
territoriales. Le congrès d'Issy-les-
Moulineaux a ainsi posé la pre-
mière pierre de la mise en oeuvre
de la réforme interprofessionnelle.
Avec la volonté de continuer à tra-
vailler sur les relations Union régio-
nale / Unions départementales afin
que chaque niveau de l'interpro-
fessionnel trouve sa place dans le
cadre du plan de travail régional
voté par le Bureau régional, un
groupe de travail a mené une ré-

flexion sur les pistes à creuser pour
consolider ces relations nouvelles. 
Plusieurs d'entre elles ont pris
corps pendant la mandature : des
rencontres plus fréquentes entre
les exécutifs d'Union départemen-
tale et le Secrétariat régional, un
travail sur l'harmonisation des sta-
tuts et règlements intérieurs des
UD, une réflexion commune Union
régionale/UD sur les chantiers et
initiatives pour l'année à venir,
une réflexion sur une mutualisation
des moyens des différentes struc-
tures de l’interprofessionnel et sur
la gestion des ressources humaines.
Cela a permis également un regard
commun sur l’évolution des besoins
des syndicats tant sur leur fonc-
tionnement que sur leurs actions
revendicatives, leur développement
ou leur formation syndicale. A
chaque fois, ces travaux ont ali-
menté les choix en termes d’évo-
lution des politiques financière,
immobilière, de formation ou de
communication de l’ensemble de

l’interprofessionnel francilien. L’ob-
jectif est bien de permettre à
chaque Union départementale mais
aussi à chaque syndicat d’avoir
les moyens de son action de proxi-
mité tant au niveau financier, hu-
main, qu’immobilier.
Par sa forme et sa volonté d’arti-
culer action régionale/actions ter-
ritoriales, le bilan d’étape, voté en
octobre 2007, donnait une première
ébauche de cette activité partagée,
conjointe. Ce rapport d’activité
unique porté au vote des syndicats
confirme cette dynamique. 
Un deuxième choix du Bureau ré-
gional conforte la mise en œuvre
de la réforme, c’est le débat qu’il
a porté devant le Comité régional
d’avril 2008 de mettre à disposition
des Unions départementales l’accès
au FNA, cadré par une charte d’uti-
lisation spécifique. Ainsi chaque
Union départementale reçoit do-
rénavant la liste des adhérents de
son département mise à jour 
régulièrement.

4. Des logiques renforcées pour agir : la réforme de l’interpro

Délégation CFDT au CESR
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N ous avons choisi de re-
venir sur le thème géné-
rique de notre assemblée

départementale de janvier 2006 :

Construire ensemble le dia-
logue social territorial
Ceci nous engageait dans une
forme de recherche action dont
l’objet était : savoir si ce niveau
de dialogue social est pertinent
et efficace à faire aboutir les
priorités revendicatives de l’or-
ganisation.
Les moyens choisis ont été d’ex-
périmenter cette forme de dia-
logue social durant le mandat
et de repérer les vecteurs de
réussite et ceux qui freinent ou
empêchent l’action.

De quoi parle-t-on ?
Pour le BIT « le dialogue social
consiste à promouvoir les pos-
sibilités pour les hommes comme
pour les femmes de prétendre à
un travail décent et productif
dans un climat de liberté,
d'équité, de sécurité et de dignité
humaine. La définition du dia-
logue social inclut toutes formes
de négociation, de consultation
ou simplement d'échange d'in-
formations entre représentants
des gouvernements, des em-
ployeurs et des travailleurs sur
des questions d'intérêt commun
liées à la politique économique
et sociale… Le bon fonctionne-
ment des structures et le pro-
cessus de dialogue social peut
permettre de résoudre de graves
problèmes économiques et so-
ciaux, d'encourager la bonne
gestion des affaires publiques,
de favoriser la paix et la stabilité

sociale, et de stimuler le progrès
économique ». Les syndicats, lé-
gitimes pour assurer la synthèse
des intérêts, économiques, so-
ciaux et financiers des salariés
ainsi que les collectivités locales
et associations, pour assurer
ceux des consommateurs et ri-
verains doivent donc se posi-
tionner au niveau territorial
comme force de contrôle et de
contre-proposition à la définition
de la stratégie des entreprises.
Ainsi l'enjeu du dialogue territo-
rial dépasse les cadres du dia-
logue social traditionnel car une
nécessité s'impose : il faut arti-
culer les demandes des consom-
mateurs et les conditions de tra-
vail des salariés. La mesure du
coût social pour les salariés est
à mettre en balance avec les
bienfaits pour les citoyens. 

Dans ce contexte, les limites du
territoire ne sont plus définies
uniquement par le périmètre po-
litico-administratif (commune, ar-
rondissement) mais par un diag-
nostic partagé des partenaires
qui s’accordent pour considérer
que leur devenir est commun.
Donc, le territoire pourra être la
ville, un arrondissement, un quar-
tier, un bassin d’emploi… Le sys-
tème est bâti tant sur la proximité
géographique que sur la dyna-
mique commune qui rassemblent
les acteurs. Au niveau parisien,
le dialogue social s’ouvre donc
à des acteurs nouveaux (services
déconcentrés de l’Etat, collecti-
vités territoriales, associations,
organismes consulaires…) car les
intérêts du citoyen salarié se ré-
vèlent parfois contradictoires

avec ceux du citoyen consom-
mateur, du citoyen usager de
services avec ceux du citoyen ri-
verain.

Quel investissement de l’UD ?
Des instances de concertation à
l’initiative de la ville
A partir de différentes crises, la
ville a été conviée par les syndi-
cats de salariés à un dialogue
tourné vers l’action dans le do-
maine de l’emploi et du déve-
loppement de l’activité au niveau
local. Ces structures de concer-
tations sont soit ouvertes aux
partenaires sociaux « CODEV »
soit de concertations avec ceux-
ci « Comité de vigilance pour
l’emploi ». Elles favorisent l’ac-
quisition d’une culture commune
en provoquant la rencontre et
l’échange et en favorisant une
meilleure interconnaissance des
acteurs en construisant une vision
partagée de l’emploi sur le terri-
toire. La présence régulière et la
capacité de proposition de
l’Union départementale de Paris
ont fait d’elle un acteur reconnu
par l’ensemble des partenaires. 

Des projets territoriaux
Agence des temps
Dès 2002, la ville de Paris a
créé le Bureau des Temps afin
de mieux prendre en compte les
rythmes des usagers et des sa-
lariés dans l’organisation des
services collectifs parisiens. En
2007, à partir de cette expérience,
est créée l’Agence des Temps.
La ville de Paris, la Région Ile-
de-France, des entreprises pu-
bliques et privées, des fédéra-
tions d’employeurs, des syndi-
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1. L’Union départementale de Paris



cats, des associations, des la-
boratoires de recherche et uni-
versités se réunissent dans cette
agence. L’UD, avec le syndicat
francilien de la Propreté, s’est
mobilisée sur un des ateliers
dont elle avait eu l’initiative et
dont l’objectif était de rechercher
des nouveaux modes d’organi-
sation visant à améliorer la vie
quotidienne des salariés à ho-
raires atypiques dans le secteur
de la propreté. Des représentants
de la fédération des employeurs,
des donneurs d’ordre d’entre-
prises privées, la ville de Paris
en tant que donneur d’ordre et
gestionnaire direct d’agents char-
gés de la propreté, l’ARACT et la
CFE-CGC participaient à ce
groupe. L’objectif a été de mo-
difier les pratiques des donneurs
d’ordre afin qu’ils n’exigent plus
un nettoyage « invisible » et en
horaires décalés, dans leur cahier
des charges. L’action de la CFDT
a été de porter la parole des sa-
lariés du secteur et, tout en ap-
puyant cette initiative qui repré-
sente une évolution favorable
pour les conditions de travail
des salariés, d’insister sur la
prise en compte de la réalité
des personnels qui se sont adap-
tés à leurs rythmes de travail en
horaires décalés et fragmentés. 
Pour la CFDT, il s’agit d’un enjeu
de société sur l’intégration de
salariés visibles (plus de 70%
sont étrangers ou issus de l’im-
migration) qui exécutent un tra-
vail invisible.

Action et vigilance
L’UD a considéré qu’une initiative
sociétale, la lutte contre les dis-
criminations raciales à l’emploi,
devait permettre de développer,
consolider, si ce n’est initier, le
dialogue social. 

En dehors des objectifs concer-
nant les discriminations raciales
au travail, il s’agissait d’initier
des réflexions partenariales et
la construction d’un dialogue
social territorial, c’est-à-dire :
l un dialogue tourné vers l’action
et la définition d’un projet local
global dans le domaine de l’em-
ploi et du développement de
l’activité,
l une démarche à construire
dans la durée entre les parte-
naires sociaux et les acteurs lo-
caux : élus, acteurs de la forma-
tion, de l’insertion...
Pour les partenaires initiaux le
territoire est d’abord un nom,
un nom propre qui les identifie :
Paris, et qui définit la limite de
l’action. Il s’agissait donc de
transformer un territoire limite
en territoire réseau.
De ce projet on peut se féliciter
qu’il ait favorisé une connais-
sance mutuelle entre les parte-
naires. 
On peut s’interroger toutefois si
pour nos partenaires patronaux
et même pour la ville l’objectif
premier n’était pas la communi-
cation : pouvoir montrer que l’on
s’intéresse au sujet prime pour
eux sur l’action elle-même. Même
si les actions de prévention ou
les formations communes aux
différents partenaires ne verront
pas le jour, le travail autour du
site, la Formation ouverte et à
distance ont permis la création
d’un référentiel partagé sur la
question des discriminations,
cela devrait avoir un effet sur
les pratiques de chacun.

Senior compétence
Pour le projet senior compétence
l’UD a été sollicitée par le dé-
partement de Paris. L’UD a as-
socié « CFDT Cadres » puisque

le projet était centré sur le retour
à l’emploi des cadres seniors.
Très vite, voyant qu’il n’y avait
ni orientation territoriale ni même
politique forte de la part du
chef de file, l’UD a souhaité uti-
liser cette opportunité pour dé-
velopper une action locale concer-
tée dans la suite du projet « Ac-
tion et Vigilance ». Elle a sollicité
la CGPME pour définir une action
locale dans un secteur profes-
sionnel. La CGPME a proposé
l’ameublement dans le Faubourg
St-Antoine. La difficulté était l’ab-
sence de militants dans ce sec-
teur et sur ce territoire. L’UD a
pris le risque d’une action tout
de même. A la fin du projet il en
ressort un diagnostic partagé
entre la CGPME, la mairie d’ar-
rondissement, la DDTE et l’Union
départementale de Paris.
L’absence d’une implication du
syndicat professionnel et la dif-
ficulté du partenaire CGPME à
mettre en place des relais dans
les entreprises du secteur mais
surtout à mobiliser les artisans,
nous amènent à définir un certain
nombre de pré-requis avant toute
implication dans un projet terri-
torial.
L’UD doit s’assurer :
l de la possibilité de mobiliser
le ou les syndicats professionnels
concernés ;
l de l’existence de militants mo-
bilisables sur le territoire ;
l de la capacité de mobilisation
des moyens humains par les
partenaires.

Conclusions
Au final, les instances de concer-
tation mises en place par la ville
permettent à la fois d’être informé
des initiatives et actions en cours
et de faire entendre les positions
de l’organisation sur les grandes
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Sur un département situé
en grande couronne, re-
couvrant la moitié de l'Ile-

de-France à lui seul, où l'impact
de la structuration des syndicats
est important pour une prise en
charge de qualité de la situation
des salariés, le plan d'action de
l’Union départementale soumis
aux syndicats le 17 novembre
2005 avait résolument identifié,
en deux mots, ce qui devait
sous-tendre toute l'action :
proximité et décloisonnement.
Proximité auprès des salariés du
département que ce soit à l'UD
par un recentrage sur la mission
première d'une UD, à savoir,
l’accueil, l’information, l’orienta-
tion des salariés grâce à un ac-
cueil téléphonique et physique
de qualité, aux permanences
d'accueil à l'UD ou dans les UL

(4) qui ont pu être relancées sur
la mandature (3) par l’implication
de quelques conseillers
prud’hommes et de militantes
et militants retraités, grâce aux
conseillers du salarié (sur la
mandature la liste est passée
de 6 à 24). 

Cela s’est aussi traduit par la
prise d’un second siège au Co-
mité d’hygiène et de sécurité in-
terministériel de la cité adminis-
trative de Melun. C’est aussi le
sens de l’action au sein de Dia-
logue Sénart Val-de-Seine, struc-
ture associative dont la création
a été impulsée par l’Union dé-
partementale avec la volonté de
créer les conditions de l’accès à
des droits pour les salariés des
TPE/PME sur le territoire de Sé-
nart.

Proximité avec les conseillers de
l'UD grâce à la mise à plat du
rôle et du fonctionnement de
l'UD en début de mandature
dans un contexte financier très
difficile, grâce à des débats or-
ganisés à chaque conseil. La
proximité auprès des conseillers
de l’UD a aussi été organisée
via l’utilisation d’internet per-
mettant de maintenir un lien
constant d’informations. Ce lien
a été renforcé début 2009 avec
l’envoi hebdomadaire aux conseil-
lers de l’UD de la revue de
presse de Seine-et-Marne sur
l’actualité économique et sociale
du département.
Proximité auprès des adhérents
et militants CFDT afin d'être en
soutien, avec l'aval des syndicats
concernés lorsque leur structu-
ration ne permet pas la prise en

questions sociétales. Toutefois,
la participation à ces différentes
instances est extrêmement chro-
nophage. D’ailleurs les autres
organisations syndicales comme
les organisations patronales in-
vestissent très peu ces instances.
Sans moyen nouveau lié aux
territoires, l’investissement, qui
n’a d’effet qu’à moyen voire
long terme, est perçu comme
concurrentiel du service aux syn-
dicats.

La participation aux projets aura
permis de mieux connaître les
partenaires que sont la Ville de
Paris et les organisations patro-
nales. Pour ces dernières d’en
mesurer la réelle implantation

sur le territoire et leur capacité
à mobiliser les chefs d’entreprise.
Concernant la ville nous en re-
tiendrons la complexité admi-
nistrative et la difficulté à se si-
tuer non comme « donneur d’or-
dre » mais comme partenaire.
Pour l’UD, la spécificité du terri-
toire doit être prise en compte :
ville, métropole, département et
capitale, qui implique une spé-
cificité des enjeux liés à la lisibilité
des actions mises en œuvre et
la recherche d’exemplarité.
Toutefois, la difficulté des projets
est la pérennisation voire la gé-
néralisation des actions, (par
exemple, à quoi sert d’avoir in-
nové sur les contenus comme
sur la forme avec la FOAD, si ce

n’est pas utile plus largement à
l’organisation ?)
Enfin, l’UD a investi différents
lieux pour mettre en œuvre son
orientation concernant le dialogue
social territorial. Toutefois cela
s’est peut-être fait au détriment
du développement d’actions
concertées avec les autres OS.
Pourtant un lieu central existe :
« la Bourse du travail » qui
pourrait devenir un lieu où s’éla-
bore la définition d’un projet
local global dans le domaine de
l’emploi et du développement
de l’activité pour Paris. Il restera
à trouver les moyens et outils
pour une concertation avec les
autres acteurs locaux.
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charge directe. Cela s’est traduit :
l par l’accompagnement de trois
sections syndicales issues de
trois syndicats dans leur dé-
marche dans leur entreprise ou
établissement, sur la prise en
charge de la santé au travail fai-
sant suite au cycle intitulé « com-
prendre pour agir »,
l Par l’accompagnement de deux
équipes sur la prise en charge
des questions de maintien dans
l’emploi ou l’accès à l’emploi
des personnes handicapées,
l Par l’accompagnement des
équipes sur le sujet des restruc-
turations d’entreprise.

Proximité avec les adhérents et
militants grâce aux sessions de
formation organisées sur l'UD
(quatre à cinq par an réunissant
une cinquantaine de militants
au total) dans le cadre de la dé-
centralisation des formations de
l'IREFE.

Proximité avec nos mandatés
par leur implication au sein des
groupes de travail mis en place
par l’UD sur l’emploi, le logement,
la santé au travail, le juridique
(avec nos conseillers prud’-
hommes) leur permettant de por-
ter les revendications CFDT.

Proximité avec les syndicats :
l avec la mise en place d’une
procédure de délégation pour
faciliter l’adhésion. 19 syndicats
ont accepté le dispositif qui per-
met à l’Union départementale
de procéder à l’adhésion des
salariés pour le compte du syn-
dicat dans le cadre de ses direc-
tives ;
l avec la facilitation à la création
de sections syndicales : deux
syndicats ont délégué à l’Union
départementale la phase prépa-

ratoire de prise de contact, d’in-
formations et de recueil des
adhérents avant la prise en main
par le syndicat de la création et
du suivi de la section. 

Décloisonnement des structures
CFDT entre elles, car partant du
principe que nous sommes plus
forts et plus compétents quand
nous travaillons ensemble,
l’Union départementale a voulu
créer des liens de qualité avec
les syndicats, avec les militants
des UL, avec l’Union régionale,
voire la Confédération afin de
mieux répondre aux attentes des
militants, adhérents et des sala-
riés. Cela a été le cas pour le
traitement des dossiers concer-
nant le logement, la santé au
travail, l’emploi, les restructura-
tions d’entreprise, la revitalisation
de territoires, l’insertion, la lutte
contre les discriminations grâce
au projet Ateccod et le dialogue
social territorial.

Décloisonnement dans les ins-
tances externes au sein des-
quelles l’Union départementale
a pris sa place, avec pour exem-
ple la Maison de l'Emploi et de
la Formation de Sénart. Le prin-
cipe de l’action de la CFDT au
sein de cette structure est fondé
sur la création des passerelles
nécessaires entre les différents
acteurs légitimes à traiter des
questions de développement
économique, d’insertion et de
formation tout au long de la vie
dans le cadre d’un dialogue
social nourri et productif tant
pour les salariés que pour les
entreprises.

Décloisonnement dans les rela-
tions extérieures de l’Union dé-
partementale avec ses homo-

logues des autres organisations
syndicales ce qui a permis des
actions communes mais aussi la
signature d’un accord de gestion
des trois conseils de
prud’hommes du département
pour toute la nouvelle mandature.
Ce qui est une première depuis
la création de cette juridiction
en Seine-et-Marne ! Décloison-
nement aussi dans nos relations
avec les pouvoirs publics du dé-
partement (Préfet, Conseil géné-
ral, Direction départementale du
travail…).

Malgré une équipe réduite depuis
2007, l’Union départementale a
réussi à relever le défi des élec-
tions prud’hommes : être en se-
conde place grâce à une pro-
gression de notre score et avoir
5 points d’écart avec FO. Avec
21,55% des suffrages, mais avec
21,83% de votants, pas de quoi
se réjouir. Cependant, la CFDT a
progressé de 0,81% et obtenu 4
sièges de plus répartis en activi-
tés diverses, commerce et agri-
culture mais avec une perte d’un
siège en encadrement.

Au final, une mandature riche
du travail avec les syndicats de
co-élaboration, de co-construc-
tion, riche aussi de la mobilisation
de son réseau CFDT– sa plus
grande force – et de sa capacité
à débattre pour mieux agir en-
semble.
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L e département des Yve-
lines a encore un des taux
de chômage les plus fai-

bles en Ile-de-France (5,10% au
troisième trimestre 2008). Ce
chiffre cache des disparités im-
portantes entre Mantes-la-Jolie,
Les Mureaux, Poissy ou Ver-
sailles, sans compter les pre-
mières conséquences de la crise
économique de fin 2008 avec
aujourd’hui les fins de contrats
des sous-traitants et des intéri-
maires chez Renault à Flins ou
PSA à Poissy.

L’Union départementale agit pour
accompagner ses syndicats. Elle
a d’abord été un relais important
pour les actions de syndicalisation
ou pour les élections dans les en-
treprises en aide à certains syndi-
cats : métallurgie, CFDT Cadres,
Chimie-énergie, Interco, Sgen, etc.
Elle a également assuré un soutien
de l’Union territoriale des retraités
sur la continuité de l’adhésion,
même si les résultats n’ont pas
été à la hauteur des espérances. 

L’Union départementale a parti-
cipé à l’organisation des élections
à la Mutualité sociale agricole
en 2005, en appui de la fédéra-
tion. Il s’agissait d’un véritable
challenge compte tenu du nom-
bre important de candidats à
trouver : au total, avec 32% de
candidats supplémentaires, la
CFDT a gagné 5 élus en passant
de 18 à 23 conseillers. 

L’investissement de l’Union dé-
partementale sur les élections
des assistantes maternelles et
familiales a été très important

en 2005. Même si au final, les
résultats ont été décevants et le
taux de participation faible, l’ac-
tion de terrain en lien avec les
syndicats concernés (syndicat du
Particulier employeur, Interco et
Santé) est à souligner : mise en
place d’une permanence régulière
le premier mardi de chaque mois,
apport des Unions locales dans
la campagne de proximité. Après
les élections, l’Union départe-
mentale a réuni les trois syndicats
par la syndicalisation.

La résolution de Trappes avait
fixé comme objectif le dévelop-
pement de la CFDT par l’inter-
professionnel. Cette priorité s’est
appuyée sur une réactivation de
plusieurs unions locales. Des
réunions régulières de l’ensemble
des UL avec le Bureau de l’UD
ont permis d’assurer la coordi-
nation des actions et de définir
une harmonisation des statuts
des Unions locales.

Dans son action pour l’emploi,
l’Union départementale a déve-
loppé des relations régulières
avec la Direction départementale
du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle pour
peser sur les mesures à mettre
en place pour apporter des so-
lutions aux salariés sur le terri-
toire. Elle s’est battue pour être
présente au sein des Maisons
de l’emploi, dans les Comités
de bassins d’emploi et impulser
des dynamiques de développe-
ment de la formation profes-
sionnelle tout au long de la vie,
des qualifications et une meilleure
adéquation entre l’offre et les

demandes d’emploi.

L’Union départementale a éga-
lement participé à la mise en
œuvre de l’Opération d’intérêt
national « Seine-Aval » à partir
d’une initiative de revitalisation
du tissu économique du territoire
de la vallée de la Seine marqué
par un taux de chômage de plus
de 9%. Elle a obtenu de siéger
dans les différentes instances
de cette OIN, en particulier dans
la Maison de l’emploi de Chan-
teloup-les-Vignes.

L’Union départementale s’est
également investie dans l’éla-
boration, avec la CGC et la CGPME
78, d’un plan d’épargne salariale
interentreprises (PESY) dans les
PME, offrant ainsi aux salariés
la possibilité de se constituer
un capital et un plan épargne
collectif interentreprises (PERCOL)
avec l’aide de leur entreprise.

L’Union départementale s’est
également mobilisée contre le
CPE, en organisant en intersyn-
dicale des revendications et une
déclaration commune le 1er mars
2006, en aidant les syndicats
CFDT à se mobiliser, ainsi que
les étudiants de l’UNEF 78.

Enfin, au delà des actions phares
sur la santé au travail, les tra-
vailleurs handicapés et la régu-
larisation des sans-papiers,
l’Union départementale a été
également active sur la mixité
et l’égalité professionnelle. Tout
en veillant à sa propre mixité
dans les instances et délégations
CFDT, elle a participé en 2005 à
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un groupe de pilotage sur l’éga-
lité hommes/femmes avec la
DDTEFP, l’association Arborus et
les autres organisations syndi-
cales salariées et patronales pour
faire des Yvelines un département
pilote en application de la loi
du 9 mai 2001 relative à l’égalité
professionnelle. Un travail de
sensibilisation et d’information
a été réalisé avec plusieurs
grandes entreprises et associait
à chaque fois la direction et les
représentants du personnel. Des
plaquettes et affiches ont été
réalisées et diffusées dans et
hors des entreprises. L’Union
départementale a relayé ensuite
cette dynamique auprès des PME,
mais l’objectif d’un développe-
ment massif de négociations
d’entreprise n’a pas été atteint.
Toutefois là où les négociations
ont eu lieu, elles ont démontré
l’importance d’un investissement
paritaire, d’une implication des
salariés dans l’application de
l’accord et de l’importance de
son suivi. De plus, la notion
d’égalité hommes/femmes dé-
passe largement le cadre de
l’entreprise : obligations fami-
liales, crèches collectives…

L’Union départementale a éga-
lement assuré le lien avec les
syndicats des Fonctions publiques
pour aborder et agir sur la ques-
tion des violences dans les quar-
tiers sensibles suite aux évène-
ments qui se sont déroulés en
2005 à Mantes, aux Mureaux ou
à Trappes. Elle a revendiqué un
renforcement des services publics,
une politique sociale de loge-
ments de qualité, une politique
de l’emploi et de formation. Elle
a également soutenu les syndi-
cats concernés lors du transfert
des TOS (Techniciens et ouvriers

de services) de l’Education na-
tionale vers les collectivités ter-
ritoriales.

Enfin, à la CPAM, les quatre
conseillers CFDT avec l’Union
départementale ont impulsé de
nombreux projets notamment en
direction des assurés les plus
modestes : fonds de secours,
lutte contre les honoraires libres,
actions de prévention, défense
des assurés en cas de litiges…
Depuis la loi de 2004 qui a mi-
noré le rôle des partenaires so-
ciaux dans la gestion paritaire
des caisses, les mandatés CFDT
se sont interrogés sur l’opportu-
nité de continuer à siéger dans
des instances où ils ont le sen-
timent d’avoir aujourd’hui un
rôle de faire-valoir.

L’Union départementale a tenu
son engagement de relayer dans
son bulletin départemental les
informations de l’ensemble des
secteurs professionnels du dé-
partement. Le bulletin « Avant-
première » est resté centré sur
l’actualité départementale aussi
bien professionnelle qu’interpro-
fessionnelle. Il s’est attaché à
valoriser les expériences de ter-
rain des militants, les résultats
et analyses des élections pro-
fessionnelles dans les entreprises
et administrations et l’activité
des mandatés. Très apprécié et
publié une fois par trimestre, ce
bulletin est élaboré par les mem-
bres du bureau de l’Union dé-
partementale aidés par un mili-
tant adhérent de l’UTR.

En complément de cette publi-
cation, l’Union départementale
a développé l’utilisation d’internet
en publiant régulièrement une
lettre électronique INFO-UD re-

layant les infos confédérales, ré-
gionales et départementales. Elle
a également créé son propre
site en juin 2008 qui a d’ailleurs
été un canal important de com-
munication lors de la campagne
prud’homale.

Enfin, tout au long du mandat,
l’Union départementale a conti-
nué à organiser « les soirées de
l’UD » pour débattre. Ainsi huit
soirées ont permis à de nombreux
militants de s’approprier les
grands enjeux de la CFDT dans
les Yvelines mais aussi au niveau
national sur de nombreux sujets
allant de la santé au travail, du
handicap au débat sur les re-
traites ou sur la préparation du
congrès confédéral.

Ces soirées ont été complétées
par deux journées à thème, l’une
sur le handicap et l’autre sur les
délégués du personnel, permet-
tant aussi à ces derniers d’échan-
ger sur leurs pratiques.

L’Union départementale, dans
son souci d’accompagner les
équipes syndicales, développe
depuis longtemps des forma-
tions/actions d’une journée par
mois pendant 3 mois prises en
compte aujourd’hui dans le pro-
gramme de l’IREFE : 183 jour-
nées/stagiaires en 2005, 272 en
2006, 142 en 2007, 109 en 2008.

L’activité juridique est aussi res-
tée très importante, marquée
notamment par la réforme de la
carte judiciaire. Les permanences
juridiques se sont tenues. Un
travail important a été réalisé
sur la formation et le dévelop-
pement du nombre de conseillers
du salarié. L’objectif d’avoir au
moins un conseiller par syndicat,
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L e mandat qui s’achève a
été marqué par un déve-
loppement de l’action et

de la visibilité de la CFDT Es-
sonne accompagné d’une recon-
naissance des partenaires insti-
tutionnels et politiques.
Dans le même temps, des Com-
munautés d’agglomérations
comme le Plateau de Saclay, de
Corbeil-Essonnes, du Val-d’Orge
ou d’Evry ont mis en place des
conseils de développement né-
cessitant une implication de
l’Union départementale au plus
près des territoires. Le syndica-
lisme porté par la CFDT a ainsi
été perçu comme novateur par
les partenaires car ne se plaçant
plus uniquement au niveau des
entreprises mais également sur
le terrain de l’aménagement des
territoires.

En Essonne, entre 2006 et 2009,
trois Préfets et deux Préfets à
l’égalité des chances se sont
succédé avec toutes les consé-
quences induites. Le Conseil gé-
néral, dont la majorité de gauche
a été confirmée lors des élections

cantonales de mars 2008, vit
une instabilité politique depuis
la fin de l’année dernière. Enfin,
des communautés d’aggloméra-
tions ont vu leurs présidences
changer suite aux élections mu-
nicipales de mars 2008 modifiant
ainsi leurs fonctionnements. 

Dans son lien avec les syndicats,
l’Union départementale a ac-
cueilli, à Evry, le siège du Syndi-
cat Francilien des Services à
l’Agriculture depuis le 23 sep-
tembre 2008 et mis à disposition
du Symétal Sud-Francilien 3 bu-
reaux dans les locaux de l’UL de
Massy. Enfin le nombre de syn-
dicats départementaux est passé
de 3 (SGTM, Interco et Santé-
Sociaux) à 2 (Interco et Santé-
Sociaux). L’Union Départementale
apporte ainsi une aide régulière
aux syndicats que ce soit sur le
plan de la logistique ou celui de
l’hébergement.
Seules deux Unions locales sur
huit fonctionnent : celles de Massy
et Sainte-Geneviève-des-Bois.
L’Union départementale réfléchit
à l’avenir de ces lieux de vie

syndicale.

En 2006 et 2007, l’Union dépar-
tementale a présidé le Comité
de Gestion de la Maison des
syndicats. 
Cette présidence a permis de
tisser des relations avec les ser-
vices techniques du Conseil gé-
néral et de faire exécuter un
certain nombre de travaux. Elle
a également régularisé les rap-
ports entre les Organisations
syndicales et le Conseil général
qui ont fait l’objet de la signature
d’une convention triennale. Une
première !
Sur la politique de fonctionne-
ment de l’Union départementale,
l’ouverture du Bureau à seize
membres a été plutôt bien perçue
dans la mesure où tous les syn-
dicats peuvent s’exprimer. Nos
Bureaux sont toujours position-
nés après les Bureaux régionaux
permettant ainsi d’en faire un
compte rendu.

Sur le plan financier, l’UD a
poursuivi son travail de trans-
parence :

comme la résolution de Trappes
le prévoyait, n’a pas été atteint.

La mandature aura bien sûr été
marquée par les élections
Prud’hommes. Très tôt engagée
dans la campagne l’Union dé-
partementale a constitué des
listes, avec pour objectif d’avoir
autant d’élus femmes que
hommes. Elle a organisé toute
la campagne électorale avec les
syndicats sur le département.

Regrettant le choix confédéral
de ne pas avoir fait une cam-
pagne grand public, elle s’est
investie dans la campagne de
proximité au plus près des
équipes syndicales d’entreprise.
Les résultats de la CFDT-Yvelines
lui ont permis, grâce à un accord
intersyndical majoritaire, d’obtenir
la présidence de  deux conseils
sur les cinq que compte le dé-
partement : Versailles (le plus
important) et Rambouillet.

Enfin, pour faire face au déve-
loppement des activités sur le
département, l’Union départe-
mentale a pu, avec l’Union ré-
gionale, construire un projet am-
bitieux de déménagement. Les
nouveaux locaux spacieux et
conviviaux permettent à l’Union
départementale d’être un lieu
encore plus ouvert permettant
échanges, rencontres entre les
militants et actions.
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l en présentant avec l’expert-
comptable les comptes au Bu-
reau, 
l en rapprochant ses comptes
avec ceux des UL, 
l en publiant chaque année ses
comptes, 
l en les transmettant à l’extérieur
(Union régionale, Syndicats),
l et en communiquant son bilan
au Conseil général. 

Durant le mandat, la commission
juridique s’est réunie tous les
deux mois. Des professionnels y
sont intervenus pour développer
certains sujets. Les permanences
juridiques se sont tenues et
continuent à être assurées une
fois par semaine sur rendez-
vous.

Une mention spéciale doit être
faire quant à l’action contre le
Contrat Nouvel Embauche (CNE)
avec son annulation par le
Conseil des prud’hommes de
Longjumeau dont la CFDT assure
la présidence. Au moment où le
Préfet de l’Essonne, sur ordre
du Ministère, saisissait le Tribunal
des Conflits, l’UD a été à l’initia-
tive d’une rencontre entre la
Confédération, l’Union régionale
et le Préfet.

Contrairement à 2002, la cam-
pagne des élections prud’homales
de 2008 a démarré tôt sur le
département. Un groupe de tra-
vail s’est réuni tous les 15 jours
de janvier à mars et toutes les
semaines à partir d’avril jusqu’au
30 septembre, date de début de
dépôt des listes.
Le retard pris dans la composition
des listes « Industrie » a eu
pour conséquence et pour la
première fois que l’Union dé-
partementale a dû déposer ses

listes en deux fois.
Le groupe de travail s’est ensuite
attaché à organiser la campagne
en quadrillant le département
pour une couverture la plus large
possible des panneaux électo-
raux. L’Union départementale a
fait jeu égal avec la CGT. Tous
les syndicats présents sur le dé-
partement se sont mobilisés
aussi bien dans l’établissement
des listes de candidats que dans
la distribution du matériel mis à
la disposition des équipes. Ils
ont participé aux « 2 jours pour
convaincre » co-organisés avec
l’Union départementales du Val-
de-Marne, l’Union régionale, la
Confédération et la participation
d’une secrétaire nationale confé-
dérale.

Les résultats n’ont pas été à la
hauteur des attentes. Ceci est,
en partie, dû à l’abstention de
l’électorat CFDT en Essonne qui
est plus prompt à voter dans
son entreprise plutôt qu’à se
déplacer pour voter. La CFDT
garde sa deuxième place d’or-
ganisation. Toutes les organisa-
tions syndicales perdent des voix
sur cette élection dont le mode
de scrutin sera à revisiter lors
du prochain vote.

La volonté d’optimiser les rela-
tions avec les politiques suite
aux constats que nous avions
faits après la réforme des retraites
de 2003 s’est concrétisée. Nom-
bre de contacts ont été établis.
Une rencontre entre l’association
des élus socialistes et républi-
cains, Interco et l’Union dépar-
tementale, sur le thème «  L’Elu
employeur » a été organisée en
juillet 2007. La présence de
l’Union départementale au sein
des conseils de développement

a permis de mettre en relation
des syndicats dont le Symetal
Sud Francilien avec les présidents
de ces Communautés d’agglo-
mérations.
Cela permet une meilleure visi-
bilité et renforce la crédibilité
de la CFDT en Essonne.

Enfin, les relations avec les re-
présentants des institutions de
l’Essonne se sont poursuivies. Il
est à noter que nous occupons
deux postes de vice-présidences :
l’un à l’IUT d’Orsay et l’autre à
l’Agence pour l’Economie en 
Essonne.
Pour compléter ce tableau, il
faut ajouter la présence de la
CFDT comme membre extérieur
au Conseil d’Administration, aux
jurys de VAE ainsi qu’aux jurys
généraux pour les DUT et 
Licences de l’IUT d’Evry.

Dans ce mandat des actions
conviviales ont été mises en
place par le Bureau de l’Union
départementale à savoir l’orga-
nisation d’un repas de fin d’année
rassemblant des militants CFDT
du département, un pot en début
janvier pour les vœux de l’UD
en présence des différents re-
présentants des collectivités ter-
ritoriales et de la société civile.

Enfin chacun a pu apprécier le
travail et le professionnalisme
du secrétariat administratif.
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L ’Union départementale des
Hauts-de-Seine a continué
tout au long de cette man-

dature à assurer ses fonctions
d’appui et de conseil auprès des
adhérents et des sections CFDT
qui l’ont sollicitée. Elle leur a as-
suré une prise en charge juri-
dique individuelle des équipes
confrontées à des PSE comme
NATALIS et AMADEUS France
grâce à des défenseurs syndi-
caux et à des conseillers.

Afin de compléter ces aides, elle
a organisé des journées à thème
pour les militants CFDT réunissant
des mandatés, des représentants
des pouvoirs publics, des avocats
de notre réseau et des cabinets
d’experts. La GPEC, les restruc-
turations sont des sujets qui
ont donné lieu à des échanges
d’expériences et des mises à
jour d’informations.

Parallèlement à cette mission
prioritaire, l’Union départementale
qui est aussi une vitrine de la
CFDT sur le département a ac-
cueilli les salariés en recherche
d’une aide ou d’un conseil avec
toujours la volonté de leur pro-
poser une adhésion. C’est le but
des permanences juridiques phy-
siques et téléphoniques mais
aussi celui de notre réseau de
conseillers du salarié.

A l’occasion du dernier renou-
vellement, le nombre de conseil-
lers du salarié a sensiblement
augmenté (+50%) afin de ré-
pondre aux besoins non satisfaits
des salariés dépourvus de toute
représentation syndicale et afin

de faire face à leur nouvelle
mission de conseil concernant
la rupture négociée.

La seconde mission d’une Union
départementale consiste à re-
présenter la CFDT auprès des
différents acteurs de son terri-
toire. Il s’agit d’être présents
dans les Conseils de la CAF de
la CPAM et de l’ASSEDIC de
l’Ouest Francilien (aujourd’hui
disparu).

L’Union départementale a éga-
lement pris toute sa place au
Conseil du Développement du-
rable Ile-de-France, créé par le
Conseil Général. Elle y a notam-
ment exposé les positions de la
CFDT sur le SDRIF, le logement,
les transports et a également
« phosphoré » sur les applica-
tions locales du Grenelle de l’en-
vironnement.

Sur la question du logement, la
CFDT des Hauts-de-Seine est en-
trée dans les OPH créés sur le
département et a programmé
des rencontres avec le réseau
des administrateurs afin de définir
avec l’aide de l’Union régionale
des axes d’une position com-
mune.

Enfin, l’Union départementale a
débuté une action en faveur des
travailleurs sans-papiers, au dé-
part, afin de répondre à une de-
mande de l’UD des Yvelines,
mais aussi par la nécessité de
mettre en pratique une conviction
profonde, malgré de faibles
moyens.

L’Union départementale a assuré
le suivi des deux Conseils de
prud’hommes, du groupe de
conseillers, et de l’accord inter-
syndical qui à plusieurs reprises
a été mis à mal.

Mais qui dit Prud’hommes dit
élections de décembre 2008. Et
comme chacun le sait, il s’agit
d’un rendez-vous majeur pour
une Union départementale.

Sur cette question, l’Union dé-
partementale a lancé les opéra-
tions plus d’un an à l’avance.
Elle a repris les grands axes de
la campagne 2002 qui avaient
été plutôt profitables à la CFDT
en les approfondissant. Ainsi les
deux principales concentrations
de salariés : les communes autour
de la Défense avec 250.000 sa-
lariés et le site de Boulogne-Bil-
lancourt, Issy-les-Moulineaux avec
120.000 salariés, ont été retenues
pour concentrer les efforts de
l’équipe départementale. Les sec-
teurs professionnels les plus re-
présentés ont également été ci-
blés afin de construire la cam-
pagne avec les syndicats pro-
fessionnels. Ont répondu présents
très tôt le Bétor-Pub et la CFDT
Cadres ; ce qui a permis d’adap-
ter le matériel de communication
aux préoccupations des salariés.

L’Union départementale a éga-
lement tenté de multiplier les
bureaux de vote au sein des en-
treprises afin d’améliorer le taux
de participation.

Pourtant, les résultats n’ont pas
correspondu aux attentes. La
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CFDT dans les Hauts-de-Seine a
perdu 4,6 points par rapport à
2002. Le recul le plus important
a été enregistré pour l’encadre-
ment avec une baisse de 6,66
points. La CGC a bénéficié de ce
recul et a pris la première place
dans les sections Encadrement.
L’UNSA et la CFTC ont également
fait de bons scores. C’est donc
le camp réformiste et identitaire
qui a progressé et non le camp
des protestataires, la CGT enre-
gistrant un léger recul de 0,9
point. Sur les Hauts-de-Seine,
on peut remarquer que les syn-
dicats en progression ont fait
une campagne électorale « grand
public ».

De son côté, le taux de partici-
pation, malgré la généralisation
du vote par correspondance, est
passé de 25% à 20% posant
encore plus la question de la lé-
gitimité de ces résultats. Bien
entendu toutes les municipalités
n’ont pas fait le maximum pour
faciliter les opérations de vote.
Des villes qui n’ont fait aucun

effort pour obtenir des bureaux
de vote dans les entreprises ou
pour faire voter les salariés au
plus près de leur lieu de travail
ont enregistré des taux de parti-
cipation encore plus bas comme
Boulogne-Billancourt (15,90%),
Neuilly, (15,60%), ou Levallois-
Perret (17,20%). A l’autre extré-
mité, le taux moyen de partici-
pation dans les bureaux de vote
installés dans les entreprises
s’établit à 31%. L’organisation
de ces élections reste donc per-
fectible. Cependant la survie de
ce scrutin passe à court terme
par une réforme profonde.

Dans toute activité, il y a le
prévu et l’imprévu. L’actualité
petite et grande nourrit cette
catégorie d’activité. Cette man-
dature a été particulièrement
chargée. Le CPE et le CNE ont
fourni les prétextes à participer
activement à de fortes mobilisa-
tions. La remise en cause des
35 heures a également fait réagir
les militants de l’Union départe-
mentale. Enfin la mobilisation

des salariés face à la crise éco-
nomique et financière nous a,
bien entendu, mobilisés à nou-
veau.

Car le département des Hauts-
de-Seine qui compte à peu près
900 000 salariés du secteur privé
est touché de plein fouet par
cette catastrophe. L’économie
des Hauts-de-Seine, très inter-
nationalisée, réagit, en effet, plus
vite à cette crise mondiale. En
conséquence le nombre de créa-
tions d’entreprise est en chute
libre alors que celui des défail-
lances atteint des taux « record ».
Quant au marché de l’immobilier
tertiaire, il s’est fortement ralenti.
Des plans sociaux porteurs de
centaines de suppressions d’em-
plois sont déjà apparus notam-
ment dans le secteur des
banques, de la pharmacie… Mais,
il faut aussi rajouter à ces chiffres
une multiplication des licencie-
ments individuels et de façon
plus générale une augmentation
de toutes les formes de ruptures
de contrats de travail.
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6. L’Union départementale de Seine-Saint-Denis

L ’action de la CFDT en Seine-
Saint-Denis se mène en co-
hérence avec l’action régio-

nale et confédérale. Toutefois,
notre action se situe dans un
contexte tout à fait particulier qu’il
faut prendre en compte, la Seine-
Saint-Denis a, par rapport aux au-
tres départements d’Ile-de-France :
l le plus faible revenu moyen
imposable,
l le plus fort pourcentage de
foyers non-imposables,
l le plus fort taux de chômage,
l le plus grand nombre de de-

mandeurs d’emploi de moins de
25 ans,
l le plus grand nombre de familles
monoparentales parmi les alloca-
taires du RMI.

Ainsi, comme depuis de nom-
breuses années, le département
de la Seine-St-Denis est toujours
dans une réelle situation de pré-
carité. Lorsque la situation s’aggrave
pour tous, la Seine-Saint-Denis
subit souvent une plus forte dé-
gradation que les autres départe-
ments.

Compte tenu de l’accumulation de
problèmes urbains, de chômage,
de discriminations et de sécurité,
la CFDT revendique une action
politique forte et spécifique à ce
département où les difficultés sont
« hors normes » et où il est né-
cessaire de procéder à une « remise
à niveau ».

L’Union départementale CFDT de
la Seine-Saint-Denis, dans le cadre
de la résolution d’orientation ré-
gionale, a mené l’action interpro-
fessionnelle de proximité au service



des syndicats et de leurs adhérents
pendant cette dernière mandature
(2006-2009). 
L’Union départementale CFDT de
la Seine-Saint-Denis a mis, donc,
en place un plan d’actions autour
de 9 priorités : l’emploi, la lutte
contre les discriminations, le dé-
veloppement syndical, l’approche
syndicale de la ville, la vie au
travail, la protection sociale, les
fonctions publiques, la formation
syndicale, et le juridique.
93 actions ont été décidées, en-
gagées et réalisées.

Sur l’emploi, l’Union départemen-
tale a participé activement aux as-
sises départementales de l’emploi,
aux travaux des GIP (Roissy, Plaine
Commune), ainsi qu’à la mise en
place de la Conférence sociale ter-
ritoriale à Roissy.

Sur la lutte contre les discrimina-
tions, les actions se sont fondées
sur les valeurs et pratiques CFDT
et ont reposé essentiellement sur
l’investissement de l’Union dépar-
tementale dans la lutte contre les
discriminations par la mise en œu-
vre des actions de l’Observatoire
de l’égalité des chances (ODEC) et
plus précisément avec la mise en
œuvre de la charte pour la pro-
motion de l’égalité des chances
dans les entreprises de la Seine-
Saint-Denis.

Sur le développement syndical,
l’Union départementale a renforcé
ses lieux de proximité en déve-
loppant ses permanences Unions
locales (14 lieux d’accueil) mais
aussi avec la mise en place d’une
convention de partenariat UD /
Syndicats, sur la prise en charge
des négociations de protocoles
électoraux, par la mise à disposition
d’un Conseiller en dialogue social.

De même, des actions dans le
cadre du plan CCO Roissy CDG/Paris
Nord II avec la mise en place
d’une structure opérationnelle de
proximité sur le site de Paris Nord
2 et par la tenue de permanences
accueil par les syndicats.

Sur l’approche syndicale de la
ville, les actions ont porté sur la
construction de partenariats sur la
lutte contre les inégalités sociales
et territoriales, les prises de déci-
sions d’organiser et de mobiliser
sur les enjeux et problématiques
tels que l’emploi, la santé, les
transports, le logement.

Sur la vie au travail, l’Union dé-
partementale, au-delà des actions
sur la pénibilité, a accompagné
ses équipes sur la prévention des
effets de la pénibilité, l’action pour
le maintien dans l’emploi, et l’aide
à la construction d’interventions. 
Dans ce cadre, l’initiative de l’Union
départementale sur la prévention
des cancers professionnels, a per-
mis d’exploiter les riches ensei-
gnements des échanges recueillis
afin de sensibiliser les élus à la
connaissance et reconnaissance
des cancers professionnels et à
celle des droits des salariés.

Sur la protection sociale, l’objectif
a été de faciliter les relations et
réseaux. Avec la mise en articulation
des réseaux Assurance maladie,
Allocations familiales et Assurance
chômage pour répondre aux ques-
tions et interrogations des équipes
sur les réformes de ces régimes.

Sur les Fonctions publiques, l’Union
départementale a travaillé à la co-
hérence et la cohésion des équipes
par la mobilisation de sa commis-
sion Fonctions publiques afin de
faire prévaloir l’intérêt général in-

carné par les services publics, per-
mettre l’accessibilité des services
publics à tous, renforcer les services
publics pour consolider les droits
fondamentaux des citoyens, garantir
plus de sécurité juridique pour
permettre le développement du-
rable des missions de service
public et donner aux services pu-
blics une base juridique solide
afin de les protéger contre les at-
taques du tout marché.

Sur la formation syndicale, l’action
de l’Union départementale a favo-
risé la formation syndicale par le
développement des journées à
thème comme celle autour de la
négociation des protocoles élec-
toraux qui permet la mise en
réseau des négociateurs « Proto-
coles électoraux ».

Sur le juridique, l’Union départe-
mentale a construit un Plan d’ac-
tions pour gagner aux élections
prud’homales : aux élections
prud’homales du 3 décembre 2008,
la CFDT de la Seine-Saint-Denis
progresse (+1%) et par ce résultat
conforte pleinement sa deuxième
place départementale. Tout au
long de cette échéance électorale,
les militants ont suivi les axes de
la campagne de proximité basée
sur les Unions locales.
l plus de 450 militants ont suivi
les « Rendez-vous prud’hommes »
de l’Union départementale
l près de 100 militants ont participé
aux opérations de collage,
l près de 200 militants ont parti-
cipé aux diffusions de tracts sur le
département

Cet investissement militant, avec
l’impact logistique de ses Unions
locales, a concrétisé, par ses ré-
sultats, la campagne de proximité
choisie par l’UD.
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I ndépendamment des dos-
siers les plus importants tels
l'emploi, le logement, le han-

dicap ou la protection sociale,
l'activité de l'Union départemen-
tale du Val-de-Marne au quoti-
dien est intense.
Syndicalisation, juridique, admi-
nistration quotidienne (Union lo-
cale, Bureau, Conseil...), relations
internes et externes... sont autant
de dossiers qui mobilisent toute
l'attention des militants et plus
généralement de tous les acteurs
de l'Union départementale.

Pour ce qui est du juridique,
cette activité s’est inscrite dans
la continuité de la réforme ré-
gionale du juridique. Les dossiers
des adhérents ont été orientés
vers des défenseurs syndicaux.
Ceux des non-adhérents vers le
cabinet d’avocats du réseau Avec,
sous condition d’adhésion au
syndicat de leur branche profes-
sionnelle.
L’Union départementale a eu
quelques difficultés pour répon-
dre à la demande des syndicats
concernant la défense de leurs
adhérents faute d’un nombre
suffisant de défenseurs travaillant
pour l’Union départementale. Elle
a fait appel à la mutualisation
de moyens avec les Unions dé-
partementales voisines. 
Les permanences juridiques se
tiennent régulièrement avec la
participation de conseillers
prud’hommes et de conseillers
du salarié. Cette activité répond
à une demande forte des syndi-
cats du département.
L’activité juridique s’est concen-
trée sur un groupe de 23 conseil-

lers prud’hommes, des conseils
de Créteil et Villeneuve-Saint-
Georges. Tous ont suivi des for-
mations animées par l’IREFE des-
tinées à les aider à tenir leurs
différents rôles.

Des réunions régulières, tous les
deux mois ont permis de faire le
point sur l’activité des conseils
et sur les nouveautés du droit
du travail. Le groupe des conseil-
lers et l’exécutif de l’Union dé-
partementale ont maintenu leur
action malgré les moments diffi-
ciles liés aux départs de six
conseillers du syndicat du com-
merce Val-de-Marne qui avaient
pesé sur la vie du secteur juri-
dique de l’UD. 
Durant ces deux dernières an-
nées, les débats ont souvent
porté sur le rapport Desclaux et
le décret qui s’en est suivi sur
le fonctionnement des conseils,
en particulier, sur les restrictions
de temps proposées aux conseil-
lers pour rédiger et tenir correc-
tement leur mandat. Ces derniers
ont participé à des actions pour
tenter de stopper ces mesures
restrictives.

Les conseillers du salarié ont
continué à apporter leur soutien
aux salariés des petites entre-
prises lors des entretiens préa-
lables aux demandes de licen-
ciement. Ils ont été invités à
participer aux réunions des
conseillers prud’hommes afin
d’améliorer leurs connaissances
et faciliter les contacts entre ces
différents acteurs de la vie juri-
dique de l’Union départementale.
Ils ont cependant regretté un

manque de réunions spécifiques
à leur activité.

La syndicalisation, le dévelop-
pement se mettent en œuvre
avec les syndicats concernés.
Cela se traduit essentiellement
par des aides matérielles ou une
mutualisation au service des
équipes. Prise en charge des ti-
rages pour les élections profes-
sionnelles, mobilisations du tissu
militant pour des distributions
dans les entreprises, aide à l'éla-
boration d'un plan de campagne
ou encore participation en ma-
tériel et en militants lors d'actions
ponctuelles des équipes syndi-
cales dans leur entreprise, sont
quelques exemples de la parti-
cipation de l'Union départemen-
tale sur le sujet.

Une activité s’appuie aussi sur
l’action incontournable des
Unions locales du département.
Elles ont relayé au quotidien
l'Union départementale par leurs
actions de proximité (distribu-
tions, permanences, relais lors
de créations de sections, parti-
cipations aux initiatives locales,
négociations de protocoles élec-
toraux...), qui ont été cruciales
tout au long de la campagne
prud’homale. 

L’Union départementale assure
et multiplie les relations aussi
bien en interne qu'en externe.
La participation aux initiatives
confédérales ou régionales est
une des missions assumées par
l'ensemble de l’équipe. L’UD as-
sure aussi la représentation de
la CFDT dans les institutions du

7. L’Union départementale du Val-de-Marne



L e Val-d’Oise est un dépar-
tement atypique. En effet,
il se trouve divisé en plu-

sieurs bassins d’emploi avec au
nord-ouest une grande zone ru-
rale, aujourd’hui reconnue, ap-
pelée le Vexin. Le triptyque sou-
vent mis en avant par notre
organisation : emploi, logement,
transport, y trouve tout son à-
propos car parfois certains dé-
placements au sein du départe-
ment relèvent de l’expédition.
De nombreuses villes voient leurs
populations migrer tous les jours
vers la capitale. L’A15 est saturée,
les transports en commun (rail
et route) ne correspondent pas
aux besoins. Les transports sont
structurés en toile d’araignée
vers la capitale et les déplace-
ments interdépartementaux res-
tent très difficiles.

Dans ce département à forte
majorité de TPE-PME, l’emploi
est la difficulté principale. Le
Val-d’Oise a le taux de chômage
le plus élevé de l’ouest francilien.
Les conflits sociaux y sont nom-
breux et réguliers. L’Union dé-
partementale apporte à ses
équipes un soutien à la fois lo-
gistique et juridique dans leurs
mouvements. La crise actuelle
amplifie les difficultés, les ré-

ductions d’emploi s’intensifient
dans les secteurs de la méca-
nique automobile et de la chimie
énergie : arrêt des contrats inté-
rimaires dans l’automobile, à
Renault Eragny par exemple et
plans sociaux dans la plasturgie
comme à Inergy Automotive Sys-
tems usine fermant en juillet
prochain, 65 personnes en re-
cherche de reclassement et La
Griffine Induction, suppression
de 22 postes.

La CFDT Val-d’Oise a porté cer-
tains de ces conflits auprès de
la Préfecture et du Conseil Gé-
néral. Sa quatrième vice-prési-
dence du Comité d’Expansion
Economique du Val-d’Oise et la
présidence de la commission
emploi-formation sont reconnues
sur le département.

De ce fait, l’action juridique de
l’Union départementale reste très
importante. Les quinze conseillers
du salarié sont très sollicités sur
le département avec la recru-
descence, ces dernières années,
des licenciements pour faute
grave et inaptitude. Dans un dé-
partement où le tissu des PME
est tel que la représentation
syndicale est plutôt faible, l’Union
départementale a développé le

nombre de conseillers pour ré-
pondre à la demande. Les
conseillers du salarié réussissent
dans certains cas, par une bonne
médiation, à éviter une rupture
du contrat de travail.

Le service juridique départemen-
tal est un appui essentiel pour
les sections syndicales de notre
département. Il est en perma-
nence sollicité par les sections
qui sont confrontées à toutes
sortes de problèmes : plans so-
ciaux, CHS-CT, CE., DP., applica-
tion de la convention collective,
élections. Il assiste régulièrement
les délégués du personnel lors
de leur réunion mensuelle et
tient des permanences juridiques
dans certaines sociétés à la de-
mande de la section ou du Co-
mité d’Entreprise.
L’Union départementale intervient
également pour la négociation
des protocoles d’accords préé-
lectoraux qui en cette époque
de mise en place de la nouvelle
représentativité syndicale est
d’une importance capitale pour
la CFDT.

L’Union départementale assure
également deux types de per-
manence :
l téléphonique, quel que soit le

département telles les chambres
consulaires, les instances du
Conseil général, de la Préfecture
et bien sûr de la Direction 
départementale du travail. Dans
une période complexe pour 
la CFDT, elle a entretenu des 
relations, avec les autres 

organisations syndicales.

Pour finir il est à souligner le
travail remarquable des secré-
taires administratives, toutes mi-
litantes de l'organisation sans
qui l'activité quotidienne de
l'Union départementale ne serait

pas ce qu’elle est. Accueil, prise
de rendez-vous, conseil juridique
de base, orientation, traitement
du courrier... Toutes les tâches
administratives ont été assumées
et leur présence est un atout
pour l'Union départementale
CFDT.
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champ professionnel. 
l sur rendez-vous (les mercredis
et vendredis) pour renseigne-
ments, informations plus appro-
fondies et constitution de dos-
siers en vue d’éventuelles pro-
cédures devant l’un des trois
conseils du département (Argen-
teuil, Cergy ou Montmorency).

L’UD est intervenue à maintes
reprises pour défendre des élus
ou des mandatés CFDT, délégués
de personnel, membres de co-
mités d’entreprise, délégués syn-
dicaux ou représentants syndi-
caux aux comités d’entreprise)
dans des cas de discrimination
syndicale, de plus en plus fré-
quents dans les petites structures.

Ce soutien peut aller jusqu’au
pénal comme cela est envisagé
pour deux délégués du personnel
que l’Union départementale dé-
fend.
Une des difficultés est le faible
nombre de défenseurs syndicaux
que l’UD tente actuellement de
pallier en formant deux adhérents
CFDT qui ont intégré un cursus
à l’IREFE.

Néanmoins la défense est un
vrai problème car dans le
contexte actuel les demandes
se multiplient et il est de plus
en plus difficile de répondre aux
demandes des adhérents.

Les élections prud’hommes ont

eu lieu le 3 décembre 2008.
Elles ont demandé beaucoup de
travail, et ce, depuis 2007. Nom-
bre de militants, de sections, se
sont investis dans la campagne
pour un résultat décevant. La
CFDT a obtenu : 20,66%. Elle
reste la deuxième organisation
syndicale sur notre département,
derrière la CGT. Le nombre des
conseillers est maintenu à 24
avec une quasi parité (11 femmes
et 13 hommes).
La campagne de proximité a
également permis un rapproche-
ment entre l’Union départemen-
tale et ses syndicats qui pourra
porter ses fruits dans le futur
sur d’autres dossiers. 
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Le chemin parcouru par la CFDT en Ile-de-France durant ces quatre années a été intense et

riche, marqué d’évolutions fortes notamment du contexte régional et nourri d’actions pour

l’emploi, la lutte pour la réduction des inégalités et la précarité. 

Ces quatre années ont aussi été marquées par le changement de Secrétaire général. Françoise 

Lareur a pris la relève d’Alain Gil, dans le pilotage de l’équipe régionale en assurant une continuité

des actions et orientations à mener. 

Portée par un développement retrouvé, et une cohésion d’action interprofessionnelle au service 

de ses syndicats, l’Union régionale s’est impliquée ainsi dans tous les dossiers qui lui ont permis

de défendre et de renforcer l’intérêt des salariés et des retraités sur l’ensemble du territoire.

Bon nombre de débats et de travaux se sont réalisés dans la situation bien particulière d’une 

Région capitale, objet de convoitise politique, économique et sociale. Que ce soit dans les débats

autour du SDRIF, du Contrat de projet Etat/région, des nombreux rapports d’experts ou du CESR,

des déclinaisons régionales de dispositifs gouvernementaux, l’Union régionale a pris toute sa place

et s’est attachée à construire les partenariats utiles à son action syndicale au quotidien sur les 

différents territoires et avec les syndicats. 

Le contexte économique mouvant, les dynamiques engagées pour réduire les inégalités territoriales

et les difficultés récurrentes liées à l’accès à l’emploi notamment pour les populations les plus fra-

gilisées ont donné de l’ampleur à plusieurs dossiers : la lutte contre toutes formes de discrimina-

tion, l’approche syndicale de la ville avec la question prégnante du logement, le développement 

du dialogue social territorial.

A chaque fois la CFDT a conforté son rôle d’acteur incontournable. Cette logique d’une CFDT franci-

lienne visible et forte de son action, de son nombre d’adhérents, de ses équipes syndicales, de sa

cohérence interprofessionnelle doit se poursuivre. Elle sera le gage d’un développement encore

plus important, d’une CFDT à l’aise sur son territoire, en capacité d’agir et d’apporter une améliora-

tion à la situation des salariés et des retraités, y compris en période difficile. C’est ce que propose

la résolution d’orientation avec les débats qui vont en découler. 
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Au sein de l’activité foisonnante de l’Union régionale, des temps particulièrement

forts ont permis de rassembler les équipes franciliennes. La liste ci-après n’est

bien sûr pas exhaustive. Les rencontres de mandatés ne sont pas mentionnées.

Année 2005 .............................................................
..............................................page 84

Année 2006 .............................................................
..............................................page 84

Année 2007 .............................................................
..............................................page 85

Année 2008 .............................................................
..............................................page 86

Année 2009 .............................................................
..............................................page 87
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l 24 septembre : Mobilisation francilienne sur la situation des transports

l 4 octobre : Journée d’action pour la défense du pouvoir d’achat

l 11 octobre : Débat sur l’épargne salariale en partenariat avec Ionis

l 13 octobre : Rassemblement des DP dans les Unions départementales

l 2 novembre : Journée d’action sur la pénibilité au travail

l 4 novembre : 60 ans des CE : rencontre régionale

l 7 novembre : Déclaration du Bureau régional sur les violences urbaines

l 24 novembre : Initiative régionale « Travailleurs handicapés : accès et maintien dans l’emploi »

l 28 novembre/2 décembre : L’avenir du service public, semaine avec l’ISST de Sceaux

l 1er décembre : Participation de l’Union régionale à la semaine de l’épargne salariale

l 6 décembre : Rassemblement sur la négociation pénibilité

l 7 décembre : Rencontre régionale : « La formation professionnelle : un enjeu pour les sections » 

l 9 décembre : 60 ans de la Sécurité sociale

l 26 janvier : Présentation du projet Equal Ateccod

l 24 février : Formation professionnelle : « Droits individuels de formation et garanties collectives »

l 2 mars : Rencontre interrégionale Handicap

l 7 mars : Manifestation pour le retrait du CPE

l 21/22 mars : Séminaire assurance maladie

l 23 mars : Initiative régionale « Intensification du travail »

l 4 avril : Manifestation pour le retrait du CPE

l 27 avril : Conférence régionale autour des restructurations industrielles

l 28 avril : Rencontre régionale : « Elections professionnelles des DP et des élus dans les CE »

l 3 mai : Réunion de lancement du travail sur le SDRIF

l 4 mai : Présentation de la campagne de la CFDT Cadres sur les salariés

l 11 mai : Jeudis de l’ASV – Quelle politique régionale ?

l 11 mai : Réunion de lancement sur l’accueil interprofessionnel

l 16/19 mai : Zoom

l 8 juin : Jeudis de l’ASV – Politique tarifaire des transports

l 24 juin : Participation à la Marche des fiertés

l 1er juillet : Manifestation contre les expulsions des jeunes étrangers scolarisés

l 21 septembre : Présentation aux syndicats de « La Région que nous voulons »
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Manifestation contre le CPE

Pouvoir d’achat 4 octobre 2005

Année 2005

Année 2006



l 27 septembre : Présentation du jeu « Mots d’action » - projet Ateccod

l 28 septembre : Jeudis de l’ASV – Le Logement des fonctionnaires en

Ile-de-France

l 30 septembre : Manifestation contre l’amiante

l 19 octobre : Initiative de rentrée : « Quelle action syndicale pour améliorer

la qualité de vie au travail ? »

l 17 octobre : Journée mondiale du refus de la misère

l 26 octobre : Rencontre régionale : « Transports : quel coût pour les ménages ?»

l 27 octobre : Rencontre régionale : « Négocier la formation professionnelle »

l 28 novembre : Rencontre régionale : « De la médecine du travail à la santé au travail »

l 7 novembre : Mise en place des CA des CAF

l 14 novembre : Initiative régionale : Semaine pour l’emploi des handicapés

l 30 novembre : Jeudis de l’ASV : « Rôle de l’Etat dans la politique du logement »

l 12 décembre : Présentation du projet Ateccod – UD de l’Essonne

l 15 décembre : Rencontre régionale : « Le plan de formation : un enjeu pour les syndicats »

l 19 décembre : Rencontre régionale : « Comprendre la CNAS »

• 11 janvier : Ouverture du Portail CFDT.net

• 16 janvier : Journée d’action sur la pénibilité au travail à Reims

• 9/17 janvier : Cycle Qualité de vie au travail : « Médecine du travail et

santé au travail » - Paris et Melun

• 25 janvier : Région/UD 77 : rencontre « Logement : comprendre pour agir au quotidien »

• 1er février : Débat régional sécurisation des parcours professionnels (40 débats)

• 6 et 13 février : Cycle Qualité de vie au travail : « Rythmes, quantité de travail et santé des salariés »

Paris et Melun

• 8 février : Cycle Jeudis de l’ASV : « Le logement des salariés dans les Hauts-de-Seine »

• 8 février : Manifestation Fonctions publiques

• 13 et 20 mars : Cycle Qualité de vie au travail : « Les choix d’organisation

du travail et leurs conséquences sur la santé des salariés » Paris et Melun

• 17 mars : Participation aux Etats généraux de l’Europe

• 22 mars : « La formation professionnelle, un outil pour l’égalité des chances »

• 29 mars : Cycle Jeudis de l’ASV : « Le logement dans le Val-de-Marne »

• 5 avril : Présentation du film sur le projet Ateccod 
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14 novembre 2006

Année 2006 (suite)

Pénibilité au travail - Reims 

Fonctions publiques 8 février 2007

Année 2007



• 24 avril : Rencontre sur les risques cancérogènes

• 24/27 avril : Zoom 

• 11 mai : Construction du plan de formation : définition des besoins de

formation

• 15 mai : Cycle Qualité de vie au travail : clôture du cycle - Paris et Melun

• 1er juin : Rassemblement jeunes militants franciliens - Effervescence

• 25 juin : « Lutter contre les inégalités d’accès au logement »

• 30 juin : Participation à la Marche des Fiertés

• 2/4 juillet : Forum d’été « Action syndicale et développement durable »

• 10 octobre : Meeting interrégional au Zénith « Des garanties nouvelles pour tous »

• 14 octobre : Participation au meeting contre les tests ADN

• 18 octobre : Manifestation interfédérale transports-énergie

• 23 octobre : Rassemblement des syndicats d’Ile-de-France – « 40 débats Retraites »

• 8 novembre : « Les risques psychosociaux – Stress et travail »

• 16 novembre : « Emploi, formation professionnelle, logement : quelle action syndicale pour

les personnes handicapées ? »

• 20 novembre : Manifestation Fonctions publiques

• 29 novembre : Lutte contre les discriminations en entreprise – à l’UD 94

• 29 novembre : Rassemblement sur la réforme de la carte judiciaire

• 30 novembre : Les jeunes et leur parcours professionnel (avec l’UD 95 et Interco 95)

• 24 janvier : Premier rassemblement préparation Elections prud’homales 

• 24 janvier : Manifestation sur le pouvoir d’achat, les statuts et les services publics

• 4 février : Réunion « Grand Paris »

• 22 février : « L’analyse des besoins au service de la construction du plan de formation

syndicale »

• 6 mars : Manifestation sur les retraites

• 27 mars : « Emploi, formation professionnelle, logement : quelle

action syndicale pour les personnes handicapées en Ile-de-France ? »

• 31 mars : « Les femmes au travail en Ile-de-France, égalité 

et respect des genres »

• 15 avril et 26 mai : La recodification du code du travail

• 16 avril : Manifestation sur le pouvoir d’achat et les salaires

• 1er mai : Manifestation intersyndicale 1er Mai

Le Zénith - 10 octobre 2007

Manifestation du 16 avril 2008

Année 2007 (suite)
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Année 2008



• 15 mai : Manifestation Fonctions publiques

• 22 mai : Manifestation pour la retraite solidaire

• 27/30 mai : Zoom

• 29 mai : Participation au forum de l’Anact

• 9 juin : « De la médecine du travail à la santé au travail : quelles actions

syndicales possibles ? »

• 17 juin : Manifestation : « Retraites, 35h, dialogue social : pour le respect des salariés »

• 24 juin : Rencontre sur la RGPP

• 28 juin : Participation à la Marche des Fiertés

• 30 juin/2 juillet : Forum d’été « Dimensions européennes de l’action 

syndicale »

• Juin/octobre : Rencontres départementales handicap

• 2 octobre : Jeudis de l’ASV : « Développement durable, logement et

transports »

• 7 octobre : Participation à la Journée mondiale pour le travail décent

• 16/18 octobre : Participation au salon des CE

• 17 octobre : Colloque sur la gestion des âges

• 19 octobre : Manifestation dans l’Education nationale

• 13 novembre : Valoriser son parcours militant par la VAE

• 19 novembre : Meeting prud’hommes au Zénith

• 2 décembre : Opération Viviane

• 13 décembre : Manifestation logement
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Manifestation du 17 juin 2008

Manifestation du 28 juin 2008

Meeting au Zénith - 19 novembre 2008

Année 2008 (suite)
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• 29 janvier : Manifestation « Emploi, pouvoir d’achat, fonction publique »

• 6 février : Forum de l’égalité

• 12 février : La FPC au service de la sécurisation des parcours professionnels 

• 28 février : Participation à la manifestation de solidarité avec la Guadeloupe

• 6 mars : Rencontre égalité femmes-hommes

• 10 mars : Débat sur la loi HPST

• 19 mars : Manifestation pour l’emploi et le pouvoir d’achat

Le 29  janvier 2009

Le 19  mars 2009

Année 2009
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• Françoise LAREUR, Secrétaire générale
• Philippe LENGRAND, Secrétaire général adjoint
• Jean-Paul PLOTTU, Secrétaire régional, trésorier

• Lahouari BOUBEKEUR, Secrétaire régional
• Dominique FABRE, Secrétaire régionale
• Marinette SOLER, Secrétaire régionale

• Catherine ALLEMAND
• Claude AUDRAIN

• Jo BIBARD
• Judith BOUMENDIL
• Philippe DECRULLE

• Jean-Jacques DENIZARD
• Jean-Luc DESCAMPS

• Henri DORANGE
• Jean-François DUPONT
• Pascaline DUPRÉ-CAMUS

• Delphine FOURCADE
• Fabrice GOMBERT
• Marie-Laure KRIEF
• Zaouia MERIEM

• Jean-Jacques PEROT
• Vincent PIGACHE
• Fernand QUIOC
• Jean-Paul RUEFF
• Paquito SCHMIDT

• Jean-Yves BÉLATY
• Maya JACQUIER
• Pascale LUKAS

• François PLUMET
• William TONNAUX
• Valérie WALIGORA

Secrétariat régional

Délégués régionaux 
et Chargés de projet

Union régionale
• Willy ALEXANDRE 
• Sylvaine AZZOUNI

• Danielle CARDUNER
• Michèle DURIEZ

• Michèle GUÉMENÉ
• Virginie IVILLARD

• Lamia OULD BOUSSAIDI
• Martine PASQUIER

IREFE
• Sylvie AUPETIT
• Fanny BILLARD

• Isabelle DE OLIVEIRA
• Murielle PÉAN 

Personnel administratif 

Personnel administratif 

Consultants-formateurs
et Formateurs

Ils ont fait partie de l’équipe au cours de la mandature :
Gérard AUFFRET, Monique BASTIEN, Michel BOISSON, Philippe BOROUKHOFF, Yves

BRISCIANO, Bruno CAGNAT, Michèle CLÉACH, Daniel COUTURIER, Christian DELÉTRAZ,
Laure DUVAUT, Marie-Agnès ERDOZAIN, Alain GIL, Christian FOUQUET, Jean-Luc
GAULTHIER, Marthe GRAVIER, Dominique HÉNON, Katrine ION, Véronique JAZAT,

Vincent LEQUY, François MAHEU, Nadine PÉRONNET, Jacques TEITEN, Loïc VINCENZI.
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Instances régionales

Bureau régional

• Françoise LAREUR, Secrétaire générale
• Philippe LENGRAND, Secrétaire général adjoint
• Jean-Paul PLOTTU, Secrétaire régional, trésorier

• Lahouari BOUBEKEUR, Secrétaire régional
• Dominique FABRE, Secrétaire régionale
• Marinette SOLER, Secrétaire régionale

• Maud BILLON, UD des Yvelines
• Daniel BONTE, SPACEF (Administrations centrales économiques et financières)

• Lahouari BOUBEKEUR, Secrétariat régional
• Isabelle BOUQUET, UD de Seine-et-Marne

• Sonia BUSCARINI, UD de Paris
• Olivier DACHEUX, UD du Val-d'Oise

• Martine DECHAMP, Santé-Sociaux Hauts-de-Seine
• Ludovic DOMSGEN, UD du Val-de-Marne
• Dominique FABRE, Secrétariat régional

• Olivier GANGNEBIEN, Coordination des services Ile-de-France
• Christophe HENRY, Défense Ile-de-France
• Hélène KRETSCHMAR, Interco Yvelines

• Patrick LABBOZ, Transports Montparnasse Yvelines Beauce
• Corinne LAPOTRE, SMNS (Syndicat de la métallurgie nord de Seine)

• Françoise LAREUR, Secrétariat régional
• Philippe LENGRAND, Secrétariat régional

• Dominique LIEHRMANN, Union régionale des Retraités
• Bernard MARTIN, Postes, Distribution, finances et Télécoms de Paris

• Pierre MARTINEZ, CFDT AP-HP
• Yves MONTALESCOT, UD des Hauts de Seine

• Catherine PAJARES, Syndicat francilien des agents de la Sécurité sociale
• Jean-Paul PLOTTU, Secrétariat régional

• Sylvie POLVECHE, Syndicat énergie-chimie Ile-de-France
• Brigitte RIZZO, Banques Ile-de-France

• Pierre SCARFOGLIERO, UD de Seine-Saint-Denis
• Marinette SOLER, Secrétariat régional

• Elena STANCIU, ICI CFDT (Syndicat de l’immobilier des chambres des métiers et de l’Intérim)
• Bernard THEBAULT, Syndicat francilien des services à l’agriculture

• Jean-Luc TOUITOU, UD de l’Essonne
• Guillaume TOUZE, SGEN Val-d’Oise

• Brigitte WAINTRAUB, SPASAF – CFDT Air France

Secrétariat régional
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Comité régional

Agroalimentaire
• Hamza BEKKOUCHE

• Joël GERIN
• Michel GUERMEUR 
• Marie LEPRETRE
• Norbert TOURNE
• Claire VERDEAUX

Banques
• Alain MILLE • Alain LE GAC 

• Christophe RIEUZE

Chimie / Energie
• Didier LEFEVRE 

• Yves PASSELAIGUE 
• Pascal SANNA

Construction et Bois
• Pierre POUILLEY
• Katherine RAZY
• Laure WEBEURT

Communication – Conseil – Culture
• Carole COQUÉ 

• Géraldine CORNETTE
• François DAVID 

• Thérèse DELAPLANCHE
• Sylvie FIGUIERES • Raoul FERNANDEZ

• Romain MICHELON 
• Pascal PRADOT

• Martine PROSPER
• Evelyne VERDIERE

Défense nationale
• Guy DUBOIS 

• Alberto SORIANO-GIL

Enseignement privé
• Jordi CABALLE

Finances
• Christophe DUPOUY 

• Claudine FROGE • Vincent MAZELLA 
• Valérie PRECHARD • Emmanuel RICHAUD 

• Marie-Thérèse RIGLET 
• Dominique RIOM-LESCURAS

Interco – Justice
• Dominique BASSON 

• Michel BRAULT
• Marie-Thérèse BUEB

• Line COMPAIN
• Elise FINELLI

• Marie-Jeanne GAXIE
• Dominique GENESTE

• Denise GOMIS
• Bruno GUIHEUX
• Medhi HAIDER

• Stéphane IMMERY
• Aline KANDALAFT

• Fawzy MEKNI
• Sandra MERLUCHE

• Daniel MOUGIN
• Melchior PALACIOS
• Gilbert PIQUENOT
• José PORCEDDU
• Josiane RENET
• Françoise RIOU

• Dominique ROSZKIEWICZ

Métallurgie
• Philippe CELESTIN
• Michel FOURGEAUD

• Michel MORTIER
• René PALMIERI

• Norbert RAFFOLT
• Jean-Claude SEGUIN
• Marie-Hélène TINE

• Michel ULRICH

Protection sociale
• Josiane CHEVALIER

• Corine DIRLER 
• Yves LE BIHAN
• Lionel MARSON
• Yolène MIMOUNI

• Marie MURAT 
• Nicole RAFFALI

• Raphaël ROPERT
• Ludovic ROUILLE

Les syndicats présents au Comité régional sont indiqués par champ professionnel
(membres au titre des Unions professionnelles inclus).  Les membres du Bureau régional

sont membres de droit au Comité régional.
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Comité régional (suite)

Retraités
• Michel BUTEZ
• André CLAUS

• Bernard DE SAINT OURS
• Jean-Jacques GEHERE

• Annette HAZANAVICIUS
• Danielle KRIEGER
• Jean LHOPITAL

• Jean-Claude MONTAIGU
• Madeleine ROBLOT

• Roger TOUTAIN

Santé-Sociaux
• Régine BASTY

• Marie-Christine CAUNEGRE
• Jean-Pierre CHAPEAU LE SEC'H

• Véronique CHASSAGNE
• Jean-Michel DIDIN

• Guy DUBECH • Alain DUCHE
• Maïté DUGEAY• Farida GHEBBI

• Charles GUEDOU
• Patrick PAUL
• Annie PIVIN

• Annick PRADERES
• Eric RASZUL

• Bernadette VILLESSOT

Services
• Philippe ABJEAN
• Emmanuel BEDET
• Daniel BERTRAND

• Laurent BIGOT • Lydie BROC
• Sandrina CARACO
• Patrick DJIBONGO
• Olivier GUIVARCH
• Patricia KONANE
• Chantal LE ROUX
• Jacqueline MENDY

• Emmanuel MOUGNEAU
• Zita OBRA • Alain PELLE

• Eric SABETAÏ
• Enriqué SALAMA

• Marie-Pierre SAURET
• Rossana TARI

SGEN
• Philippe ANTOINE • Jean-Luc CARRIER

• Christophe DUNAT
• Catherine NAVE-BEKHTI
• Marie-Christine OUDART

• Didier POUSIN
• François SQUINABOL

Transports
• Jean-Luc BIRHUS 

• Arnaud BOURGEOIS
• Raymond CHAIGNEAU 

• Michel CLINCO
• Jean-Alexandre GARCIA 
• Philippe GOULLIEUX

• Maria JORDANOVA • Cyril JOUAN
• Gildas LE GOUVELLO 

• René MAUGUEN
• Jean-Louis MOUSSET

• Gérard NIQUET
• Alain POULLEAU 
• Marc RICCARDI
• Eric SALVANES 

• Philippe VALETTE
• Delphine VAN MUYLDERS

UD de Paris
• Christophe DAGUE • Joël LEBRET

UD de Seine-et-Marne
• Magali PRIVAT • Serge VIALA

UD des Yvelines
• Joël BONENFANT• Jacqueline PIERRE-BES

UD de l’Essonne
• Claudy CARITÉ • Bernard LE BOURVELLEC

UD des Hauts-de-Seine
• Jean-Paul CHIQUET

UD de Seine-Saint-Denis
• Luc MICHEL• Gérald REINOSA

UD du Val-de-Marne
• Micheline HADJAM • Maguy LE GUEN

UD du Val-d’Oise
• Jean-Jacques DESCAZEAUX

• Martine KOURDIAN • Jean-Luc LELONG
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Commission régionale d’organisation Conseil d'administration de l'IREFE

• Isabelle BOUQUET
• Sonia BUSCARINI
• Bernard MARTIN 
• Sylvie POLVECHE 

• Brigitte RIZZO
• Bernard THEBAULT
• Brigitte WAINTRAUB

Bureau national Conseil national confédéral

• Françoise LAREUR

Commission confédérale d'organisation (CCO)
• Dominique FABRE

Comité de gestion de la CNAS

• Marinette SOLER

Commission confédérale Formation syndicale

• Jean-Paul PLOTTU

1er collège
• Sonia BUSCARINI
• Patrick LABBOZ

• Françoise LAREUR
• Philippe LENGRAND

• Bernard MARTIN
• Jean-Paul PLOTTU

2ème collège
• Mickaël GAIQUY
• Olivier GUIVARCH
• Youssouf MOISSI

• Annie PIVIN
• Sylvie POLVECHE

• Brigitte RIZZO

• Lahouari BOUBEKEUR

• Isabelle BOUQUET

• Sonia BUSCARINI

• Martine DECHAMP

• Ludovic DOMSGEN

• Dominique FABRE

• Olivier GANGNEBIEN

• Patrick LABBOZ

ASSEDIC Paris
• Sonia BUSCARINI
• Anne DUFOUR

• François FELITCHKINE
• Patrick GAPENNE (Vice-président)

ASSEDIC Est-francilien
• Eliane FROMENTEL

• Jean GARCIA
• Maguy LE GUEN

• Jacques RAYMOND

ASSEDIC Ouest-francilien
• Elisabeth BOULANGER

• Jean-Paul CHIQUET
• Jean-Jacques DESCAZEAUX

• Lionel SORNIQUE

ASSEDIC Sud-Est francilien
• Morgane BAUDRIER
• Chantal ECHELARD

• Alban MEZARI
• Jean-Pierre VIGANEGO

Bureau
• Françoise LAREUR, Présidente
• Jean-Paul PLOTTU, Trésorier

• Annie PIVIN, Secrétaire

Instances confédérales

Mandats régionaux

Emploi, Formation professionnelle et initiale

• Françoise LAREUR

• Philippe LENGRAND

• Catherine PAJARES

• Jean-Paul PLOTTU

• Sylvie POLVECHE

• Pierre SCARFOGLIERO

• Marinette SOLER



CFDT ILE-DE-FRANCE          53ème congrès          23-24-25 juin 2009 94CFDT ILE-DE-FRANCE          53ème congrès          23-24-25 juin 2009

GARP - Bureau
• Patrick GAPENNE

GARP - Conseil d'administration
• Sonia BUSCARINI • Jean-Jacques DESCAZEAUX

• Patrick GAPENNE • Maguy LE GUEN

ACSé (régional)
• Vincent Pigache (titulaire) 

• Philippe Lengrand (suppléant) 

Conseil régional de l’égalité
• Philippe Lengrand

Commission de coordination régionale
Emploi-Formation

• Sonia BUSCARINI • Françoise LAREUR

Observatoire régional 
de l’emploi et de la formation

• Paquito SCHMIDT

AGEFOS-PME
• Corine DIRLER • Henri DORANGE

FONGECIF (Fonds de gestion
du congé individuel de formation)

Conseil d’administration
• Jean-Luc BOUDARD 

• Vincent PIGACHE • Fernand QUIOC
Commissaires

• Jean-Luc BOUDARD • Jean-Yves DESBONNET
• Pierre DIVET • Catherine LADNER

• Gérard MONTSAN • Vincent PIGACHE
• Fernand QUIOC

GIP CARIF
• Jean-Paul PLOTTU

OPCALIA
• Charles LIASER • Vincent PIGACHE

• Jean-Paul PLOTTU

COPIRE (Commission paritaire 
interprofessionnelle régionale)

• Patrick GAPENNE • Philippe LENGRAND

Comité régional consultatif de l’AFPA
• Patrick GAPENNE • Jean-Paul PLOTTU

Comité régional de l’emploi et 
de la formation professionnelle

• Jean-Paul PLOTTU

Conseil de surveillance de l’Agence régionale
de développement

• Jean-François DUPONT

Conseil des études et de la vie universitaire 
de l’Université de Paris I
• Jean-François DUPONT

Conseil des études et de la vie universitaire de
l’Université de Paris III

• Paquito SCHMIDT

Conseil inter-académique de l’Education 
nationale de l’Université Paris I

• Jean-François DUPONT

Emploi, Formation professionnelle et initiale (suite)

Vie au travail

ARACT
• Catherine ALLEMAND 

• Marinette SOLER (Présidente)

Comité régional de prévention 
des risques professionnels

• Catherine ALLEMAND • Marinette SOLER 

Observatoire du temps de travail
• Paquito SCHMIDT

Observatoire régional Santé au travail (ORST)
• Catherine ALLEMAND (titulaire)
• Marinette SOLER (suppléante)

Tribunal du Contentieux de l'Incapacité (TCI)
• Jean-Pierre AGUILLON • Jacqueline ALLOUX

• Christophe BELLENGER • Jacqueline BONTEMPS
• Dominique BOSCHER • Bruno DUBOSQ 

• Michel FAVIER • Alain FIGUIERE 
• Marie-Christine LEROUX • Thierry NOIRIEL•

Denis PLANCHET • Bernard RICHARD 
• Madeleine ROBLOT • José SANCHEZ
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Vie au travail (suite)

Comités techniques régionaux (CTR)
• Nelly BENATTI • Michel BOUTET

• Conception BRAULT • Daniel CHOBERT
• Jacques DARMON • Guy DELEPINE 

• Jean-Michel DREAN • Roger DUMONT
• Catherine DUPIEUX • Emmanuel EPAULARD

• Daniel EISENKREMER • Henri FAKIH 
• Catherine FERNANDEZ • Thierry FOUCHER 

• Pascal FREYBURGER • Sylvie G'SELL
• Didier LEFEVRE • Jean-Louis MACHINE

• Claude MIGNOT • Michel PERILOU 
• Joëlle ROUZIC-PATRAC • Saidou SAMPIL 

• Delfin SOARES • Christian VASLIN 
• Luc VERNY 

Commissions de contrôle
• Philippe ARATO • Sophie AUDIGET 

• Philippe BARTHELEMY • Chedli BEN ASKER
• Emmanuel BIDAULT • Vincent BOSSON 

• Jean-Pierre CHAPEAU • Ghyslaine COURET 
• Jacques DARMON • Jacky DAVID

• Hervé DELISLE • Catherine DESCHAMPS
• René FONTANARAVA • Ruben GARCIA

• Jean-Luc GUERNIER • Marie-Claude HUMBERT
• Annie LAGARDE • Evelyne LESCOUET

• Loïc LEROUX • Eléna LEROY
• Patrick LONGO • Myriam MORICEAU
• Sylvie MORIN • Philippe MOZZANI

• Kassende N'GANDY • Philippe NAIDEAU
• Geoffrey NICKSON • Michel PESTEL

• Dominique RALLIERE • Hector RAVANAL
• Maria RENARDIER • Christian ROCHES

• Philippe SCARFOGLIERO • Salah SID OTMANE
• Karim SMEMME • Pascaline STEDILE
• Nicolas SROPPOLO • Bernard THUET

• Laure WEBEURT

Tribunal des affaires de la Sécurité sociale
de MEAUX (Seine-et-Marne)

Titulaires Suppléants
• Zachee NGAODA • Eugène CISSE
• Magali TUFFIN • Roland JEN

Tribunal des affaires de la Sécurité sociale
de MELUN (Seine-et-Marne)

Titulaires Suppléants
• Delphine GUERREAU • Simone COUTOR

• Philippe MARION • Joël POULAIN

Tribunal des affaires de la Sécurité sociale de PARIS
Titulaires Suppléants

• Marie-Josée BATLLES • Faouzi ANBA
• Michel BARRAUD • Paul CHEVALLIER
• Hubert BERGER • Jean DEUMIE

• Marie-France DELAPORTE • Josyan FERNEZ
• Jean-Yves DESBONNET • Elise FINELLI

• Bernard GLUTRON • Hervé MARTIN
• Martine JAGODZINSKI • Lionel MENEZ

• Brigitte PEREZ • Gisèle PAULET-LAGET
• Catherine RAFFIN • Jean-Marc PRILOT

• Patrice RUEFF • Emmanuel RICHAUD
• Robert SANLIS • Amayel VERALDO-VACHET

Tribunal des affaires de la Sécurité sociale 
de Versailles

Titulaires Suppléants
• Jean-Jacques GEHERE • CHABLE Gilbert
• Dominique REGNIER • CUNIN Guy

TASS d’EVRY (Essonne)
Titulaires Suppléants

• Claudy CARITE • Roger DUMONT 
• Marie-Claude PHILIPPE • Marc MELZESSARD 

• Dominique VACHET • Elisabeth VIGUIE 

TASS de NANTERRE (Hauts-de-Seine)
Titulaires Suppléants

• Badia GOBIN • Jean-Louis LOGRE
• Robert MINELLO • Sylvain MARCHAND 

• Huguette TOUITOU

TASS de BOBIGNY (Seine-Saint-Denis)
Titulaires Suppléants

• Jean-Claude MONTAIGU • Eliane FROMENTEL 
• Monique PRE • Michel VASSEUR 

TASS de CRETEIL (Val-de-Marne)
Titulaires Suppléants

• Thiebault DELARUE • Catherine HESEL-RICOUR 
• Georget LOBEAU • Anne VERIN

TASS de CERGY (Val-d’Oise)
Titulaires Suppléant

• MESLE Jean-Pierre • PESTEL Michel
• SCHMITT Isabelle
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Protection sociale

CPAM Paris
• Michèle-Sophie BOSONI

• William GARDEY (Président)
• Fabrice GOMBERT • Dominique JARROT 

CPAM Seine-et-Marne
• Pierre CAHIN • Pascal KOLUSNIEWSKI

• Dominique MARGUILLIER
• Marie-Christine OUDART

CPAM Yvelines
• Maud BILLON • Daniel LEBOUBE
• Thérèse LODE • Claude SAUTY

CPAM Essonne
• Bernard LE BOURVELLEC (Vice-président)
• Florence JOURNE • Brigitte RAIMBAUD

• Stéphan TARDIEU

CPAM Hauts-de-Seine
• Michel BEGUE • Martine DENIS

• Claude DURY • Eric RASZUL

CPAM Seine-Saint-Denis
• Christian BERNARD (Vice-président)
• Linda CESUR • Valérie LENGRAND

• Jean-Claude RACLOT

CPAM Val-de-Marne
• Marianne CASTAGNET

• Daniel FABRE (Président)
• Jean GARCIA • Brigitte WAINTRAUB

CPAM Val-d'Oise
• Michel DEVACHT • Annick DRUESNE

• Dominique LEFEVRE • Monique VATRI

CAF Paris
• Jean-Luc FRISE • Marcelle LE BIHAN

• Marie NGO MAKE
• Marina PINESCHI-GAPENNE

CAF Seine-et-Marne
• Marie-Claude HUMBERT • Dominique LOICHOT

• Magali PRIVAT • Serge VIALA

CAF Yvelines
• Claude AUDRAIN (Vice-président)

• Christophe DUNAT• Thérèse LELIEVRE

CAF Essonne
• Christian COSTA 

• Michelle IZQUIERDO • Jean LACROIX 
• Viviane PEREIRA-GOMES (Présidente)

CAF Hauts-de-Seine
• Jean-François COUET 

• Martine DECHAMP • Delphine FOURCADE
• Monique ZANATTA (Présidente)

CAF Seine-Saint-Denis
• Maria JORDANOVA • Dorita PEREZ

• Philippe SCARFOGLIERO
• Jean-Pierre TOURBIN (Président)

CAF Val-de-Marne
• Yves BRISCIANO • Jehan-Marie DEPIESSE
• Jacques GUERARD • Catherine MAZZOLI

CAF Val-d'Oise
• Farida GHEBBI • Serge GUENY

• Maud MESLE

URCAM
• Daniel FABRE 

• William GARDEY (Président)
• Bernard LE BOURVELLEC 

• Valérie LENGRAND

UGECAM
• Marianne CASTAGNET • William GARDEY

• Fabrice GOMBERT• Claude SAUTY 

CRAMIF
• William GARDEY • Valérie LENGRAND

• Brigitte RAIMBAUD • Monique ZANATTA

URSSAF Paris
• Patrick GAPENNE (Vice-président)
• Roland JUNGES • José LAMUDE

URSSAF Seine-et-Marne
• Claudine FROGE • Nicolas LE HIR
• Franck ROGER • Linda SHIBDUTH 
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Logement

Fonctions publiques

Conseil économique et social régional

Développement

Comité régional de l’habitat (CRH)
• Lahouari BOUBEKEUR (titulaire) • Jean-Jacques DENIZARD (suppléant)

ESH (Entreprise sociale de l’habitat)
• Doris BOUYGE (ADEFICAT) • Jean-Jacques DENIZARD (3F) 
• Jean-Jacques DESCAZEAUX (CODELOG et LOGIS SOCIAL95)

• Denise GOMIS (3F) • Raoul JOURNO (Maisons Saines Airs et Lumières)
• Nicole LE FLECHER (France Habitation et Les Trois Vallées)

• Jean-Philippe LIARD (Sud Habitat) • Marie-Madeleine N'GANKO (Résidences ACL PME)
• Dominique RAMSI (Pour Paris et sa Région) • Alain REYMBAUT (LOGYKIA)

• Jean-Alain STEINFELD (OSICA)

Administrateurs 1% logement
• Jean-Yves BELATY (ASTRIA) • Doris BOUYGE (SALF)

• Jean-Marc CROCE (CILGERE ENERGIES) • Jean-Jacques DENIZARD (SOLENDI)
• Jean-Jacques DESCAZEAUX (PROCILIA) • Jean-Alexandre GARCIA (RESIDEO 94)

• Françoise GAUDEL (RESIDEO 93) • Raoul JOURNO (ASH)
• Christian-Paul LAINE (AILT) • Jean-Yves LAUTRIDOU (GIC)

• Nicole LE FLECHER (ASTRIA) • Jean-Philippe LIARD (COOP LOGEMENT)
• Jean-Eric MOREAUX (CILGERE-GIPEC) • Marie-Madeleine N'GANKO (ACLPME)

• Jean-Jacques NIRO (CPLOS) • Jean-Jacques PEROT (PROCILIA)
• Magali PRIVAT (CIL 77) • Dominique RAMSI (CILGERE-GIPEC)

CIEN
• Jean-François DUPONT

• Daniel RABARDEL

SRIAS
• Alain CHARBONNIER
• Isabelle DUVIVIER

• Anne-Marie GINESTE
• Brigitte RAIMBAUD

• Claude AUDRAIN • Judith BOUMENDIL
• Martine DECHAMP • Claudie DELAUNAY
• Dominique FABRE • Patrick GAPENNE
• Danielle KRIEGER • Philippe LENGRAND
• Daniel RABARDEL • Jean-Paul RUEFF

Plan CCO Roissy Paris Nord II
• Fadhila BRAHIMI • Yves PASSELAIGUE
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Conseil d’administration et bureau d’Astrées 
(fusion Développement et Emploi et université européenne du travail)

• Jean-François DUPONT

Comité de pilotage de l’investissement responsable du groupe MACIF
• Jean-François DUPONT

Comité de suivi de l’Offre FONGEPAR d’épargne salariale labellisée CIES
• Claude AUDRAIN

Comité de suivi de l’offre MACIF d’épargne salariale labellisée CIES
• Jean-François DUPONT

Conseil supérieur de l’Education
• Jean-François DUPONT (suppléant)

AGEFIPH
• Philippe LENGRAND (vice-président)

UNCAM
• Dominique FABRE

CNAMTS
• Dominique FABRE

Conseil d’administration de l’Institut Belleville
• Lahouari BOUBEKEUR

Conseil d’administration de l’ISST de l’Université Paris I
• Jean-François DUPONT (Président)

Conseil national des villes
• Jean-Jacques DENIZARD

Mandats nationaux
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